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1. Introduction  

 

Le zonage d’assainissement est obligatoire en application de l’article L.2224-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, et doit être soumis à enquête publique. L’objectif du zonage est de 
préserver la qualité des milieux récepteurs, en choisissant le mode d’assainissement le plus adapté à 
chaque secteur. 

La commune de SAINT LATTIER consciente de la nécessité de mettre en conformité ses systèmes 
d'assainissement, et soucieuse de préserver la qualité des milieux récepteurs, a décidé en 2002, 
d'engager une étude pour l'élaboration d'un Schéma Directeur d'Assainissement avec zonage, au sens 
de l'article 35 de la loi sur l'Eau. Ce schéma communal a été complété en 2004-2005 par l’étude 
faisabilité de l’assainissement intercommunal des communes du SIVU du Furand et du Meraret (St 
Hilaire du Rosier, St Lattier, Chatte, St Antoine l’Abbaye et St Bonnet de Chavagne). Ce zonage 
d’assainissement est passé en enquête publique en octobre-novembre 2006. 

Dans le cadre de l’élaboration de son P.L.U., la commune de SAINT LATTIER réalise une actualisation 
du dossier d’enquête publique du zonage d’assainissement afin que ce document soit compatible avec 
le projet de P.L.U. et compatible avec les nouvelles orientations en terme d’assainissement.  

La commune de Saint Lattier a la compétence collecte assainissement sur la commune. Le transit eaux 
usées est géré par la Communauté d’Agglomération de Valence Romans Sud Rhône Alpes. La 
compétence contrôle des installations d’assainissement individuel a été confiée communauté de 
Communes de Saint Marcellin. 

 

Le présent mémoire constitue le document de référence présenté en enquête publique.  
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2.  Le cadre naturel 

2.1.  Situation géographique 

La commune de SAINT LATTIER se situe dans le département de l’Isère à l’Ouest-Nord-Ouest de 
ROMANS SUR ISERE, le long de la RN92. La limite communale Sud est représentée par l’Isère. 

Le territoire communal est entouré : 
• Sud Ouest par la commune de Saint Paul lès Romans, 

• à l'Ouest par les communes de Chatillon Saint Jean et Parnans, 

• au Nord par la commune de Montagne, 

• au Nord Est par la commune de St Bonnet de Chavagne, 

• à l’Est par la commune de St Hilaire du Rosier. 

2.2.  Topographie générale 

L’Ouest de la commune est formé par des reliefs accidentés. Le Sud-Ouest, très plat, correspond au 
débouché de la basse vallée de l’Isère dans la plaine de Romans/Bourg de Péage. Le reste de la 
commune très accidenté, est interrompu par de petits plateaux moassiques ou plaines alluviales. 

2.3. Réseau hydrographique 

La commune est située dans le bassin versant de l’Isère qui transit d’Est en Ouest au Sud de la 
commune. Le Furand, affluent de l’Isère, rejoint la rivière au Sud-Est de la commune. Quelques petits 
ruisseaux non pérennes y transitent également. 

2.4. Géologie – Hydrologie 

Le substratum géologique est constitué par une molasse sableuse du Miocène sur la quasi-totalité du 
territoire, hormis quelques placages de Pliocène présentant un faciès plutôt argileux. 

Ces formations miocènes, qui affleurent sur environ 50% du territoire communal, sont masquées par 
des alluvions et des dépôts loessiques limoneux du Riss. 

L’aquifère principal du secteur correspond aux terrasses alluviales de l’Isère (nappe 
d’accompagnement de l’Isère situé à 2 ou 3m de profondeur). Un niveau beaucoup plus profond est 
également aquifère et capté pour l’alimentation en eau potable aux Sablières (nappe miocène captive, 
profondeur 50m).  

2.5. Risques naturels 

La commune possède une carte des aléas réalisée par la société Alp’Géorisques. Plusieurs types de 
risques naturels sont recensés sur la commune : 

- Risque de glissement de terrain 

- Risque de ruissellement 

- Risque d’inondation,… 

Pour les risques de glissements même aléa faible, les services du RTM (restauration des terrains de 
montagne) déconseillent d’infiltrer les eaux usées et pluviales. Il est préférable de privilégier un rejet 
vers exutoire pérenne en s’assurant qu’il n’y ait pas de risque d’érosion à l’aval. 
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D’après le zonage du P.L.U., seul le hameau de La Rivière, en zone urbanisable, est soumis en partie 
au risque de glissement de terrain. 

 

2.6. Zones protégées 

Le tableau suivant recense le nombre de zone protégée sur la commune de SAINT LATTIER. 

 

 

Localisation des ZNIEFF – source Géoportail 
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• ZNIEFF de type 1 : Pelouse sèche et boisement thermophile de Bel-Air n° 26030012 qui 
s’étend sur 18,28 ha 

• ZNIEFF de type 1 : Pelouse et boisements thermophiles de la Chaisse n° 38000117 qui s’étend 
sur 79,82 ha 

• ZNIEFF de type 1 : Anciennes sablières des Cumerts n° 38000099 qui s’étend sur 7,44 ha 

• ZNIEFF de type 2 : COLLINES DRÔMOISES n° 2603 qui s’étend sur 26 976 ha 

• ZNIEFF de type 2 : ZONE FONCTIONNELLE DE LA RIVIERE ISERE A L’AVAL DE MEYLAN n° 
3816 qui s’étend sur 15 617 ha 

 

2.7. Zones humides 

La carte suivante présente l’inventaire des zones humides réalisé par l’association A.V.E.N.I.R.  

Plusieurs zones humides sont recensées sur la commune. 

Localisation des zones humides - source www.cen-isere.org 
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Hypothèses

1982 1990 1999 2008 2013 2030

Nb habitants 902 1 028 1 031 1 267 1 318 1 600

Accroissement nb habitants 126 3 236 51 569

Accroissement sur période % 13,97% 0,29% 22,89% 4,03% 43,17%

Période 8 9 9 5 17

Accroissement annuel 1,65% 0,03% 2,32% 0,79% 2,13%

Années
Recensements

3. Le contexte humain 

3.1. Démographie et habitat : état actuel et future 

 

 

 

 

 

Les projets d’urbanisation sont : 

- ~ 100 logements supplémentaires sur le secteur de La Baudière 

- ~ 10 logements supplémentaires sur le secteur du Village 

- ~ 10 logements supplémentaires sur le reste de la commune 

� Soit ~ 120 logements supplémentaires. En comptant 2,5 habitants par logement, cela 
représente une augmentation de la population d’environ 300 personnes supplémentaires. 

� La population est estimée à 1600 habitants à l’horizon 2030. 

� Le rythme des constructions est estimé à 10 nouveaux logements par an. 

 

3.2. Activités artisanales et industrielles existantes/projetées 

L'activité de la commune est essentiellement agricole avec près de 55% de la superficie du territoire 
communal occupée par des cultures. L'activité industrielle de la commune est réduite à 1 scierie, 1 
herboristerie, 2 garages automobiles et 5 restaurants.  

Aucun rejet industriel n’est recensé sur la commune. Les eaux usées collectées sont uniquement de 
type domestique. 

 

3.3. Alimentation en eau potable  

La commune assure la distribution de l’eau sur une partie de son territoire et est également desservie 
en eau potable par le réseau de Montagne et le Syndicat des Eaux de l’Herbasse. Les captages 
communaux sont les suivants : 

 

Source Description Débit 

Captage des Fauries  Galerie drainante 35 m3/h 

Captage de Fournache 2 forages 18 m3/h 

Captage de la Jonchère 

Exploitation stoppée pour des raisons de qualité d’eau mais 
ressource maintenue en état de fonctionnement pour assurer 
un éventuel secours 

La compétente eau sera transférée au Syndicat des Eaux de l’Herbasse en décembre 2016. 



Commune de SAINT LATTIER  Dossier : 373-02 

Schéma Directeur d’Assainissement – Mise à jour du dossier d’enquête publique  
Alp’études – juillet 2016   9 

4. Etat actuel de l’assainissement eaux usées non collectif 

4.1. Généralités concernant l’assainissement non collectif 

Les dispositifs d’assainissement autonome sont à la charge des particuliers, car une installation 
d’assainissement non collectif relève, par définition, de la propriété privée. 

Techniquement, cette filière consiste à utiliser les capacités épuratoires du sol pour le traitement des 
effluents. La surface du champ d’épandage à créer dépend de l’aptitude du sol (perméabilité, pente, 
présence plus ou moins profonde de rochers,…). Un prétraitement par fosse toutes eaux est 
nécessaire avant le champ d’épandage. 

Lorsque l’aptitude du sol est insuffisante, l’épuration par le sol n’est plus efficace et elle doit alors être 
assurée par un sol reconstitué (filtre à sable). Le coût de ces systèmes reconstitués est élevé. 

Outre ces filières, les plus classiques, il existe aujourd’hui de nombreux dispositifs de type 
« microstations » ou « filtre compact », agréés par l’Etat (voir liste en annexe). 

Suite à la modification du règlement sanitaire départemental, il n’est plus nécessaire d’avoir une 
parcelle disposant d’une surface minimum de 1 000 m² pour construire une maison d’habitation 
équipée d’un dispositif d’assainissement autonome. 

Bien que chaque particulier soit propriétaire et donc responsable de son installation, les collectivités 
locales ont l’obligation de réaliser un contrôle, afin de s’assurer de la bonne conception de l’installation 
mais également de son bon fonctionnement, en application du Code Général des Collectivités 
Territoriales et du Code Général de la Santé Publique. 

Sur la commune de SAINT LATTIER, le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) est 
assuré par la communauté de communes du Pays de Saint Marcellin. 

En effet, le contrôle technique des systèmes d’assainissement non collectif en application de l’arrêté 
du 27 avril 2012 comprend : 

- la vérification technique de la conception, de l’implantation, et de la bonne exécution des 
ouvrages. Pour les installations nouvelles ou réhabilitées, cette dernière vérification doit être 
effectuée avant remblaiement ;  

- la vérification périodique de leur bon fonctionnement (bon état, bon écoulement, 
accumulation normale des boues), 

- la vérification de la réalisation périodique des vidanges et de l’entretien des dispositifs de 
dégraissage. 

Une périodicité minimale de 4 ans était conseillée dans la circulaire du 22 mai 1997 pour les contrôles 
de fonctionnement, ce qui correspond à la périodicité moyenne pour les vidanges de fosse. Les 
arrêtés en vigueur préconisent une vidange lorsque la hauteur de boues dans la fosse atteint 50% du 
volume utile.  

Depuis le 1er janvier 2011, le document relatif au contrôle du SPANC est une pièce obligatoire du 
dossier de diagnostic technique à joindre dans le cadre d’une vente d’un immeuble d’habitation. Si le 
document a indiqué des travaux de réhabilitation ou d’entretien, ceux-ci devront être engagés dans un 
délai d’un an après la vente. 
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4.2. Modalités de fixation des prescriptions techniques et administratives  

A. Prescriptions relatives aux projets de construction 

Le zonage préconise et décrit les filières les mieux adaptées par hameau sur le territoire communal. 

Les filières à privilégier sont celles qui consistent à utiliser les capacités épuratoires du sol pour le 
traitement des effluents.  

Ce zonage ne correspond pas à une étude à la parcelle.  

Pour les filières drainées (cas où les conditions d’infiltration ou les caractéristiques des effluents ne 
permettent pas d’assurer la dispersion des eaux usées dans le sol), l’arrête ministériel du 7 septembre 
2009 précise qu’il est possible de réaliser un rejet vers le milieu hydraulique superficiel (cours d’eau 
intermittent ou non intermittent). Dans le cadre de nouvelles constructions, le rejet en cours d’eau 
intermittent est interdit. Les eaux usées traitées peuvent également être évacuées dans un puits 
d’infiltration sur la base d’une étude géologique et après autorisation de la collectivité compétente 
(article 13 de l’arrête ministériel du 7 septembre 2009). 

Il convient cependant de rappeler que l’objectif de non dégradation de la qualité des milieux 
récepteurs défini par la Directive Cadre sur l’Eau et le SDAGE Rhône-Méditerranée s’applique 
également à l’assainissement non collectif. Il est donc nécessaire de prendre en compte l’impact des 
rejets des assainissements non collectifs. 

 

B. Prescriptions relatives aux projets de réhabilitation des installations 

existantes  

A la différence des installations d’assainissement neuves, il est possible, dans le cadre de réhabilitation 
d’installation existante, de réaliser un rejet vers un milieu hydraulique superficiel intermittent. Cette 
possibilité s’applique pour les filières drainées dans le cas où les conditions d’infiltration ou les 
caractéristiques des effluents ne permettent pas d’assurer la dispersion des eaux usées dans le sol. Le 
rejet ne sera possible qu’après autorisation de l’autorité compétente. 
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4.3. Etat de l’assainissement non collectif 

 

A. Habitat relevant de l’assainissement autonome situation actuelle 

Actuellement, seul le secteur de La Baudière est en assainissement collectif. Le reste de la commune 
est en assainissement non collectif. 

 

B. Etat général des installations existantes contrôlées par le SPANC 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) est réalisé par la communauté de communes 
de Saint Marcellin. 

La commune compte 304 abonnés en assainissement collectif (540 abonnés au total). 

Les données du SPANC de juillet 2016 indiquent 213 abonnés en assainissement non collectif. Cette 
différence provient du fait que les abonnés des secteurs de Faurie et du Village vont être 
prochainement raccordés au réseau d’eaux usées collectif et n’ont pas été comptabilisés par le SPANC. 

Sur ces 213 abonnés en assainissement non collectif recensés par le SPANC, 182 diagnostics ont été 
réalisés (85%), dont : 

• Nombre d’installation conforme = 21 (12%) 

• Nombre d’installation acceptable = 15 (8%) 

• Nombre d’installation acceptable avec réserve = 24 (13%) 

• Nombre d’installation conforme  avec réserve = 16 (9%) 

• Nombre d’installation non conforme = 93 (51%) 

• Nombre d’installation point noir = 13 (7%) 

A noter quelques installations avec rejet au ruisseau du Furand. 

Etant donné que la campagne de contrôle n'est pas encore achevée par le SPANC, il n’existe pas de 
synthèse des installations en assainissement non collectif sur la commune de Saint Lattier. 

 

C. Habitat relevant de l’assainissement autonome en situation future 

La commune prévoit environ 10 logements supplémentaires répartis sur l’ensemble de la commune 
qui seront en assainissement non collectif. Il peut s’agit de nouvelles constructions ou de changement 
de destination de bâtiment existant. 

 

D. Evaluation générale de l’impact de l’assainissement non collectif sur le milieu 

naturel 

Les diagnostics des installations ne sont pas achevés. Quelques rejets en ruisseau du Furand sont 
recensés. Les installations « point noir » sont réparties sur l’ensemble de la commune (voir carte en 
annexe). 

L’impact du non collectif sur le milieu naturel ne peut être évalué. 
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E. Aptitude des sols à l’assainissement non collectif – filières les mieux adaptées 

La carte d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif a été réalisée par Géo+ en avril 1999. 

Pour évaluer l’aptitude des sols à l’assainissement autonome, trois types de sondages ont été 
réalisés : 

• Sondages à la pelle mécanique 

Ces sondages effectués sur une profondeur variant de 3 m à 3.5 m permettent de déterminer la 
nature du proche sous-sol (nature, texture et structure) et ainsi de réaliser une coupe géologique. Ces 
sondages mettent parfois en évidence le niveau de la nappe. 

• Sondages à la tarière manuelle 

Ces sondages viennent compléter ceux réalisés grâce à la pelle mécanique. Ils servent à déterminer la 
nature et la structure du sol superficiel jusqu’à une profondeur de 1 mètre. 

• Test de perméabilité 

Ces tests visent à évaluer la capacité des sols à l’infiltration. La méthode utilisée est celle du test à 
niveau constant aussi appelé essai d’infiltration Porchet.  

 

A partir des éléments obtenus sur ces différents points, l’aptitude des sols à l’épandage naturel a été 
évaluée selon les critères S.E.R.P. : 

S (Sol) :  Texture, structure, conductivité hydraulique qui peuvent être appréciées globalement 
par la vitesse de percolation convenablement mesurée, 

E (Eau) :  Profondeur d’une nappe pérenne, possibilité d’inondation, 

R (Roche) :  Profondeur du substratum rocheux altéré ou non, 

P (Pente) :  Ratio de pente du sol naturel en surface. 

 

La carte ne permet pas de définir le type de filière adapté en chaque point de la commune 
car il arrive que les caractéristiques des sols varient sur de courtes distances et, dans ce cas, la 
densité des sondages ne suffit pas à lever toutes les incertitudes.  

Les filières préconisées par secteur sont données à titre indicatif, seule une étude de sol à la parcelle 
peut véritablement déterminer avec précision la filière la mieux adaptée au contexte de la parcelle.  

 

La réalisation de la carte d’aptitude est le préliminaire à une réflexion plus globale qui 
permet d’aboutir à l’élaboration du zonage d’assainissement. Ce dernier distingue les zones 
d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. 

 

Conclusion de l’étude de Géo+ en avril 2009 : 

Les sondages réalisés sur les secteurs étudiés ont permis d’identifier différents types de dépôts : 

- Des alluvions : limon sableux, sable limoneux, argile sableuse avec galets de taille variable, 

- Une molasse sablo-gréseuse du Miocène. 

La fraction argilo-limoneuse sans les dépôts, très variable en pourcentage, est directement influente 
sur les mesures de perméabilités « in situ » par tests d’infiltration. 

Ces essais ont permis de différencier les capacités hydrauliques des sols à recevoir ou non un 
épandage souterrain et d’établir le zonage sur le plan parcellaire. 
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Sur les secteurs urbanisables des documents graphiques fournis par la municipalité (NB : étude de 
1999), il a été défini un zonage en trois couleurs concernant l’aptitude des sols à l’assainissement 
autonome par épandage souterrain :  

- Zone rouge : inapte, 

- Zone jaune : apte sous contraintes spéciales 

- Zone verte : apte sans contraintes spéciales 

 

Le tableau suivant fait la synthèse de l’aptitude des sols à l’assainissement collectif. 

Les cartes d’aptitude des sols à l’assainissement collectif sont placées en annexe. 
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5. Etat actuel de l’assainissement collectif 

5.1. Données générales sur les abonnés "assainissement collectif"  

Seul le secteur de La Baudière dispose d’un réseau d’eaux usées raccordé à une station d’épuration. 
Un poste de refoulement est présent sur ce réseau. Ce réseau est récent. Les eaux claires parasites 
n’ont pas été estimées mais sont faibles. Ce secteur représente 236 abonnés en assainissement 
collectif. 

D’autres tronçons existent au Village. Il s’agit de tronçons anciens. Les eaux collectées ne sont pas 
traitées avant rejet à l’Isère ou dans des affluents. Les abonnés sont considérés comme non collectif. 

Une agglomération d’assainissement est une zone desservie par un réseau de collecte d’eaux usées 
raccordé à un système d’épuration unique. Le territoire communal de SAINT LATTIER appartient à 
l’agglomération d’assainissement de ROMANS-SUR-ISERE dont le code est le numéro 060000126281. 

Il n’y a pas de rejet industriel sur l’ensemble de la commune. Les eaux usées collectées sont 
uniquement d’origine domestique. 

Le nombre d’abonné en assainissement collectif s’élève à 236 (540 au total). 

Le taux de raccordement est de 44 % actuellement. 

5.2. Agglomération d’assainissement de Romans-sur-Isère – commune Saint Lattier 

A. Urbanisation actuelle et projetée sur la commune de Saint Lattier 

Zone ouverte 
à 

l’urbanisation 

Nb max d’EH 
existant 

Nb d’EH 
supplémentaire prévu 

à court terme 

(3 ans) 

Nb d’EH 
supplémentaire prévu 

à moyen terme 

(6 ans) 

Nb d’EH 
supplémentaire prévu 

à long terme 

(15 ans) 

La Baudière 236 ab = 590 EH    

La Baudière 

 
 30 nouveaux 

logements = 75 EH 
30 nouveaux 

logements = 75 EH 
40 nouveaux 

logements = 100 EH 

La Faurie  
Raccordement 

d’environ 41 logements 
existants = 105 EH 

  

Le Village   
Raccordement de 78 

logements existants = 
195 EH 

10 nouveaux 
logements = 25 EH 

TOTAL 

590 EH 
180 EH 270 EH 125 EH 

Soit 575 EH supplémentaires au total 

A Court terme : 770 EH  

A moyen terme : 1 040 EH  

A long terme : 1 165 EH 

 

En prenant 2,5 EH par nouveau abonné, d’ici 15 ans, la commune de Saint Lattier devrait 

collecter 575 EH supplémentaires, soit ~ 1 165 EH en cumulé.  



Commune de SAINT LATTIER  Dossier : 373-02 

Schéma Directeur d’Assainissement – Mise à jour du dossier d’enquête publique  
Alp’études – juillet 2016   16 

B. Données générales sur le réseau  

Equipement et 
fonctionnement 
des réseaux 

Le réseau sur le secteur de La Baudière est récent. 

Présence d’un poste de refoulement. 
Les eaux collectées sont dirigées vers le collecteur de transit qui 
achemine les eaux à la station d’épuration située sur Romans sur Isère. 

Réalisation de 
l’étude 
diagnostic : 

Absence de diagnostic du réseau d’eaux usées. 

Réseaux d’eaux usées récents ; peu d’eaux claires parasites. 

Type de réseau : Le réseau de collecte est 100% séparatif. 

Bassins d’orage : Aucun 

Déversoirs 
d’orage : 

Aucun 

Postes de 
relèvement : 1 poste de refoulement situé sur le secteur de La Baudière. 

Autre : Aucun 

Evaluation de la 
part des eaux 
claires parasites 
dans l’effluent en 
entrée de station 

Faible proportion d’eaux claires parasites provenant de la commune de 
Saint Lattier. 

Conclusion de 
l’étude diagnostic 
et suite à donner 
par le maître 
d’ouvrage : 

Aucun 

 

C. Données relatives à l’unité de traitement  

• Renseignements généraux 

Station 
d’épuration 

Station d’épuration : ROMANS SUR ISERE 
Commune : 26100 ROMANS SUR ISERE 

Type : Boue activée  
Dimensionnement : 107 900 EH 

Milieu récepteur : Rivière de l’Isère 
Code station : 060926281001 

Gestionnaire : Communauté d’Agglomération Valence Romans Sud Rhône 
Alpes 
Exploitant : VEOLIA EAU 

Historique de la 
station 
d’épuration  

Date de mise en service : 31/12/2002 

Régime 
administratif au 
titre de la loi sur 
l’eau 

Station soumise à autorisation  

 
Station autorisée au titre de la loi sur l’eau 
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Les niveaux de rejet attendus sont les suivants : 

 Niveau de rejet 
réglementaire 

Rendement minimum à 
atteindre  

DBO5  25 mg/l 80% 

DCO  125 mg/l 75% 

MES 35 mg/l 90% 

NTK 15 mg/l  

NGL   

Pt   
 

Type de 
traitement en 
place et projet 

• Traitement actuel : Prétraitements + Décantation physique + 
Boue activée faible charge 

• Traitement projeté : aucun 

Capacité actuelle 
de traitement 

Capacité nominale : 107 900 EH     

Capacité hydraulique nominale : 14 990 m³/j 

Capacité de charge polluante nominale en DBO5 : 6 475 kg/j 

-------------------------------------------- 

Débit entrant moyen en 2015 : 14 180 m³/j (5 175 700 m³/an) = 95% de la 
capacité nominale 

    Dont 25 405 m³/an = 70 m³/j pour Saint Lattier (0,5%) * 

Charge entrante en moyenne en 2015 : 5 619 kg/j DBO5 = 87% de la 
capacité nominale 

 

(*) La part des eaux traitées à la STEP de Romans sur Isère provenant de la commune de Saint 
Lattier représente moins de 1%.  

 

• Fonctionnement de l’unité de traitement 

Conformité 
réglementaire 
(obligatoire si 
STEP > 2000 EH) 

STEP > 2 000 EH 

Conformité règlementaire des rejets : 
- A la directive européenne : conforme 

- A l’arrêté préfectoral : conforme 

Dysfonctionnement 
éventuels observés  

Surcharge hydraulique : en 2014, la STEP a dépassé sa capacité 
hydraulique nominale (15 870 m³/j en moyenne). 

NB : La commune de Saint Lattier apporte peu d’eaux claires parasites. 

Marge en 
traitement de 
pollution à la 
station  

Capacité nominale : 107 900 EH 
Marge positive d’environ 14 000 EH * en situation actuelle en 
charge polluante (DBO5). 

Marge faible voire nulle en charge hydraulique. 

 

(*) 13% de 107 900 EH =14 027 EH arrondi à 14 000 EH par rapport aux données 2015. 
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5.3. Travaux programmés en assainissement collectif à court et moyen terme 

 

A. Extension programmée du réseau d’assainissement collectif – commune de 

Saint Lattier 

• Justificatif 

A court-moyen terme, la commune de Saint Lattier envisage de raccorder les hameaux de Faurie et du 
Village. Le montant de l’opération (montant travaux + divers) est estimé  à 1 585 000 € HT. 

 

 

B. Travaux sur les unités de traitement – Communauté d’Agglomération Valence 

Romans Sud Rhône Alpes 

• Justificatif 

Aucuns travaux programmés sur la station d’épuration. 

Des travaux sont programmés sur certains réseaux de collecte eaux usées qui apportent beaucoup 
d’eaux claires parasites à la STEP, afin de limiter la charge hydraulique entrante. Ces travaux ne 
concernent pas la commune de Saint Lattier. 
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6. Etat de l’assainissement eaux pluviales 

6.1. Renseignements généraux 

La commune de SAINT LATTIER gère son réseau pluvial. 

Les rejets d’eaux pluviales existants n’ont pas fait l’objet de demande d’autorisation au titre de la Loi 
sur l’Eau. 

Les réseaux existants présentent globalement une capacité correspondant à une période de retour 
décennale. Il n’existe pas de bassin de rétention sur la commune. 

6.2. Diagnostic pluvial 

Il existe un réseau pluvial dans le Village, montée du Village. Ce réseau ne présente pas de 
dysfonctionnement particulier. 

Il n’y a pas d’autre réseau d’eaux pluviales sur la commune. 

Sur les autres secteurs, les eaux pluviales sont gérées par infiltration. Ce principe fonctionne 
correctement. 

6.3. Conséquences de l’urbanisation prévue par le P.L.U. sur l’assainissement pluvial 

Pour l’ensemble des zones ouvertes à l’urbanisation, le zonage préconise la gestion à la parcelle, soit 
par infiltration, soit par rétention si le sol ne permet pas l’infiltration (voir zonage eaux pluviales). 

Sur le secteur du Village, qui dispose d’un réseau pluvial, la gestion des eaux pluviales est préconisée 
également. Le raccordement sur le réseau public est autorisé exclusivement pour les bâtiments situés 
en limite de voiries publiques 
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7. Zonage d’assainissement eaux usées 

7.1. Références réglementaires 

(Voir  en annexes)  

– L'article L2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'engagement des 
collectivités en terme d'assainissement collectif et non collectif 

– L'article L1331-1 du Code de la Santé Publique relatif à l'obligation de raccordement des 
réseaux d'eaux usées et aux obligations des usagers des immeubles non raccordés. 

– L'arrêté du 7 mars 2012 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou 
égale à 1,2 kg/j de DBO5  

– Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations 
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

7.2. Généralités 

Le zonage d'assainissement de SAINT LATTIER correspond aux plans joints n° 29 162 et n° 29 163. 

L’objectif du zonage en eaux usées est de définir : 

� les zones d’assainissement collectif, où la collectivité est en charge de la mise en place et de 

l’entretien des réseaux,  

� les zones d’assainissement non collectif (ou individuel), où le particulier a obligation de mettre 

en place une installation individuelle conforme que la collectivité doit contrôler régulièrement. 

 

7.3. Présentation du zonage d’assainissement de la commune 

Le zonage d’assainissement découle directement des conclusions des phases précédentes. 

L’assainissement de la commune de SAINT LATTIER va tendre à se développer autour de 2 filières : 

- l’assainissement collectif (La Baudière, La Faurie, Le Village), 

- l’assainissement individuel sur les autres secteurs. 
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A. Zone d’assainissement collectif existant et futur 

 

Elle couvre l’ensemble des secteurs déjà raccordés à un réseau d’assainissement 

et des zones qui seront raccordées à un réseau d’assainissement dans le futur. 

 

Sur ces zones, la collectivité assure la collecte des eaux usées domestiques. Le traitement 

des eaux usées est assuré par la communauté d’agglomération de Valence Romans Sud 

Rhône Alpes. 

 

Les usagers ont l’obligation de se raccorder sur les réseaux existants dans un délai de deux ans (sauf 

dérogation) à compter de la mise en service des nouveaux réseaux, conformément au code de la 

santé publique (articles L1331-1 et suivants), au code de l’urbanisme, au règlement sanitaire 

départemental et au règlement d’assainissement communal. 

Le raccordement des eaux usées non domestiques est soumis à l’accord de la commune et du Maître 

d’Ouvrage du dispositif de traitement des eaux usées de la commune, qui pourra, le cas échéant, 

imposer un système de prétraitement avant rejet au réseau. 

 

Le classement d’une zone en secteur d’assainissement collectif a simplement pour effet de déterminer 

le mode d’assainissement qui sera retenu et ne peut avoir pour effet d’engager la Collectivité sur un 

délai de réalisation des travaux d’assainissement (la Collectivité reste maîtresse du planning de 

réalisation des travaux). 

 

B. Zone d’assainissement individuel (ou non collectif) – Infiltration à privilégier 

  

 Il s’agit des secteurs où les particuliers doivent traiter individuellement 

leurs eaux usées.  

Dans ces zones situées hors de glissements de terrain, l’infiltration est 

envisageable et les filières de traitement avec infiltration sont à 

favoriser. 

Pour chaque nouvelle construction, le pétitionnaire fera réaliser une étude des sols à la 

parcelle, à ses frais, par un bureau d’études compétent. L’étude dimensionnera le traitement 

en fonction des caractéristiques de l’habitation et du sol, et pourra démontrer le cas échéant qu’une 

filière différente est adaptée au terrain. 
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Le zonage de secteurs en assainissement non collectif n’implique pas la constructibilité des terrains ; 

pour vérifier cela, il est nécessaire de se référer au zonage du document d’urbanisme. 

Bien que chaque particulier soit propriétaire et donc responsable de son installation,  la communauté 

de communes de Saint Marcellin a l’obligation de réaliser un contrôle, afin de s’assurer de la bonne 

conception de l’installation mais également de son bon fonctionnement. 

Les dispositifs d'assainissement existants devront être conformes à la réglementation afin de limiter au 

maximum la pollution du milieu naturel. Des réhabilitations d'installations existantes pourront être 

nécessaires pour atteindre cet objectif. Les dispositifs classiques pouvant être mis en place figurent en 

annexe. 

 

 

C. Zone d’assainissement individuel (ou non collectif) – Avec contraintes 

d’infiltration 

Il s’agit des secteurs où les particuliers doivent traiter individuellement 

leurs eaux usées.  

Dans ces zones où des glissements de terrain (faibles, moyens ou forts) ont 

été identifiés, l’infiltration peut être déconseillée voire interdite et des 

filières de traitement avec rejet au milieu hydraulique superficiel 

(cours d’eau) sont à favoriser. 

Les rejets en cours d’eau intermittent doivent être limités à la réhabilitation. 

Pour chaque nouvelle construction, le pétitionnaire fera réaliser une étude des sols à la 

parcelle, à ses frais, par un bureau d’études compétent. L’étude dimensionnera le traitement 

en fonction des caractéristiques de l’habitation et du sol, et pourra démontrer le cas échéant qu’une 

filière différente est adaptée au terrain. 

Le zonage de secteurs en assainissement non collectif n’implique pas la constructibilité des terrains ; 

pour vérifier cela, il est nécessaire de se référer au zonage du document d’urbanisme. 

Bien que chaque particulier soit propriétaire et donc responsable de son installation, la communauté 

de communes de Saint Marcellin a l’obligation de réaliser un contrôle, afin de s’assurer de la bonne 

conception de l’installation mais également de son bon fonctionnement. 

Les dispositifs d'assainissement existants devront être conformes à la réglementation afin de limiter au 

maximum la pollution du milieu naturel. Des réhabilitations d'installations existantes pourront être 

nécessaires pour atteindre cet objectif. Les dispositifs classiques pouvant être mis en place figurent en 

annexe : attention, prendre en compte les dispositifs avec infiltration (épandage, filtre à sable non 

drainé,…) uniquement si la carte des risques naturels autorise l’infiltration. 
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D. zones d’habitat dispersé– Filière d’assainissement individuel à définir au cas 

par cas 

  

 Il s’agit des secteurs d’habitat dispersé, et non urbanisables.  

Dans ces zones, les filières d’assainissement individuel à mettre en place seront définies au cas par 

cas. 

Bien que chaque particulier soit propriétaire et donc responsable de son installation, la communauté 

de communes de Saint Marcellin a l’obligation de réaliser un contrôle, afin de s’assurer de la bonne 

conception de l’installation mais également de son bon fonctionnement. 

Les dispositifs d'assainissement existants devront être conformes à la réglementation afin de limiter au 

maximum la pollution du milieu naturel. Des réhabilitations d'installations existantes pourront être 

nécessaires pour atteindre cet objectif. Les dispositifs classiques pouvant être mis en place figurent en 

annexe : attention, prendre en compte les dispositifs avec infiltration (épandage, filtre à sable non 

drainé,…) uniquement si la carte des risques naturels autorise l’infiltration. 

 

 

7.4. Conclusion  

L’actualisation du dossier d’enquête publique du zonage d’assainissement eaux usées a permis de 

mettre en cohérence le zonage d’assainissement et la révision du document d’urbanisme. 

Ce dossier débouche sur une nouvelle carte de zonage, soumise à enquête publique.  
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8. Zonage d’assainissement eaux pluviales 

8.1. Cadre réglementaire 

Le zonage pour la gestion des eaux pluviales répond à une obligation règlementaire 
établie par l’article 36 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, réaffirmée par la loi ENE du 12 
juillet 2010 dite Grenelle 2. Il est clairement stipulé dans l’article L. 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales par leurs 3° et 4° que : 

 

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I er du code de l’environnement :  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation 
des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, 
le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement. 

 

On rappelle à titre d’information qu’en termes d’eaux pluviales, toutes les dispositions notamment du 
Code Civil et du Code Rural s’appliquent. Elles déterminent notamment les servitudes dites 
d’écoulement entre deux propriétés, ou entre une propriété et une voirie publique. 

En ce qui concerne le risque naturel d’inondation, des mesures de prévention sont à mettre en 
œuvre, en application de l’article 3.2 du décret du 5 octobre 1995 : 

- les zones non directement exposées où certains aménagements ou constructions pouvant aggraver 
les risques doivent faire l’objet d’interdictions ou de prescriptions 

- celles-ci doivent in fine être classées en zones rouges ou bleues 

- les zones d’aggravation des risques peuvent se trouver réglementées même si elles ne se trouvent 
pas en zones d’aléas. 

 

Nous rappelons que le risque d’inondation par débordement de cours d’eau ne fait pas 
partie des problématiques traitées dans le cadre d’un schéma de gestion des eaux 
pluviales. Le zonage d’assainissement pluvial tient compte uniquement du risque 
inondation par ruissellement et par surcharge des réseaux pluviaux au titre de l’article 
R.123.11 b du code de l’urbanisme. 

 

Cas particulier des aménagements concernant un bassin versant d plus de 1 hectare : 

Tout aménagement correspondant à un bassin versant de superficie supérieure à 1 ha fera l’objet 
d’une déclaration voire d’une autorisation à la DDT de l’Isère, au titre de la loi sur l’eau : 

" Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant :  

1° Supérieure ou égale à 20 ha = Autorisation  

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha = Déclaration. " 
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Dans le cadre de ces dossiers, des études de sols seront réalisées et permettront de déterminer le 
mode de gestion des eaux pluviales (soit par infiltration, soit par rétention). 

Enfin, les prescriptions proposées dans ce schéma de gestion des eaux pluviales ne font pas obstacle 
au respect de l’ensemble des réglementations en vigueur, notamment le code de l’environnement, le 
code de la Santé Publique pour leur partie législative et règlementaire ainsi que les arrêtés 
d’application. 

2.2 Proposition de zonage pluvial 

Le zonage s’est appuyé sur : 

� la carte des aléas, 

� les dysfonctionnements recensés. 

L’infiltration des eaux pluviales sera préconisée pour éviter la saturation des réseaux existants, sauf si 
une étude de sol démontre l’inaptitude du sol à recevoir les eaux pluviales. Dans ce cas, une rétention 
des eaux pluviales avant rejet au réseau sera proposée afin de ne pas saturer les collecteurs. 

Le plan de zonage eaux pluviales présente la proposition de zonage suivante : 

� Zones blanches : zones naturelles à conserver, où l’imperméabilisation des terrains est 
limitée au maximum; 

� Zones jaunes : zones où les eaux pluviales sont gérées strictement à la parcelle ; 

� Zones à hachurage bleu : zones d’expansion de crues à préserver ; 

� Zones mouchetées bleues : zones soumises à un risque d’inondation par ruissellement pouvant 
être associées à des interdictions ou des dispositions constructives adaptées ; 

� Zones oranges : zones urbanisées où les eaux pluviales sont gérées préférentiellement à la 
parcelle, où le raccordement sur le réseau public d’eaux pluviales est autorisé exclusivement 
pour les habitations implantées en limite de voies publiques et ne concerne que les eaux 
pluviales qui s’écoulent naturellement vers ces voies publiques. 

� Zones à quadrillage vert : zones où les rejets d'eaux pluviales et de drainage doivent s'effectuer 
dans les réseaux existants ou dans un exutoire naturel pouvant les recevoir (infiltration non 
envisageable car zone de glissement de terrain).  

2.3 Proposition d’une notice à annexer au P.L.U. 

Voir en annexe 

Pour toute nouvelle construction ou nouvel aménagement conduisant à l’imperméabilisation d’une 
surface, le stockage à la parcelle sera à privilégier.  

Les bases de dimensionnement de la rétention à mettre en place doivent tenir compte de :  

� la norme EN 752.2 qui recommande une période de retour des pluies de : 

� 10 ans en zone rurale 

� 20 ans en zone résidentielle 

� 30 ans pour les centres villes, zones industrielles et commerciales 

�  un débit de fuite équivalent au débit actuel pour une pluie d’occurrence annuelle 
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Des actions doivent être envisagées pour limiter l’imperméabilisation à l’échelle du particulier : par 
exemple, faire une voie d’accès en concassé plutôt qu’en enrobé, favoriser les espaces verts et les 
matériaux drainants dans l’aménagement des extérieurs,… 

En parallèle de ces techniques, il est vivement conseillé de ralentir les débits d’eaux pluviales en 
favorisant une circulation de ces eaux dans un fossé à ciel ouvert plutôt que dans des tuyaux. 

Nous rappelons que : 

� tout système de gestion des eaux pluviales doit rester accessible 

� que le  dispositif devra être implanté à une certaine distance par rapport aux bâtiments et par 
rapport à toute limite séparative de voisinage et de tout arbre ou tous végétaux développant un 
système racinaire important. 

� qu’il ne faut pas couvrir le système d’un revêtement étanche 
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9. Annexes 

 

Annexe 1 : Filières agréées en assainissement non collectif 

Annexe 2 : Arrêté du 7 mars 2012 fixant les prescriptions techniques applicables aux 

systèmes d'assainissement non collectif 

Annexe 3 : Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission 

de contrôle des installations d’assainissement non collectif 

Annexe 4 : Arrêté du 21 juillet 2015 et circulaire du 15 février 2008 

 relatifs à l'assainissement collectif  

Annexe 5 : Code Général des Collectivités Territoriales (extraits) 

Annexe 6 : Extrait du Code de la Santé Publique 

 

Annexe 7 : Cartographie des installations non-conformes et points noirs (cartographie 

non exhaustive car campagne de diagnostic non achevée par le SPANC) 

Annexe 8 : Scénario retenu : raccordement du village de Saint Lattier sur le hameau 

de La Baudière 

Annexe 9 : Carte d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif 

Annexe 10 : Proposition de notice eaux pluviales à annexer au P.L.U. 
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Annexe 1:  

Filières agréées en assainissement non 

collectif 



Les filtres compacts agréés
Fabricant Dispositif (lien vers le guide) Capacité N° d’agrément (lien vers l’avis)

BIOROCK BIOROCK D5 5 EH 2010-026 et 2010-026bis

BIOROCK BIOROCK D5-R et BIOROCK D-S5 5 EH 2010-026-mod01 et 2010-026-

mod02

BIOROCK Gamme BIOROCK D, modèles D6 et D10-FR 6 et 10 EH 2012-014

BIOROCK Gamme BIOROCK D-R, modèles D6-R et D-M6 et D10-FR-R 6 et 10 EH 2010-026-mod01-ext01, 2010-026-

mod02-ext01 et 2010-026-mod01-

ext02

BIOROCK BIOROCK D-XL10 10 EH 2015-004

BREIZHO ClearFox Nature 2014 et ClearFox Nature 2016 8 EH 2014-008 et 2014-008-mod01

BREIZHO Gamme ClearFox Nature 2014 et Gamme ClearFox Nature 2016 4 et 6 EH 2014-008-ext01 et 2014-008-ext02

et 2014-008-ext01-mod01 et 2014-

008-ext02-mod01

DBO EXPERT ENVIRO – SEPTIC ES 6 EH 6 EH 2011-014 et 2011-014bis

DBO EXPERT Gamme ENVIRO-SEPTIC ES 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 

13, 14, 15, 16, 18 et 

20 EH

2012-011 2012-011-mod01 à 2012-

011-mod03

ELOY WATER X-PERCO FRANCE QT 5 EH 5 EH 2013-12

ELOY WATER X-PERCO FRANCE C-90 5EH - monocuve et X-PERCO FRANCE C-90 5EH - bicuve 5 EH 2013-12-mod01 et 2013-12-mod02

ELOY WATER Gamme X-PERCO FRANCE C-90, modèles 7EH – bicuve, 10EH – bicuve, 10EH – tricuve, 12EH – 

bicuve, 12EH – tricuve, 14EH – bicuve, 14EH – tricuve, 18EH – tricuve et 20EH – tricuve

7, 10, 12, 14, 18 et 

20 EH

2013-12-mod02-ext01 à 2013-12-

mod02-ext09

EPARCO Gamme Filtre à massif de zéolithe 5 à 20 EH 2010-023

EPARCO BOXEPARCO 5 EH 5 EH 2014-016

EPARCO Gamme BOXEPARCO 4, 6, 7, 8, 10 et 12 

EH

2014-016-ext01 à 2014-016-ext06

FCI AQUA 

TECHNOLOGY

ECOFLO MAXI COCOONING 6 EH 6 EH 2015-013

L’ASSAINISSEMENT 

AUTONOME

COMPACT’O 4ST (types S et R) 4 EH 2014-011

L’ASSAINISSEMENT 

AUTONOME

Gamme COMPACT’O ST, modèles 5ST et 6ST (types S et R) 5 et 6 EH 2014-011-ext01 et 2014-011-ext02

L’ASSAINISSEMENT 

AUTONOME

COMPACT’O 4ST2 (types S et R) 4 EH 2011-007

L’ASSAINISSEMENT 

AUTONOME

Gamme COMPACT’O ST2, modèles 5ST2, 6ST2, 8ST2, 10ST2, 12ST2 et 16ST2 (types S et R) 5, 6, 8, 10, 12 et 16 

EH

2011-007-ext01 à 2011-007-ext06

L’ASSAINISSEMENT 

AUTONOME

ECOPACT’O 5EH (types S et R) 5 EH 2015-010

OUEST 

ENVIRONNEMENT

Filière d’assainissement compactodiffuseur à zéolithe BFC9 9 EH 2012-033 et 2012-033-mod01

OUEST 

ENVIRONNEMENT

Gamme Filière d’assainissement compactodiffuseur à zéolithe BFC 5, 6, 7, 10, 12, 15 et 

20 EH

2012-033-mod01-ext01 à 2012-

033-mod01-ext07

PREMIER TECH AQUA EPURFIX modèle CP MC 6 EH 2011-018

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFIX, modèles CP 5 et 7 EH 2010-018

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFIX, modèles CP 5 et 7 EH 2010-018bis

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFIX, modèles CP 5, 6 et 8 EH 2012-027

PREMIER TECH AQUA PRECOFLO modèle CP 5 EH 2011-019

PREMIER TECH AQUA Gamme PRECOFLO, modèles CP 4, 5, 6, 8, 10, 12, 

15, 18 et 20 EH

2012-029

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MINI CP et MEGA CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2011-020 et 2011-021

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MINI CP 5, 6, 7, 8 et 10 EH 2012-028

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MEGA CP 12, 14, 17 et 20 EH 2012-028

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MAXI CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 14 

et 17 EH

2010-017

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MAXI CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 14 

et 17 EH

2010-017bis

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MAXI CP 4, 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2012-026

PREMIER TECH AQUA Gamme ECOFLO, modèles CP MC 3, 5, 7, 10, 15 et 20 

EH

2012-034

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre à fragments de coco, modèles EPURFIX Polyéthylène 5, 6, 8, 10, 12, 15, 

16, 18 et 20 EH

2012-026-ext01 à 2012-026-ext09, 

2012-026-ext01-mod01 et 2012-

026-ext02-mod01

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre à fragments de coco, modèles ECOFLO Polyéthylène 4, 5, 6, 8, 10, 12, 

15, 16, 18 et 20 EH

2012-026-ext10 à 2012-026-ext20

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre à fragments de coco, modèles ECOFLO Polyester MAXI 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2012-026 et 2012-026-ext21 à 

2012-026-ext28

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre à fragments de coco, modèles ECOFLO Polyester 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2012-026-ext29 à 2012-026-ext37

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre à fragments de coco, modèles ECOFLO Béton 4, 5, 6, 8, 10, 12, 

15, 16, 18 et 20 EH

2012-026-ext38 à 2012-026-ext48

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre ECOFLO Polyéthylène, filière ECOFLO Polyéthylène PE1, modèles 5, 6, 7, 8, 10, 12, 14, 

15 et 20 EH

5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 15 et 20 EH

2016-003-ext01 à 2016-003-ext10

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre ECOFLO Polyéthylène, filière ECOFLO Polyéthylène PE2, modèles 5, 6, 8, 10, 12, 15, 18 

et 20 EH

5, 6, 8, 10, 12, 15, 

18 et 20 EH

2016-003-ext11 à 2016-003-ext18

Gamme KOKOPUR 5 et 10 EH 2013-001 et 2013-001-ext01
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PREMIER TECH 

FRANCE

PUROTEK COCOLIT 5 5 EH 2015-003

PUROTEK Gamme COCOLIT, modèle 9 9 EH 2015-003-ext01

SEBICO SEPTODIFFUSEUR SD14 et SD 22 4 EH 2010-008

SEBICO SEPTODIFFUSEUR SD23 5 EH 2010-009

SEBICO Gamme SEPTODIFFUSEUR SD 2, 4, 6, 8, 10, 12, 

14, 16, 18 et 20 EH

2011-015

SIMOP BIONUT 6051/06-1 6 EH 2015-005

SIMOP Gamme BIONUT, modèles 6050/05, 6050/05-1, 6051/05, 6051/05-1, 6052/05, 6053/05, 6050/06, 

6050/06-1, 6050/06-2, 6051/06, 6051/06-2, 6052/06, 6053/06, 6050/10, 6051/10, 6052/10, 6053/10, 

6050/12 = 6052/12, 6051/12 = 6053/12, 6050/15 = 6052/15, 6051/15 = 6053/15, 6050/18 = 6052/18 et 

6050/20 = 6052/20

5, 6, 10, 12, 15, 18 

et 20 EH

2015-005-ext01 à 2015-005-ext23

SOHE 

ASSAINISSEMENT

DEBEO 5 5 EH 2016-001

SOTRALENTZ EPANBLOC faible profondeur 6 EH 2012-043

SOTRALENTZ Gamme EPANBLOC faible profondeur, modèles EPAN 24, EPAN 25, EPAN 34 et EPAN 45 8, 10, 12 et 20 EH 2012-043, 2012-043-ext01 à 2012-

043-ext04

SOTRALENTZ EPANBLOC grande profondeur 6 EH 2012-044

SOTRALENTZ Gamme EPANBLOC grande profondeur, modèles EPAN 24, EPAN 25, EPAN 34 et EPAN 45 8, 10, 12 et 20 EH 2012-044, 2012-044-ext01 à 2012-

044-ext04

STRADAL Gamme STRATEPUR, modèles MAXI CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 14 

et 17 EH

2012-006

STRADAL Gamme STRATEPUR, modèles MINI CP et MEGA CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2012-008

STRADAL Gamme STRATEPUR, modèles MAXI CP 4, 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2012-035

STRADAL Gamme STRATEPUR, modèles MINI CP et MEGA CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2012-036

STRADAL Gamme EPURBA COMPACT 5, 10, 15 et 20 EH 2012-010

STRADAL Gamme EPURBA COMPACT 4, 5, 6, 8, 10, 12, 

15, 18 et 20 EH

2012-037-mod01

TRICEL TRICEL SETA FR4 4 EH 2016-004

TRICEL Gamme TRICEL SETA, modèles FR5, FR6, FR9, FR12, FR15 et FR18 5, 6, 9, 12, 15 et 18 

EH

2016-004-ext01 à 2016-004-ext06

Télécharger :

Guide d’utilisation (format PDF - 1.5 Mo - 02/06/2014)

guide d’utilisation (format PDF - 2 Mo - 05/10/2011)

Enviro-Septic_ES_5-20EH_Guides_fusionnes_-_mars_2016 (format PDF - 12.3 Mo - 13/06/2016)

Temps de téléchargement estimé : 3 min 21 s (512 K), 1 min 40 s (1024 K), 50 s (2 M), 20 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 1.2 Mo - 03/06/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 4.4 Mo - 14/08/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 2 Mo - 07/07/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.6 Mo - 24/04/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.2 Mo - 15/04/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.1 Mo - 17/03/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 3.6 Mo - 04/03/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 2 Mo - 25/08/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 4.2 Mo - 19/05/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 3.7 Mo - 20/03/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.6 Mo - 11/02/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.9 Mo - 23/01/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.2 Mo - 23/01/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 8.3 Mo - 11/12/2013)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 16 s (512 K), 1 min 8 s (1024 K), 34 s (2 M), 13 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 1.5 Mo - 27/11/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.4 Mo - 19/04/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 1 Mo - 19/04/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.5 Mo - 06/02/2013)

guide d’utilisation (format PDF - 2.2 Mo - 18/10/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 1.3 Mo - 04/07/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 1.2 Mo - 04/07/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 1.2 Mo - 04/07/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 977.8 ko - 14/05/2012)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.6 Mo - 11/03/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 8.7 Mo - 17/02/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 23 s (512 K), 1 min 11 s (1024 K), 35 s (2 M), 14 s (5 M).

guide d’utilisation (format PDF - 1.4 Mo - 04/04/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 1.5 Mo - 07/12/2011)

guide d’utilisation (format PDF - 4.2 Mo - 07/12/2011)

Guide_d_utilisation_-_Clearfox_Nature_-_4_6_8_EH_-_Mars_2016 (format PDF - 4.1 Mo - 06/06/2016)

guide_d_utilisation_-_ECOFLO_maxi_Cocooning_-_6_EH_-_octobre_2015 (format PDF - 2.5 Mo - 04/01/2016)

Guide_a_l_usager_-_BIOROCK_-_D-M6_-_Version_10_07_2015 (format PDF - 3.6 Mo - 23/09/2015)

Guide_a_l_usager_-_BIOROCK_-_D-S5_-_Version_10_07_2015 (format PDF - 3.6 Mo - 23/09/2015)

Guide_a_l_usager_-_ELOY_-_X-Perco_C90_-_5_novembre_2015 (format PDF - 1.6 Mo - 11/01/2016)

guide_d_utilisation_-_DEBEO_5_-_5_EH_-_Decembre_2015-V2 (format PDF - 6.6 Mo - 29/02/2016)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 49 s (512 K), 54 s (1024 K), 27 s (2 M), 10 s (5 M).

Guide_usager_Tricel_Seta_FR_05_02_2016 (format PDF - 1.5 Mo - 17/05/2016)

Guide_utilisation_-_ECOFLO_PE1_-_5_a_20_EH_Fevrier_2016-V3 (format PDF - 8.3 Mo - 23/05/2016)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 16 s (512 K), 1 min 8 s (1024 K), 34 s (2 M), 13 s (5 M).

Guide_utilisation_-_ECOFLO_PE2_-_5_a_20_EH_Fevrier_2016-V3 (format PDF - 7.6 Mo - 23/05/2016)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 5 s (512 K), 1 min 2 s (1024 K), 31 s (2 M), 12 s (5 M).

Guide_a_l_usager_-_BIOROCK_D-XL10_-_Version_25_03_2016 (format PDF - 4.7 Mo - 20/06/2016)

Guide_a_l_usager_-_BIOROCK_-_D-S5_-_Version_25_03_2016 (format PDF - 5.1 Mo - 20/06/2016)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 24 s (512 K), 42 s (1024 K), 21 s (2 M), 8 s (5 M).
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Guide_a_l_usager_-_BIOROCK_-_D-M6_-_Version_25_03_2016 (format PDF - 5 Mo - 20/06/2016)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 23 s (512 K), 41 s (1024 K), 20 s (2 M), 8 s (5 M).
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Les filtres plantés agréés
Fabricant Dispositif (lien vers le guide) Capacité N° d’agrément (lien vers l’avis)

AQUATIRIS Jardi-Assainissement FV + FH 5 EH 2011-022, 2011-022-mod01 et 2011-022-mod02

AQUATIRIS Gamme Jardi-Assainissement FV+FH, modèles 3, 4, 6, 8, 10, 

12, 16 et 20 EH

3, 4, 6, 8, 10, 12, 16 et 20 EH 2011-022-mod01-ext01 à 2011-022-mod01-ext08

AQUATIRIS Gamme Jardi-Assainissement FV+FH, modèles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 

8, 9, 10, 12, 14, 16, 18 et 20 EH

2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 14, 

16, 18 et 20 EH

2011-022-mod01-ext01-mod01 à 2011-022-mod01-ext08-mod01 et 2011-

022-mod01-ext09 à 2011-022-mod01-ext13

AQUATIRIS Jardi-Assainissement FV 5 EH 2014-014

AQUATIRIS Gamme Jardi-Assainissement FV 3, 5, 6, 10, 12 et 20 EH 2014-014-mod01 et 2014-014-mod01-ext01 à 2014-014-mod01-ext05

EPUR 

NATURE

AUTOEPURE 3000 5 EH 2011-004 et 2011-004bis

EPUR 

NATURE

Gamme AUTOEPURE, modèles 4000, 5000, 7000 et 9000 8, 10, 15 et 20 EH 2012-013

JEAN VOISIN Ecophyltre 4 EH 2014-007

JEAN VOISIN Gamme Ecophyltre, modèles 5, 7 et 10 EH 5, 7 et 10 EH 2014-007-ext01 à 2014-007-ext03

RECYCL’EAU Phytostation Recycl’eau 6 EH 6 EH 2014-005

Télécharger :

Guide_d_utilisation_-_Jardi-Assainissement_FV_-3_a_20_EH_-_Avril_2016 (format PDF - 15.4 Mo - 09/06/2016)

Temps de téléchargement estimé : 4 min 13 s (512 K), 2 min 6 s (1024 K), 1 min 3 s (2 M), 25 s (5 M).

guide_autoepure_fev_2012 (format PDF - 2.5 Mo - 04/07/2012)

guide_phytostation_recycleau_fev_2014 (format PDF - 3.3 Mo - 17/03/2014)

guide_ecophyltre_4_EH_mars_2014 (format PDF - 5.8 Mo - 22/04/2014)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 35 s (512 K), 47 s (1024 K), 23 s (2 M), 9 s (5 M).

guide_jardi_assainissement_FV_FH_mars_2014 (format PDF - 15.6 Mo - 20/05/2014)

Temps de téléchargement estimé : 4 min 17 s (512 K), 2 min 8 s (1024 K), 1 min 4 s (2 M), 25 s (5 M).

guide_jardi-assainissement_FV_juin_2014 (format PDF - 16.7 Mo - 25/08/2014)

Temps de téléchargement estimé : 4 min 34 s (512 K), 2 min 17 s (1024 K), 1 min 8 s (2 M), 27 s (5 M).

guide_gamme_ecophyltre_avril_2015 (format PDF - 4.3 Mo - 29/07/2015)

Guide_d_utilisation_-_Jardi-Assainissement_FV_FH_-_2_a_20_EH_-_Octobre_2015_2_ (format PDF - 22.1 Mo - 09/02/2016)

Temps de téléchargement estimé : 6 min 3 s (512 K), 3 min 1 s (1024 K), 1 min 30 s (2 M), 36 s (5 M).
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Les microstations à cultures libres agréées
Fabricant Dispositif (lien vers le guide) Capacité N° d’agrément (lien vers l’avis)

ADVISAEN EPURALIA 5 EH 5 EH 2011-012 et 2011-012-mod01

ALBIXON TP-5EO 5 EH 2012-038

ALIAXIS UI PURESTATION EP600 4 EH 2011-003 et 2011-003bis

ALIAXIS UI Gamme PURESTATION, modèles EP600 et EP900 4 et 5 EH 2011-003bis-mod01 et 2012-017

AQUATEC VFL AQUATEC VFL ATF-8 EH 8 EH 2011-023

AQUATEC VFL AQUATEC VFL AT-6EH 6 EH 2012-005

AQUATEC VFL Gamme AQUATEC VFL AT, modèles AT-4EH, AT-8EH, AT-

10EH et AT-13EH

4, 8, 10 et 13 EH 2012-005-ext01 à 2012-005-ext04

AQUITAINE BIO-TESTE STEPIZEN 5 EH 5 EH 2011-010-mod02

AQUITAINE BIO-TESTE Gamme STEPIZEN – décanteur primaire de la société GRAF, 

modèles 6, 9 et 15 EH

6, 9 et 15 EH 2013-011-01 à 2013-011-03

AQUITAINE BIO-TESTE Gamme STEPIZEN – décanteur primaire de la société 

SOTRALENTZ, modèles 9 et 15 EH

9 et 15 EH 2013-011-02-mod01 et 2013-011-03-mod01

ASIO AS-VARIOCOMP K5 types K/S, K/PB et K/PB/SV 5 EH 2012-015

ASIO Gamme AS-VARIOCOMP, modèles K8 type K/S et K12 type 

K/S

8 et 12 EH 2012-015-ext01 et 2012-015-ext02

ASIO AS-VARIOCOMP ROTO 3 3 EH 2012-016

ATB FRANCE PUROO PE 5 EH 5 EH 2014-004 et 2014-004-mod01

ATB FRANCE Gamme PUROO PE, modèles 5 EH AD, 9 EH et 12 EH 5, 9 et 12 EH 2014-004-ext01 à 2014-004-ext03

ATB FRANCE PUROO 6 EH 6 EH 2013-003

ATB FRANCE PUROO B 6 EH 6 EH 2013-003-mod01

ATB FRANCE Gamme PUROO B, modèle 14 EH 14 EH 2014-004-ext04

BONNA SABLA OXYSTEP 4-8EH 8 EH 2012-042

BORALIT FRANCE OPUR SuperCompact 3 3 EH 2011-009

BORALIT FRANCE Gamme OPUR SuperCompact, modèle 4 EH 4 EH 2011-009-ext01

CLAIR’EPUR MICROBIOFIXE 500 5 EH 2012-032

CONDER ENVIRONMENTAL 

SOLUTIONS

CONDER CLEREFLO ASP 8 EH 8 EH 2012-045

DMT MILIEUTECHNOLOGIE BV IWOX 4 4 EH 2013-014

DMT MILIEUTECHNOLOGIE BV IWOX 4 Plus 4 EH 2013-015

ENVIPUR BIOCLEANER-B 4 PP 4 EH 2011-017

GRAF DISTRIBUTION KLARO EASY 8 EH 2011-005 et 2011-005bis

GRAF DISTRIBUTION KLARO EASY 8EH 8 EH 2011-005bis et 2011-005bis-mod01

GRAF DISTRIBUTION Gamme KLARO, modèle EASY 18 EH 2012-031

GRAF DISTRIBUTION Gamme KLARO, modèle EASY 18 EH 18 EH 2012-031-mod01

GRAF DISTRIBUTION Gamme KLARO, modèles QUICK 4, 6 et 8 EH 2012-031

GRAF DISTRIBUTION Gamme KLARO, modèles QUICK 4 EH, QUICK 6 EH, QUICK 

8 EH

4, 6 et 8 EH 2012-031

GRAF DISTRIBUTION EASYONE 5 EH 5 EH 2015-008

GRAF DISTRIBUTION Gamme EASYONE, modèles 7 EH et 9 EH 7 et 9 EH 2015-008-ext01 et 2015-008-ext02

GRAF DISTRIBUTION Gamme EASYONE, modèles 12 EH et 15 EH 12 et 15 EH 2015-008-ext03 et 2015-008-ext04

IFB ENVIRONNEMENT Végépure Compact 5 EH 2012-023-mod01

IFB ENVIRONNEMENT Gamme Végépure Compact 4 à 20 EH 2012-023-ext01 à 2012-023-ext16

IFB ENVIRONNEMENT Végépure ProMS 5 EH 2012-024-mod01

IFB ENVIRONNEMENT Gamme Végépure ProMS 4 à 20 EH 2012-024-ext01 à 2012-024-ext16

INNOCLAIR Nouvelle génération NG6 6 EH 2014-015, 2014-015-mod01 et 2014-015-mod02

INNOCLAIR Gamme Nouvelle génération, modèles NG4, NG6 Family, NG6 

Maxi et NG9

4, 6 et 9 EH 2014-015-ext01 à 2014-015-ext03

KESSEL AG INNOCLEAN 4 EW 4 EH 2010-019

KESSEL AG Innoclean PLUS EW6 6 EH 2012-041

KESSEL AG Gamme Innoclean PLUS, modèles EW4, EW8, EW10 et 

EW4-6

4, 8, 10 et 4-6 EH 2012-041-ext01 à 2012-041-ext03, 2012-041-ext02-mod01, 2012-

041-ext03-mod01 et 2012-041-mod01

KESSEL AG Gamme Innoclean PLUS, modèles EW12, EW14, EW16, 

EW18 et EW20

12, 14, 16, 18 et 

20 EH

2012-041-ext04 à 2012-041-ext08 et 2012-041-ext04-mod01 à 2012-

041-ext08-mod01

MALL SanoClean 4 EH Béton 4 EH 2015-006 et 2015-006-mod01

MALL SanoClean 4 EH PE 4 EH 2015-007

NEVE ENVIRONNEMENT TOPAZE T5 Filtre à sable 5 EH 2010-003bis

NEVE ENVIRONNEMENT Gamme TOPAZE Filtre à sable, modèles T5, T7000 et T18000 5, 7 et 8 EH 2010-003bis, 2010-003bis-ext01 et 2010-003bis-ext02

NEVE ENVIRONNEMENT TOPAZE T5 ANNEAU PP 5 EH 2013-004

NEVE ENVIRONNEMENT Gamme TOPAZE ANNEAU, modèles T5, T8, T12 et T16 5, 8, 12 et 16 EH 2013-004, 2013-004-ext01 à 2013-004-ext04

REWATEC SOLIDO 5 E-35 5 EH 2014-017 et 2014-017-mod01

REWATEC Gamme SOLIDO, modèles 6 E-45 et 10 E-35/35 6 et 10 EH 2014-017-mod01-ext01 et 2014-017-mod01-ext02

ROTO GROUP VODALYS 6 EH 6 EH 2014-018

ROTOPLAST NAROSTATION 4 EH 4 EH 2013-009

SMVE EYVI 07 PTE 7 EH 2011-008 et 2011-008bis

SOTRALENTZ Gamme ACTIBLOC, modèles 6000 DP, 7000 DP, 11000 DP, 

14000 DP et 18000 DP

6, 8, 12, 16 et 20 

EH

2012-009-mod01-ext01 à 2012-009-mod01-ext04 et 2012-009-mod01

SOTRALENTZ Gamme ACTIBLOC, modèles 8000 QR et 10000 QR 10 et 12 EH 2012-009-mod01-ext05 et 2012-009-mod01-ext06

SOTRALENTZ Gamme ACTIBLOC, modèle 10000 SP 12 EH 2012-009-mod01-ext07

SOTRALENTZ Gamme ACTIBLOC, modèles 2500-2500 SL, 3500-2500 SL, 

3500-2500 SL et 3500-3500 SL

4, 6 et 8 EH 2012-009-mod01-ext08 à 2012-009-mod01-ext11

SOTRALENTZ Gamme ACTIBLOC, modèles 30-25 LT, 30-25 LT et 30-35 LT 4, 6 et 8 EH 2012-009-mod01-ext09-mod01, 2012-009-mod01-ext10-mod01 et 

2012-009-mod01-ext11-mod01

SOTRALENTZ Gamme ACTIBLOC, modèles 40-40 LT et 50-50 LT 10 et 12 EH 2012-009-mod01-ext05-mod01 et 2012-009-mod01-ext06-mod01
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STOC ENVIRONNEMENT OXYFILTRE 5 EH 5 EH 2011-001 et 2011-001bis

STOC ENVIRONNEMENT Gamme OXYFILTRE, modèles 9 et 17 9 et 17 EH 2012-012

UTP UMWELTTECHNIK PÖHNL KLÄROFIX 6 6 EH 2011-013

WPL WPL DIAMOND EH5 5 EH 2012-039

WPL Diamond DMS 20 20 EH 2015-011

WPL Gamme Diamond DMS 5, 10 et 15 EH 2015-011-ext01 à 2015-011-ext03

Télécharger :

guide d’utilisation (format PDF - 2.9 Mo - 02/03/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 1.3 Mo - 07/12/2011)

guide d’utilisation (format PDF - 3.1 Mo - 05/10/2011)

guide d’utilisation (format PDF - 3.7 Mo - 05/10/2011)

ATB_PUROO_guide_20150625 (format PDF - 3.3 Mo - 09/10/2015)

guide d’utilisation (format PDF - 1 Mo - 14/05/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 1 Mo - 14/05/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 1 Mo - 14/05/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 676.1 ko - 04/07/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 3.1 Mo - 04/07/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 2.6 Mo - 27/08/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 2.2 Mo - 18/10/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 3.9 Mo - 18/10/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 1.7 Mo - 18/10/2012)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.4 Mo - 03/01/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 800.1 ko - 10/01/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 3.9 Mo - 12/03/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 3.5 Mo - 17/04/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 4.1 Mo - 17/04/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.2 Mo - 04/09/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 6.3 Mo - 17/09/2013)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 43 s (512 K), 51 s (1024 K), 25 s (2 M), 10 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 6.4 Mo - 17/09/2013)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 45 s (512 K), 52 s (1024 K), 26 s (2 M), 10 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 7.7 Mo - 17/09/2013)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 6 s (512 K), 1 min 3 s (1024 K), 31 s (2 M), 12 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 5.8 Mo - 17/09/2013)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 35 s (512 K), 47 s (1024 K), 23 s (2 M), 9 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 6.5 Mo - 17/09/2013)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 47 s (512 K), 53 s (1024 K), 26 s (2 M), 10 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 1.1 Mo - 17/09/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 4 Mo - 28/11/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.7 Mo - 28/11/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 9.2 Mo - 23/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 31 s (512 K), 1 min 15 s (1024 K), 37 s (2 M), 15 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 11.2 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 3 min 3 s (512 K), 1 min 31 s (1024 K), 45 s (2 M), 18 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 11.3 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 3 min 6 s (512 K), 1 min 33 s (1024 K), 46 s (2 M), 18 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 10.7 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 56 s (512 K), 1 min 28 s (1024 K), 44 s (2 M), 17 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 10.7 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 56 s (512 K), 1 min 28 s (1024 K), 44 s (2 M), 17 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 10.7 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 55 s (512 K), 1 min 27 s (1024 K), 43 s (2 M), 17 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 10.7 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 55 s (512 K), 1 min 27 s (1024 K), 43 s (2 M), 17 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 10.7 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 56 s (512 K), 1 min 28 s (1024 K), 44 s (2 M), 17 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 10.7 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 56 s (512 K), 1 min 28 s (1024 K), 44 s (2 M), 17 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 10.7 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 56 s (512 K), 1 min 28 s (1024 K), 44 s (2 M), 17 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 10.7 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 56 s (512 K), 1 min 28 s (1024 K), 44 s (2 M), 17 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 10.7 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 55 s (512 K), 1 min 27 s (1024 K), 43 s (2 M), 17 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 10.8 Mo - 24/01/2014)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 57 s (512 K), 1 min 28 s (1024 K), 44 s (2 M), 17 s (5 M).

Guide_a_l_usager_-_AQUATEC_VFL_AT_-_19_05_2016 (format PDF - 1.3 Mo - 01/07/2016)

Guide d’utilisation (format PDF - 3.6 Mo - 03/10/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.8 Mo - 03/10/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.1 Mo - 10/10/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.4 Mo - 28/11/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 3.8 Mo - 22/06/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 4.8 Mo - 22/06/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 349.3 ko - 07/07/2015)

Guide_d_utilisation_-_EasyOne_-_12_15_EH_-_septembre_2015 (format PDF - 2.6 Mo - 16/11/2015)

Guide_utilisation_-_EP600_-_4_EH_-_aout_2015 (format PDF - 1.7 Mo - 16/11/2015)

Guide_a_l_usager_-_WPL_-_Diamond_DMS_-_Septembre_2015 (format PDF - 1 Mo - 27/11/2015)

Guide_d_utilisation-InnoClean_Plus_-_4a10_EH_-_septembre_2015 (format PDF - 5.9 Mo - 09/02/2016)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 38 s (512 K), 49 s (1024 K), 24 s (2 M), 9 s (5 M).

Guide_d_utilisation-InnoClean_Plus_-_12a20_EH_-_septembre_2015 (format PDF - 5 Mo - 09/02/2016)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 22 s (512 K), 41 s (1024 K), 20 s (2 M), 8 s (5 M).

guide_d_utilisation_Actibloc_30-25_LT_4EH_fevrier_2016 (format PDF - 6.2 Mo - 03/06/2016)
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Temps de téléchargement estimé : 1 min 42 s (512 K), 51 s (1024 K), 25 s (2 M), 10 s (5 M).

guide_d_utilisation_Actibloc_30-25_LT_6EH_fevrier_2016 (format PDF - 6.1 Mo - 03/06/2016)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 40 s (512 K), 50 s (1024 K), 25 s (2 M), 10 s (5 M).

guide_d_utilisation_Actibloc_30-35_LT_8EH_fevrier_2016 (format PDF - 6.1 Mo - 03/06/2016)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 40 s (512 K), 50 s (1024 K), 25 s (2 M), 10 s (5 M).

guide_d_utilisation_Actibloc_40-40_LT_10EH_fevrier_2016 (format PDF - 5.4 Mo - 03/06/2016)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 30 s (512 K), 45 s (1024 K), 22 s (2 M), 9 s (5 M).

guide_d_utilisation_Actibloc_50-50_LT_12EH_fevrier_2016 (format PDF - 5.5 Mo - 03/06/2016)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 30 s (512 K), 45 s (1024 K), 22 s (2 M), 9 s (5 M).

guide_d_utilisation_-_NG6_-_4_6_9_EH_-_juin_2016 (format PDF - 2.7 Mo - 01/07/2016)
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Les microstations à cultures fixées agréées
Fabricant Dispositif (lien vers le guide) Capacité N° d’agrément (lien vers l’avis)

ABAS SIMBIOSE 4 EH 4 EH 2010-021

ABAS Gamme SIMBIOSE, modèles 4BP, 5 BIC et 5 BP 4 et 5 EH 2011-024

ABAS SIMBIOSE SB 6 6 EH 2013-013

ABAS Gamme SIMBIOSE SB, modèles SB 4, SB 5, SB 8 et SB 13 4, 5, 8 et 13 

EH

2013-013-ext01 à 2013-013-ext04

ALIAXIS PureStation PS6 6 EH 2014-019

ALIAXIS Gamme PureStation PS V, modèles PS9V et PS15V 9 et 15 EH 2014-019-mod01-ext01, 2014-019-mod01-ext01-mod01 et 2014-

019-mod01-ext02

AMMERMANN 

UMWELTTECHNIK

Ammermann AQUATOP 4 EH 4 EH 2013-010

BIONEST BIONEST PE-5 5 EH 2010-005 et 2010-005bis

BIONEST Gamme BIONEST PE, modèle PE-7 7 EH 2012-025

BIONEST FRANCE BIO-UNIK BIO-10ST 10 EH 2015-002

BIONEST FRANCE Gamme BIO-UNIK, modèles BIO-5ST, BIO-7ST, BIO-7SB, BIO-7TB, BIO- 10SB, 

BIO-10TB, BIO-15SB et BIO-15TB

5, 7, 10, et 15 

EH

2015-002-ext01 à 2015-002-ext08

BLUEVITA BLUEVITA TORNADO 4 EH 2012-004

BLUEVITA BLUEVITA TORNADO 4 EH 2012-004-mod01

BLUEVITA BLUEVITA TORNADO 4 EH 4 EH 2012-004-mod02

BLUEVITA Gamme BLUEVITA TORNADO, modèle 6 EH 6 EH 2012-004-mod02-ext01

BORALIT OPUR SuperCompact MB 5 5 EH 2014-013

BORALIT Gamme OPUR SuperCompact MB, modèle MB 7 7 EH 2014-013-ext01

CLAREHILL PLASTICS HydroClear 8 8 EH 2014-006

CLAREHILL PLASTICS Harlequin HydroClear 8 8 EH 2014-006-mod01

COC 

ENVIRONNEMENT

StepEco 5 EH 2016-005 et 2016-005-mod01

DELPHIN WATER 

SYSTEMS

DELPHIN compact 1 4 EH 2010-020

DELPHIN WATER 

SYSTEMS

DELPHIN compact - 4 EH 4 EH 2010-020-mod01

DELPHIN WATER 

SYSTEMS

DELPHIN compact - 6 EH 6 EH 2013-005

DELPHIN WATER 

SYSTEMS

DELPHIN compact - 8 EH 8 EH 2014-009

DELPHIN WATER 

SYSTEMS

Gamme DELPHIN compact, modèle 12 EH 12 EH 2013-005-ext01

EAUCLIN MONOCUVE TYPE 6 6 EH 2010-011

ELOY WATER OXYFIX C-90 MB 4 EH 3 EH 2010-015

ELOY WATER OXYFIX C-90 MB 6000 5 EH 2010-016

ELOY WATER Gamme OXYFIX C-90 MB, modèles 4, 5, 6, 9 et 11 EH 4, 5, 6, 9 et 

11 EH

2012-002

ELOY WATER Gamme OXYFIX C-90 MB, modèles 4, 5 et 6 EH (Inox) 4, 5 et 6 EH 2012-018

ELOY WATER OXYFIX C-90 (2015_01) 20 EH 20 EH 2015-001 et 2015-001-mod01

ELOY WATER Gamme OXYFIX C-90 MB (2015_01), modèles 4 EH cloisons Inox et BFHP, 5 EH 

cloisons Inox et BFHP, 6 EH cloisons Inox et BFHP, 7, 9, 11, 14 et 17 EH

4, 5, 6, 7, 9, 

11, 14 et 17 

EH

2015-001-ext01 à 2015-001-ext11

ELOY WATER Gamme OXYFIX LG-90 MB, modèles 4, 5, 6, 7, 9, 11, 14, 17 et 20 EH 4, 5, 6, 7, 9, 

11, 14, 17 et 

20 EH

2015-001-ext12 à 2015-001-ext20

ELOY WATER Gamme OXYFIX G-90 MB, modèles 4, 5, 6 et 11 EH 4, 5, 6 et 11 

EH

2010-016-ext01 à 2010-016-ext04

ELOY WATER Gamme OXYFIX G-90 MB, modèle 9 EH 9 EH 2010-016-ext05

EPUR BIOFRANCE 6 EH 6 EH 2014-012

EPUR Gamme BIOFRANCE, modèles 4, 5, Bloc 6, 8, Bloc 8, 12, 16 et 20 EH 4, 5, 6, 8, 12, 

16 et 20 EH

2014-012-ext01, 2014-012-ext02, 2010-006bis, 2014-012-ext03, 

2012-020-ext04, 2012-020-ext04-mod01, 2012-020-ext03, 2012-

020-ext03-mod01, 2012-020-ext02, 2012-020-ext02-mod01, 

2012-020-ext01, 2012-020-ext01-mod01, 2012-020 et 2012-020-

mod01

EPUR Gamme BIOFRANCE PLAST, modèles 5, 6, 7, mono 8, 8 EH, 12, 16 et 20 EH 5, 6, 7, 8, 12, 

16 et 20 EH

2010-007bis, 2014-012-mod01, 2014-012-mod01-ext01, 2014-

012-mod01-ext02, 2012-021-ext03, 2012-021-ext02, 2012-021-

ext01, 2012-021

EPUR BIOFRANCE ROTO 20 EH 20 EH 2012-019

EPUR Gamme BIOFRANCE ROTO, modèles 6, 7, 8, 12 et 16 EH 6, 7, 8, 12 et 

16 EH

2014-012-mod02, 2011-011bis, 2014-012-mod02-ext01, 2012-

019-ext03, 2012-019-ext02, 2012-019-ext01

KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

BIODISC BA 5 EH 5 EH 2010-022

KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

BIODISC BA 5 EH 5 EH 2010-022bis

KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

BioDisc BA 6 6 EH 2014-001

KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

BioDisc BC 18 18 EH 2014-002

KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

Gamme BioDisc, modèle BB 10 10 EH 2014-002-ext01

KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

Gamme Bioficient+ 6 6 EH 2016-002
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KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

Bioficient+, modèle 10 10 EH 2016-002-ext01

KMG KILLARNEY 

PLASTICS - TRICEL

TRICEL FR 6/3000 6 EH 2011-006

KMG KILLARNEY 

PLASTICS - TRICEL

TRICEL FR 6/4000 6 EH 2012-003

KMG KILLARNEY 

PLASTICS - TRICEL

Gamme TRICEL, modèles FR 9/5000, FR 9/6000, FR 11/6000, FR 11/7000, FR 

14/8000, FR 14/9000, FR 17/9000, FR 17/10000 et FR 20/10000

9, 11, 14, 17 

et 20 EH

2011-006-ext01 à 2011-006-ext09

MARTIN BERGMANN 

UMWELTTECHNIK

WSB clean 5 EH 5 EH 2014-010

NASSAR TECHNO 

GROUP

Gamme Microstations modulaires NDG EAU, modèles XXS, XXS, XS2c, XS et S 4, 6, 8, 10 et 

20 EH

2011-002, 2011-002bis, 2013-002-01, 2012-022, 2013-002-02, 

2013-002-03, 2013-002-04 et 2013-002-05

PHYTO-PLUS 

ENVIRONNEMENT

BIO REACTION SYSTEM SBR-5000 litres (5 EH) 5 EH 2010-010

PHYTO-PLUS 

ENVIRONNEMENT

Gamme BIO REACTION SYSTEM, modèles SBR-7500 litres monobloc (5 EH), 

SBR-7500 litres monobloc (6 EH), SBR-7000 litres (5 EH), SBR-9000 litres (10 

EH), SBR-10000 litres (10 EH), SBR-5000 litres (5 EH), SBR-6000 litres (5 EH), 

SBR-8000 litres (8 EH), SBR-8000 litres (10 EH), SBR-13000 litres (20 EH) et 

SBR-1000 litres (15 EH)

5, 6, 8, 10, 15 

et 20 EH

2010-010-ext01 à 2010-010-ext05, 2010-010bis, 2010-010bis-

mod01, 2012-007, 2010-010bis-ext01, 2010-010bis-ext02, 2010-

010bis-ext02-mod01 et 2010-010bis-ext02-ext01

PICOBELLS PICOBELLS 6 EH 6 EH 2014-003

REMACLE THETIS CLEAN 5EH 5 EH 2015-009

REMOSA FRANCE NECOR 5 5 EH 2013-008

REMOSA FRANCE Gamme NECOR, modèles 10 et 15 10 et 15 EH 2013-008-ext01 et 2013-008-ext02

SEBICO BIOKUBE 5 EH 2011-016

SEBICO Gamme Microstations Aquameris, modèles 5 et 10 EH 5 et 10 EH 2012-030

SEBICO Gamme Microstations Aquameris, modèles 5, 8 et 10 EH 5 , 8 et 10 EH 2012-030, 2012-030-mod01, 2012-030-ext01, 2012-030-ext01-

mod01, 2012-030-ext02

SEBICO Aquaméris AQ2/6P 6 EH 2014-020

SEBICO Gamme Aquaméris AQ2, modèles AQ2/4P et AQ2/5P 4 et 5 EH 2014-020-ext01 et 2014-020-ext02

SIMOP BIOXYMOP 6025/06 6 EH 2012-001

SIMOP Gamme BIOXYMOP, modèles 6025/06, 6025/06/AC, 6037/06, 6030/09 et 6030/12 6, 9 et 12 EH 2012-001-mod01 à 2012-001-mod06, 2012-001-mod01-ext01, 

2012-001-mod01-ext01-mod01, 2012-001-mod01-ext01-mod02, 

2012-001-mod01-ext02, 2012-001-mod01-ext02-mod01 et 2012-

001-mod01-ext02-mod02

TELENE AQUA-TELENE KGRNF-5 5 EH 2015-012

VILTRA OXTEC 6 6 EH 2016-006

Télécharger :

Guide_a_l_usager_-_Clarehill_-_Harlequin_HydroClear_8_-_Version_avril_2016 (format PDF - 855.2 ko - 13/06/2016)

Guide_d_utilisation_-_Gamme_SBR_-_5_a_20_EH_-_Juin_2015 (format PDF - 7 Mo - 13/10/2015)

Temps de téléchargement estimé : 1 min 55 s (512 K), 57 s (1024 K), 28 s (2 M), 11 s (5 M).

Guide_usager__VILTRA_OXTEC_6_version_2016_03_30 (format PDF - 1014.2 ko - 06/06/2016)

guide d’utilisation (format PDF - 4.7 Mo - 23/02/2011)

guide d’utilisation (format PDF - 910.4 ko - 07/12/2011)

guide d’utilisation (format PDF - 3.5 Mo - 02/03/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 848.4 ko - 15/05/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 2.7 Mo - 17/07/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 2.5 Mo - 27/08/2012)

guide d’utilisation (format PDF - 13.3 Mo - 05/09/2012)

Temps de téléchargement estimé : 3 min 38 s (512 K), 1 min 49 s (1024 K), 54 s (2 M), 21 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 1.9 Mo - 06/11/2012)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.7 Mo - 06/11/2012)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.7 Mo - 02/01/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.9 Mo - 03/01/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.9 Mo - 19/02/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.8 Mo - 19/02/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 2 Mo - 19/02/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.3 Mo - 19/02/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.8 Mo - 19/02/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.7 Mo - 14/05/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 1001.6 ko - 04/09/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 863.9 ko - 04/09/2013)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.6 Mo - 29/01/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.8 Mo - 29/01/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.1 Mo - 11/02/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.7 Mo - 11/02/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 1004.1 ko - 20/05/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.3 Mo - 02/06/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.5 Mo - 02/06/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.8 Mo - 15/07/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.3 Mo - 10/10/2014)

Guide d’utilisation (format PDF - 878.9 ko - 28/11/2014)

guide d’utilisation (format PDF - 2.9 Mo - 10/02/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 7.3 Mo - 17/03/2015)

Temps de téléchargement estimé : 2 min (512 K), 1 min (1024 K), 30 s (2 M), 12 s (5 M).

Guide d’utilisation (format PDF - 2.7 Mo - 15/04/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 2.1 Mo - 15/06/2015)

Guide d’utilisation (format PDF - 1.2 Mo - 07/07/2015)

Guide_a_l_usager_-_ALIAXIS_-_PureStation_PS_-23_septembre_2015 (format PDF - 1.9 Mo - 27/11/2015)

guide_d_utilisation_-_OXYFIX_LG-90_MB_-_4_a_20_EH_-_ELOY_WATER (format PDF - 1.5 Mo - 01/04/2016)

KINGSPAN_Bioficient_Guide_20160222_rC (format PDF - 1.5 Mo - 01/04/2016)

Guide_d_utilisation_-_BIOXYMOP_-_6_9_12_EH_-_Janvier_2016 (format PDF - 7.7 Mo - 28/04/2016)

Temps de téléchargement estimé : 2 min 7 s (512 K), 1 min 3 s (1024 K), 31 s (2 M), 12 s (5 M).

Guide_usager_Remosa_Gamme_Necor_02_02_2016 (format PDF - 986 ko - 17/05/2016)

2015_09_Telene_Guide_LP_V13 (format PDF - 2.7 Mo - 20/11/2015)

2016-04-08_Guide_utilisation_-_STEPECO_-_5_EH_-_Fevrier_2016 (format PDF - 4.9 Mo - 17/05/2016)
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Commune de SAINT LATTIER  Dossier : 373-02 

Schéma Directeur d’Assainissement - Dossier d’enquête publique  
Alp’études – juillet 2016    

 

 

 

Annexe 2 :  

Arrêté du 7 mars 2012 fixant les 

prescriptions techniques applicables aux 

systèmes d'assainissement non collectif 



JORF n°0098 du 25 avril 2012 page 7348 
texte n° 3 

Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les 
prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non 

collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 
1,2 kg/j de DBO5

NOR: DEVL1205608A 
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2012/3/7/DEVL1205608A/jo/texte 

Publics concernés : particuliers, collectivités, services publics d'assainissement non collectif, fabricants 
d'installations d'assainissement non collectif, bureaux d'études.
Objet : l'objectif est de modifier l'arrêté fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d'assainissement non collectif du 7 septembre 2009 afin de le rendre cohérent avec le nouvel arrêté 
définissant la mission de contrôle (qui tient compte des modifications apportées par la loi n° 2010-788 du 12 
juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement).
Entrée en vigueur : les nouvelles dispositions relatives au dimensionnement des installations s'appliqueront à 
compter du 1er juillet 2012.
Notice : les principales modifications concernent :
― la distinction entre les installations neuves et existantes ;
― la mise en cohérence de certains termes avec l'arrêté définissant les modalités de contrôle ;
― la nécessité pour les propriétaires de contacter le SPANC avant tout projet d'assainissement non collectif ;
― la précision des dispositions relatives au dimensionnement des installations ;
― la prise en compte du règlement Produits de construction ;
― l'introduction de certaines précisions rédactionnelles.
L'arrêté vise également à permettre au service public d'assainissement non collectif d'exercer dans les 
meilleures conditions sa mission de contrôle.
Cet arrêté ne concerne que les installations dont la capacité est inférieure ou égale à 20 équivalents-
habitants.
Références : l'arrêté modificatif et l'arrêté consolidé seront consultables sur le site Légifrance, sur le portail 
dédié à l'assainissement non collectif ( http://www.assainissement-non-collectif.developpement-
durable.gouv.fr ) et sur la partie " recueil de textes " du portail dédié à l'assainissement mis en place par la 
direction de l'eau et de la biodiversité ( http://assainissement.developpementdurable.gouv.fr/recueil.php ).
Le ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre du travail, 
de l'emploi et de la santé,
Vu le règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant les 
conditions harmonisées de commercialisation pour les produits de construction et abrogeant la directive 
89/106/CEE du Conseil ;
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment son article R. 111-1-1 ;
Vu l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j 
de DBO5 ;
Vu les avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 25 octobre 2011 et du 25 janvier 2012 ;
Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes en date du 2 février 2012,
Arrêtent :

Article 1 

L'arrêté du 7 septembre 2009 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 22 du 
présent arrêté.

Article 2 

I. ― L'intitulé « Section 1. ― Principes généraux » est supprimé. 
II. ― Après l'article 1er, il est inséré un chapitre Ier : 
« Chapitre Ier. ― Principes généraux applicables à toutes les installations d'assainissement non collectif ».

Article 3 
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Les articles 2 à 4 sont remplacés par les dispositions suivantes : 
« Art. 2.-Les installations d'assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées, réhabilitées et 
entretenues conformément aux principes généraux définis aux chapitres Ier et IV du présent arrêté. 
« Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de pollution 
à traiter. 
« Art. 3.-Les installations doivent permettre le traitement commun de l'ensemble des eaux usées de nature 
domestique constituées des eaux-vannes et des eaux ménagères produites par l'immeuble. 
« Les eaux-vannes peuvent être traitées séparément des eaux ménagères dans le cas de réhabilitation 
d'installations existantes conçues selon cette filière ou des toilettes sèches visées à l'article 17 ci-dessous. 
« Dans ce cas, les eaux-vannes sont prétraitées et traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7 
ci-dessous. S'il y a impossibilité technique, les eaux-vannes peuvent être dirigées vers une fosse chimique ou 
fosse d'accumulation étanche, dont les conditions de mise en œuvre sont précisées à l'annexe 1, après 
autorisation de la commune. 
« Les eaux ménagères sont traitées, selon les cas, conformément aux articles 6 ou 7 ci-dessous. S'il y a 
impossibilité technique, les eaux ménagères peuvent être dirigées vers le dispositif de traitement des eaux-
vannes. 
« Art. 4.-Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, 
à la qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes. Elles ne doivent pas présenter de risques pour 
la santé publique. 
« En outre, elles ne doivent pas favoriser le développement de gîtes à moustiques susceptibles de 
transmettre des maladies vectorielles, ni engendrer de nuisance olfactive. Tout dispositif de l'installation 
accessible en surface est conçu de façon à assurer la sécurité des personnes et à éviter tout contact 
accidentel avec les eaux usées. 
« Les installations d'assainissement non collectif ne doivent pas présenter de risques de pollution des eaux 
souterraines ou superficielles, particulièrement celles prélevées en vue de la consommation humaine ou 
faisant l'objet d'usages particuliers, tels que la conchyliculture, la pêche à pied, la cressiculture ou la 
baignade. 
« Sauf dispositions plus strictes fixées par les réglementations nationales ou locales en vue de la préservation 
de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, l'implantation d'une installation 
d'assainissement non collectif telle que définie à l'article 1er est interdite à moins de 35 mètres d'un captage 
déclaré d'eau destinée à la consommation humaine. Cette distance peut être réduite pour des situations 
particulières permettant de garantir une eau propre à la consommation humaine. En cas d'impossibilité 
technique et lorsque l'immeuble est desservi par le réseau public de distribution d'eau potable, l'eau brute du 
captage est interdite à la consommation humaine. 
« Les installations mettant à l'air libre ou conduisant au ruissellement en surface de la parcelle des eaux 
usées brutes ou prétraitées doivent être conçues de façon à éviter tout contact accidentel avec ces eaux et 
doivent être implantées à distance des habitations de façon à éviter toute nuisance. Ces installations peuvent 
être interdites par le préfet ou le maire dans les zones de lutte contre les moustiques. »

Article 4 

Après l'article 4, il est inséré un chapitre II : 
« Chapitre II. ― Prescriptions techniques minimales applicables au traitement des installations neuves ou à 
réhabiliter. »

Article 5 

L'article 5 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 5.-I. ― Pour l'application du présent arrêté, les termes : " installation neuves ou à réhabiliter ” 
désignent toute installation d'assainissement non collectif réalisée après le 9 octobre 2009. 
« Les installations d'assainissement non collectif qui peuvent être composées de dispositifs de prétraitement 
et de traitement réalisés in situ ou préfabriqués doivent satisfaire : 
« ― le cas échéant, aux exigences essentielles de la directive 89/106/ CEE susvisée relatives à 
l'assainissement non collectif, notamment en termes de résistance mécanique, de stabilité, d'hygiène, de 
santé et d'environnement. A compter du 1er juillet 2013, les dispositifs de prétraitement et de traitement 
précités dans cet article devront satisfaire aux exigences fondamentales du règlement n° 305/2011 du 
Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant les conditions harmonisées de 
commercialisation pour les produits de construction et abrogeant la directive 89/106/ CEE du Conseil ; 
« ― aux exigences des documents de référence (règles de l'art ou, le cas échéant, avis d'agrément 
mentionné à l'article 7 ci-dessous), en termes de conditions de mise en œuvre afin de permettre notamment 
l'étanchéité des dispositifs de prétraitement et l'écoulement des eaux usées domestiques et afin de limiter le 
colmatage des matériaux utilisés. 
« Le projet d'installation doit faire l'objet d'un avis favorable de la part de la commune. Le propriétaire 
contacte la commune au préalable pour lui soumettre son projet, en application de l'arrêté relatif aux 
modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif. 
« II. ― Les installations conçues, réalisées ou réhabilitées à partir du 1er juillet 2012 doivent respecter les 
dispositions suivantes : 
« 1° Les installations doivent permettre, par des regards accessibles, la vérification du bon état, du bon 
fonctionnement et de l'entretien des différents éléments composant l'installation, suivant les modalités 
précisées dans l'arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des 
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installations d'assainissement non collectif ; 
« 2° Le propriétaire tient à la disposition de la commune un schéma localisant sur la parcelle l'ensemble des 
dispositifs constituant l'installation en place ; 
« 3° Les éléments techniques et le dimensionnement des installations doivent être adaptés aux flux de 
pollution à traiter, aux caractéristiques de l'immeuble à desservir, telles que le nombre de pièces principales, 
aux caractéristiques de la parcelle où elles sont implantées, dont les caractéristiques du sol ; 
« 4° Le dimensionnement de l'installation exprimé en nombre d'équivalents-habitants est égal au nombre de 
pièces principales au sens de l'article R. 111-1-1 du code de la construction et de l'habitation, à l'exception 
des cas suivants, pour lesquels une étude particulière doit être réalisée pour justifier les bases de 
dimensionnement : 
« ― les établissements recevant du public, pour lesquels le dimensionnement est réalisé sur la base de la 
capacité d'accueil ; 
« ― les maisons d'habitation individuelles pour lesquelles le nombre de pièces principales est disproportionné 
par rapport au nombre d'occupants. »

Article 6 

L'intitulé : « Section 2. ― Prescriptions techniques minimales applicables au traitement » est remplacé par 
l'intitulé : « Section 1. ― Installations avec traitement par le sol en place ou par un massif reconstitué » et 
l'intitulé : « Sous-section 2.1. ― Installations avec traitement par le sol » est supprimé.

Article 7 

A l'article 6, les mots : « Dans le cas où le sol en place ne permet pas de respecter les conditions 
mentionnées aux points b à e ci-dessus, peuvent être installés les dispositifs de traitement utilisant : » sont 
remplacés par les mots : « Peuvent également être installés les dispositifs de traitement utilisant un massif 
reconstitué : ».

Article 8 

L'intitulé : « Sous-section 2.2 » est remplacé par l'intitulé : « Section 2 ».

Article 9 

Au premier tiret du troisième alinéa de l'article 7, les mots : « les principes généraux visés aux articles 2 à 5 
» sont remplacés par les mots : « les principes généraux visés aux articles 2 à 4 et les prescriptions 
techniques visées à l'article 5 ».

Article 10 

L'article 8 est modifié comme suit :
I. - Au premier alinéa, après les mots : « sur la base des résultats obtenus sur plate-forme d'essai », sont 
insérés les mots : « ou sur le site d'un ou plusieurs utilisateurs sous le contrôle de l'organisme notifié ».
II. ― Au dernier alinéa, la référence faite au chiffre « 4 » est remplacée par la référence au chiffre « 5 ».

Article 11 

Au deuxième alinéa de l'article 9, la référence faite au chiffre « 5 » est remplacé par la référence au chiffre « 
4 ».

Article 12 

Après l'article 10, l'intitulé : « Section 3 » est remplacé par l'intitulé : « Chapitre III » et l'intitulé : « Sous-
section 3.1 » est remplacé par l'intitulé : « Section 1 ».

Article 13 

L'article 11 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les eaux usées traitées, pour les mêmes conditions de perméabilité, peuvent être réutilisées pour 
l'irrigation souterraine de végétaux, dans la parcelle, à l'exception de l'irrigation de végétaux utilisés pour la 
consommation humaine, et sous réserve d'une absence de stagnation en surface ou de ruissellement des 
eaux usées traitées. »

Article 14 
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L'intitulé : « Sous-section 3.2» est remplacé par l'intitulé : « Section 2 ».

Article 15 

L'article 12 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 12.-Dans le cas où le sol en place sous-jacent ou juxtaposé au traitement ne respecte pas les critères 
définis à l'article 11 ci-dessus, les eaux usées traitées sont drainées et rejetées vers le milieu hydraulique 
superficiel après autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du milieu récepteur, s'il est démontré, par 
une étude particulière à la charge du pétitionnaire, qu'aucune autre solution d'évacuation n'est envisageable. 
»

Article 16 

Au dernier alinéa de l'article 13, après les mots : « sur la base d'une étude hydrogéologique », sont insérés 
les mots : « sauf mention contraire précisée dans l'avis publié au Journal officiel de la République française 
conformément à l'article 9 ci-dessus ».

Article 17 

L'intitulé : « Section 4 » est remplacé par l'intitulé : « Chapitre IV ».

Article 18 

L'article 15 est modifié comme suit :
I.-Au premier alinéa, les mots : « et la bonne distribution des eaux usées prétraitées jusqu'au dispositif de 
traitement ; » sont remplacés par les mots : « des eaux usées et leur bonne répartition, le cas échéant sur le 
massif filtrant du dispositif de traitement ; ». 
II. ― Le sixième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 
« La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux ou du dispositif à vidanger doit être adaptée en fonction 
de la hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile, sauf mention contraire précisée dans 
l'avis publié au Journal officiel de la République française conformément à l'article 9. »

Article 19 

L'intitulé : « Section 5 » est remplacé par l'intitulé : « Chapitre V ».

Article 20 

I. ― L'article 17 est modifié comme suit :
1° Au premier alinéa, les mots : « à l'article 3 » sont remplacés par les mots : « aux articles 2 et 3 » ;
2° Au quatrième alinéa, les mots : « la filière de traitement prévue » sont remplacés par les mots : « le 
dispositif de traitement prévu » ;
3° Au dernier alinéa, après les mots : « toilettes sèches », sont insérés les mots : « et après compostage ».
II. ― L'article 17 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« En cas d'utilisation de toilettes sèches, l'immeuble doit être équipé d'une installation conforme au présent 
arrêté afin de traiter les eaux ménagères. Le dimensionnement de cette installation est adapté au flux estimé 
des eaux ménagères. »

Article 21 

L'annexe 1 est modifiée comme suit :
1° L'intitulé : « Dispositifs assurant l'épuration des eaux usées par le sol en place » est remplacé par 
l'intitulé : « Dispositifs assurant l'épuration des eaux usées par le sol en place ou massif reconstitué » ; 
2° Au troisième alinéa du paragraphe : « Tranchées d'épandage à faible profondeur dans le sol naturel 
(épandage souterrain) », le mot : « Porcher » est remplacé par le mot : « Porchet » et après les mots : « à 
niveau constant », sont insérés les mots : « ou variable » ; 
Au dernier alinéa du paragraphe « Tranchées d'épandage à faible profondeur dans le sol naturel (épandage 
souterrain) », le mot : « traitées » est remplacé par le mot : « prétraitées » ; 
3° L'intitulé : « Dispositifs assurant l'épuration des eaux usées dans le cas d'un sol à perméabilité insuffisante 
» est remplacé par l'intitulé : « Autres dispositifs » ; 
4° Après l'intitulé : « Dispositifs assurant l'épuration des eaux usées dans le cas d'un sol à perméabilité 
insuffisante », est inséré un alinéa ainsi rédigé : « Filtre à sable vertical drainé » et le deuxième alinéa « 
Filtre à sable vertical drainé » est supprimé ; 
5° L'intitulé : « Autres dispositifs visés aux articles 4 et 13 » est supprimé.
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Article 22 

L'annexe 2 est modifiée comme suit : 
1° Au paragraphe : « Données à contrôler obligatoirement sur l'ensemble de l'installation » du paragraphe 3, 
les mots : « en quantité de MES » sont remplacés par les mots : « en quantité de MS » et les mots : « en 
suspension » sont remplacés par les mots : « sèches » ; 
2° Au paragraphe : « Méthode de quantification de la production de boues » du paragraphe 3, les mots : « 
teneur en MES » sont remplacés par les mots : « teneur en MS », les mots : « mesures de MES » sont 
remplacés par les mots : « mesures de MS » et les termes : « exprimée en kg de MES » sont remplacés par 
les termes : « exprimée en kg de MS ».

Article 23 

Le directeur général de l'aménagement, du logement et de la nature et le directeur général de la santé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française.

Fait le 7 mars 2012.

Le ministre de l'écologie,

du développement durable,

des transports et du logement,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l'aménagement,

du logement et de la nature,

J.-M. Michel

Le ministre du travail,

de l'emploi et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de la santé,

J.-Y. Grall
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Commune de SAINT LATTIER  Dossier : 373-02 

Schéma Directeur d’Assainissement - Dossier d’enquête publique  
Alp’études – juillet 2016    

 

 

 

Annexe 3 :  

Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités 

de l’exécution de la mission de contrôle des 

installations d’assainissement non collectif 



JORF n°0109 du 10 mai 2012 page 8658 
texte n° 17 

Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de 

contrôle des installations d'assainissement non collectif

NOR: DEVL1205609A 
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2012/4/27/DEVL1205609A/jo/texte 

Publics concernés : collectivités, services publics d'assainissement non collectif, particuliers.
Objet : la modification de l'arrêté relatif à la mission de contrôle des installations d'assainissement non 
collectif par les communes vise à simplifier les modalités de contrôle et à harmoniser ces modalités à l'échelle 
du territoire français. Ce texte a aussi pour but d'apporter plus de transparence aux usagers et à maintenir 
l'équité entre citoyens.
Cette modification met ainsi en œuvre les nouvelles dispositions relatives au contrôle des installations 
introduites par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement.
Cet arrêté permet de prioriser l'action des pouvoirs publics sur les situations présentant un enjeu fort sur le 
plan sanitaire ou environnemental, avec une volonté du meilleur ratio coût-efficacité collective. En parallèle, 
les transactions immobilières permettront progressivement de remettre le parc d'installations à niveau.
Entrée en vigueur : les nouvelles dispositions relatives au contrôle des installations s'appliqueront à compter 
du 1er juillet 2012.
Notice : cet arrêté concerne la mission de contrôle des installations par les communes.
Les principales modifications envisagées concernent la définition des termes introduits par la loi du 12 juillet 
2010 (« danger pour la santé des personnes » et « risque environnemental avéré »), la distinction entre le 
contrôle des installations neuves et celui des existantes, la définition des modalités de contrôle des 
installations.
Concernant la mission de contrôle des installations par la commune, l'arrêté prend en compte les nouvelles 
spécificités du contrôle introduites par la loi, et notamment les composantes de la mission de contrôle :
― pour les installations neuves ou à réhabiliter : examen de la conception, vérification de l'exécution ;
― pour les autres installations : vérification du fonctionnement et de l'entretien.
L'arrêté vise essentiellement à clarifier les conditions dans lesquelles des travaux sont obligatoires pour les 
installations existantes. En effet, la loi Grenelle 2 distingue clairement le cas des installations neuves, devant 
respecter l'ensemble des prescriptions techniques fixées par arrêté, des installations existantes dont la non-
conformité engendre une obligation de réalisation de travaux, avec des délais différents en fonction du niveau 
de danger ou de risque constaté. Ainsi :
― les travaux sont réalisés sous quatre ans en cas de danger sanitaire ou de risque environnemental avéré, 
d'après l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales et l'article L. 1331-1-1 du code de la 
santé publique ;
― les travaux sont réalisés au plus tard un an après la vente, d'après l'article L. 271-4 du code de la 
construction et de l'habitation.
Références : l'arrêté sera consultable sur le site Légifrance, sur le site internet interministériel dédié à 
l'assainissement non collectif (http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr) et 
sur la partie « recueil de textes » du portail dédié à l'assainissement mis en place par la direction de l'eau et 
de la biodiversité (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil.php).
Le ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement, le ministre de l'intérieur, 
de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration et le ministre du travail, de l'emploi et de la 
santé,
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 111-4, L. 271-4 à L. 271-6 et R. 
111-3 ;
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 211-1, L. 214-2, L. 214-14 et R. 214-5 ;
Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles R. 431-16 et R. 441-6 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2224-8, L. 2224-10, L. 
2224-12, R. 2224-6 à R. 2224-9 et R. 2224-17 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-1-1 ; L. 1331-11-1 ;
Vu la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques ;
Vu l'arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les 
systèmes d'assainissement non collectif ;
Vu l'arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 
agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité et aux 
dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 
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kg/j de DBO5 ;
Vu l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j 
de DBO5 ;
Vu l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant les 
vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations 
d'assainissement non collectif ;
Vu les avis de la mission interministérielle de l'eau du 25 octobre 2011 et du 25 janvier 2012 ;
Vu les avis de la commission consultative d'évaluation des normes du 2 février 2012 et du 12 avril 2012,
Arrêtent :

Article 1 

Le présent arrêté définit les modalités de l'exécution de la mission de contrôle exercée par la commune, en 
application des articles L. 2224-8 et R. 2224-17 du code général des collectivités territoriales, sur les 
installations d'assainissement non collectif mentionnées à l'article L. 1331-1-1 du code de la santé publique.

Article 2 

Aux fins du présent arrêté, on entend par :
1. « Installation présentant un danger pour la santé des personnes » : une installation qui appartient à l'une 
des catégories suivantes :
a) Installation présentant :
― soit un défaut de sécurité sanitaire, tel qu'une possibilité de contact direct avec des eaux usées, de 
transmission de maladies par vecteurs (moustiques), des nuisances olfactives récurrentes ;
― soit un défaut de structure ou de fermeture des parties de l'installation pouvant présenter un danger pour 
la sécurité des personnes ;
b) Installation incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présentant des dysfonctionnements 
majeurs, située dans une zone à enjeu sanitaire ;
c) Installation située à moins de 35 mètres en amont hydraulique d'un puits privé déclaré et utilisé pour 
l'alimentation en eau potable d'un bâtiment ne pouvant pas être raccordé au réseau public de distribution.
2. « Zone à enjeu sanitaire » : une zone qui appartient à l'une des catégories suivantes :
― périmètre de protection rapprochée ou éloignée d'un captage public utilisé pour la consommation humaine 
dont l'arrêté préfectoral de déclaration d'utilité publique prévoit des prescriptions spécifiques relatives à 
l'assainissement non collectif ;
― zone à proximité d'une baignade dans le cas où le profil de baignade, établi conformément au code de la 
santé publique, a identifié l'installation ou le groupe d'installations d'assainissement non collectif parmi les 
sources de pollution de l'eau de baignade pouvant affecter la santé des baigneurs ou a indiqué que des rejets 
liés à l'assainissement non collectif dans cette zone avaient un impact sur la qualité de l'eau de baignade et la 
santé des baigneurs ;
― zone définie par arrêté du maire ou du préfet, dans laquelle l'assainissement non collectif a un impact 
sanitaire sur un usage sensible, tel qu'un captage public utilisé pour la consommation humaine, un site de 
conchyliculture, de pisciculture, de cressiculture, de pêche à pied, de baignade ou d'activités nautiques.
3. « Installation présentant un risque avéré de pollution de l'environnement » : installation incomplète ou 
significativement sous-dimensionnée ou présentant des dysfonctionnements majeurs située dans une zone à 
enjeu environnemental ;
4. « Zones à enjeu environnemental » : les zones identifiées par le schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) ou le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) démontrant une 
contamination des masses d'eau par l'assainissement non collectif sur les têtes de bassin et les masses 
d'eau ;
5. « Installation incomplète » :
― pour les installations avec traitement par le sol en place ou par un massif reconstitué, pour l'ensemble des 
eaux rejetées par l'immeuble, une installation pour laquelle il manque, soit un dispositif de prétraitement 
réalisé in situ ou préfabriqué, soit un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol en place ou 
d'un massif reconstitué ;
― pour les installations agréées au titre de l'article 7 de l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié fixant les 
prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute 
de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, pour l'ensemble des eaux rejetées par 
l'immeuble, une installation qui ne répond pas aux modalités prévues par l'agrément délivré par les 
ministères en charge de l'environnement et de la santé ;
― pour les toilettes sèches, une installation pour laquelle il manque soit une cuve étanche pour recevoir les 
fèces et les urines, soit une installation dimensionnée pour le traitement des eaux ménagères respectant les 
prescriptions techniques de l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié susvisé relatif aux prescriptions techniques.

Article 3 

Pour les installations neuves ou à réhabiliter mentionnées au 1° du III de l'article L. 2224-8 du code général 
des collectivités territoriales, la mission de contrôle consiste en :
a) Un examen préalable de la conception : cet examen consiste en une étude du dossier fourni par le 
propriétaire de l'immeuble, complétée si nécessaire par une visite sur site, qui vise notamment à vérifier :

Page 2 sur 8Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle ...

08/07/2016https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025835036...



― l'adaptation du projet au type d'usage, aux contraintes sanitaires et environnementales, aux exigences et 
à la sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à l'immeuble desservi ;
― la conformité de l'installation envisagée au regard de l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié relatif aux 
prescriptions techniques ou de l'arrêté du 22 juin 2007 susvisés ;
b) Une vérification de l'exécution : cette vérification consiste, sur la base de l'examen préalable de la 
conception de l'installation et lors d'une visite sur site effectuée avant remblayage, à :
― identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant l'installation ;
― repérer l'accessibilité ;
― vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires en vigueur.
Les points à contrôler a minima lors d'un contrôle sont mentionnés à l'annexe I et, s'agissant des toilettes 
sèches, à l'annexe III du présent arrêté.
Les installations neuves ou à réhabiliter sont considérées comme conformes dès lors qu'elles respectent, 
suivant leur capacité, les principes généraux et les prescriptions techniques imposés par l'arrêté modifié du 7 
septembre 2009 relatif aux prescriptions techniques ou l'arrêté du 22 juin 2007 susvisés.
A l'issue de l'examen préalable de la conception, la commune élabore un rapport d'examen de conception 
remis au propriétaire de l'immeuble. Ce document comporte :
― la liste des points contrôlés ;
― la liste des éventuels manques et anomalies du projet engendrant une non-conformité au regard des 
prescriptions réglementaires ;
― la liste des éléments conformes à la réglementation ;
― le cas échéant, l'attestation de conformité du projet prévue à l'article R. 431-16 du code de l'urbanisme.
A l'issue de la vérification de l'exécution, la commune rédige un rapport de vérification de l'exécution dans 
lequel elle consigne les observations réalisées au cours de la visite et où elle évalue la conformité de 
l'installation. En cas de non-conformité, la commune précise la liste des aménagements ou modifications de 
l'installation classés, le cas échéant, par ordre de priorité, à réaliser par le propriétaire de l'installation. La 
commune effectue une contre-visite pour vérifier l'exécution des travaux dans les délais impartis, avant 
remblayage.

Article 4 

Pour les autres installations mentionnées au 2° du III de l'article L. 2224-8 du CGCT, la mission de contrôle 
consiste à :
― vérifier l'existence d'une installation, conformément aux dispositions de l'article L. 1331-1-1 du code de la 
santé publique ;
― vérifier le bon fonctionnement et l'entretien de l'installation ;
― évaluer les dangers pour la santé des personnes ou les risques avérés de pollution de l'environnement ;
― évaluer une éventuelle non-conformité de l'installation.
La commune demande au propriétaire, en amont du contrôle, de préparer tout élément probant permettant 
de vérifier l'existence d'une installation d'assainissement non collectif.
Si, lors du contrôle, la commune ne parvient pas à recueillir des éléments probants attestant de l'existence 
d'une installation d'assainissement non collectif, alors la commune met en demeure le propriétaire de mettre 
en place une installation conformément aux dispositions prévues à l'article L. 1331-1-1 du code de la santé 
publique.
Les points à contrôler a minima lors d'un contrôle sont mentionnés à l'annexe I et, s'agissant des toilettes 
sèches, à l'annexe III du présent arrêté.
Dans le cas où la commune n'a pas décidé de prendre en charge l'entretien des installations d'assainissement 
non collectif, la mission de contrôle consiste à :
― lors d'une visite sur site, vérifier la réalisation périodique des vidanges et l'entretien périodique des 
dispositifs constituant l'installation, selon les cas, conformément aux dispositions des articles 15 et 16 de 
l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié relatif aux prescriptions techniques ou de l'arrêté du 22 juin 2007 
susvisés ;
― vérifier, entre deux visites sur site, les documents attestant de la réalisation des opérations d'entretien et 
des vidanges, notamment les bordereaux de suivi des matières de vidange établis conformément aux 
dispositions de l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié relatif à l'agrément des vidangeurs susvisé.
Les installations existantes sont considérées non conformes dans les cas suivants :
a) Installations présentant des dangers pour la santé des personnes ;
b) Installations présentant un risque avéré de pollution de l'environnement ;
c) Installations incomplètes ou significativement sous-dimensionnées ou présentant des dysfonctionnements 
majeurs.
Pour les cas de non-conformité prévus aux a et b de l'alinéa précédent, la commune précise les travaux 
nécessaires, à réaliser sous quatre ans, pour éliminer les dangers pour la santé des personnes et les risques 
avérés de pollution de l'environnement.
Pour les cas de non-conformité prévus au c, la commune identifie les travaux nécessaires à la mise en 
conformité des installations.
En cas de vente immobilière, dans les cas de non-conformité prévus aux a, b et c, les travaux sont réalisés 
au plus tard dans un délai d'un an après la signature de l'acte de vente.
Pour les installations présentant un défaut d'entretien ou une usure de l'un de leurs éléments constitutifs, la 
commune délivre des recommandations afin d'améliorer leur fonctionnement.
Les critères d'évaluation des installations sont précisés à l'annexe II du présent arrêté.
A l'issue du contrôle, la commune rédige un rapport de visite où elle consigne les observations réalisées au 
cours de la visite et qui comporte le prénom, le nom et la qualité de la personne habilitée pour approuver le 
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document ainsi que sa signature.
La commune établit notamment dans ce document :
― des recommandations à l'adresse du propriétaire sur l'accessibilité, l'entretien ou la nécessité de faire des 
modifications ;
― la date de réalisation du contrôle ;
― la liste des points contrôlés ;
― l'évaluation des dangers pour la santé des personnes et des risques avérés de pollution de l'environnement 
générés par l'installation ;
― l'évaluation de la non-conformité au regard des critères précisés dans le tableau de l'annexe II ci-dessous ;
― le cas échéant, la liste des travaux, classés par ordre de priorité, à réaliser par le propriétaire de 
l'installation ;
― le cas échéant, les délais impartis à la réalisation des travaux ou modifications de l'installation ;
― la fréquence de contrôle qui sera appliquée à l'installation au regard du règlement de service.
Le rapport de visite constitue le document mentionné à l'article L. 1331-11-1 du code de la santé publique.
En cas de vente, la durée de validité de trois ans de ce rapport de visite, fixée à l'article L. 1331-11-1 du code 
de la santé publique, s'applique à compter de la date de réalisation du contrôle.

Article 5 

Le document établi par la commune à l'issue d'une visite sur site comporte la date de réalisation du contrôle 
et est adressé par la commune au propriétaire de l'immeuble.
Sur la base des travaux mentionnés dans le document établi par la commune à l'issue de sa mission de 
contrôle, le propriétaire soumet ses propositions de travaux à la commune, qui procède, si les travaux 
engendrent une réhabilitation de l'installation, à un examen préalable de la conception, selon les modalités 
définies à l'article 3 ci-dessus.
La commune effectue une contre-visite pour vérifier l'exécution des travaux dans les délais impartis, avant 
remblayage.
Le délai de réalisation des travaux demandés au propriétaire de l'installation par la commune court à compter 
de la date de notification du document établi par la commune qui liste les travaux. Le maire peut raccourcir 
ce délai selon le degré d'importance du risque, en application de l'article L. 2212-2 du code général des 
collectivités territoriales.

Article 6 

L'accès aux propriétés privées prévu par l'article L. 1331-11 du code de la santé publique doit être précédé 
d'un avis de visite notifié au propriétaire de l'immeuble et, le cas échéant, à l'occupant, dans un délai précisé 
dans le règlement du service public d'assainissement non collectif et qui ne peut être inférieur à sept jours 
ouvrés.

Article 7 

Conformément à l'article L. 2224-12 du code général des collectivités territoriales, la commune précise, dans 
son règlement de service remis ou adressé à chaque usager, les modalités de mise en œuvre de sa mission 
de contrôle, notamment :
a) La fréquence de contrôle périodique n'excédant pas dix ans ;
Cette fréquence peut varier selon le type d'installation, ses conditions d'utilisation et les constatations 
effectuées par la commune lors du dernier contrôle.
Dans le cas des installations présentant un danger pour la santé des personnes ou des risques avérés de 
pollution de l'environnement, les contrôles peuvent être plus fréquents tant que le danger ou les risques 
perdurent.
Dans le cas des installations nécessitant un entretien plus régulier, notamment celles comportant des 
éléments électromécaniques, la commune peut décider :
― soit de procéder à des contrôles plus réguliers si un examen fréquent des installations est nécessaire pour 
vérifier la réalisation de l'entretien, des vidanges et l'état des installations ;
― soit de ne pas modifier la fréquence de contrôle avec examen des installations mais de demander au 
propriétaire de lui communiquer régulièrement entre deux contrôles, les documents attestant de la réalisation 
des opérations d'entretien et des vidanges ;
b) Les modalités et les délais de transmission du rapport de visite ;
c) Les voies et délais de recours de l'usager en cas de contestation du rapport de visite ;
d) Les modalités d'information du propriétaire de l'immeuble ou, le cas échéant, de l'occupant de l'immeuble ;
e) Les modalités de contact du service public d'assainissement non collectif, et les modalités et les délais de 
prise de rendez-vous pour les contrôles ;
f) Les documents à fournir pour la réalisation du contrôle d'une installation neuve ou à réhabiliter ;
g) Les éléments probants à préparer pour la réalisation du contrôle d'une installation existante ;
h) Les modalités d'information des usagers sur le montant de la redevance du contrôle. Le montant de cette 
dernière doit leur être communiqué avant chaque contrôle, sans préjudice de la possibilité pour les usagers 
de demander à tout moment à la commune la communication des tarifs des contrôles.

Article 8 
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Toute opération de contrôle ou de vérification technique de la conception, de l'implantation et de la bonne 
exécution ou de vérification périodique de bon fonctionnement des installations d'assainissement non collectif, 
réalisée par la commune avant la publication du présent arrêté conformément aux dispositions de l'arrêté du 
7 septembre 2009 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif, est considérée comme répondant à la mission de contrôle au sens de l'article 
L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales.
En cas de vente immobilière, la commune peut effectuer un nouveau contrôle de l'installation suivant les 
modalités du présent arrêté, à la demande et à la charge du propriétaire.

Article 9 

L'arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif et l'arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par 
les communes sur les systèmes d'assainissement non collectif sont abrogés.

Article 10 

Le présent arrêté entrera en vigueur au 1er juillet 2012.

Article 11 

Le directeur général de l'aménagement, du logement et de la nature, le directeur général des collectivités 
locales et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Annexe 

A N N E X E S
A N N E X E I
LISTE DES POINTS À CONTRÔLER A MINIMA LORS DU CONTRÔLE
DES INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, SUIVANT LES SITUATIONS

Vous pouvez consulter le tableau dans le 
JOn° 109 du 10/05/2012 texte numéro 17

Vous pouvez consulter le tableau dans le 
JOn° 109 du 10/05/2012 texte numéro 17

A N N E X E I I
MODALITÉS D'ÉVALUATION DES AUTRES INSTALLATIONS

Les critères d'évaluation détaillés ci-dessous doivent permettre de déterminer une éventuelle non-
conformité de l'installation existante et les délais de réalisation des travaux qui seront prescrits, le cas 
échéant.

I. ― Problèmes constatés sur l'installation
1. Défaut de sécurité sanitaire

L'installation présente un défaut de sécurité sanitaire si au moins un des points cités ci-dessous est 
vérifié.
Un contact est possible avec les eaux usées prétraitées ou non, à l'intérieur de la parcelle comme hors de 
la parcelle. Par « parcelle », on entend l'ensemble des terrains privés contigus appartenant au(x) 
propriétaire(s) de l'installation. A contrario, une installation n'est pas considérée comme présentant un 
défaut de sécurité sanitaire si un contact est possible avec un rejet d'eaux traitées en milieu superficiel.
L'installation présente un risque de transmission de maladies par des vecteurs (moustiques) : l'installation 
se trouve dans une zone de lutte contre les moustiques, définie par arrêté préfectoral ou municipal et une 
prolifération d'insectes est constatée aux abords de l'installation. Si l'installation se situe hors zone de 
lutte contre les moustiques, la prolifération d'insectes ne conduira pas à déclarer l'installation comme 
présentant un défaut de sécurité sanitaire et ce point sera notifié au propriétaire dans le rapport établi à 
l'issue du contrôle.
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Des nuisances olfactives sont constatées : le jour du contrôle, l'installation présente une nuisance 
olfactive pour l'occupant ou bien la commune a reçu au moins une plainte de tiers concernant l'installation 
contrôlée.

2. Défaut de structure ou de fermeture des ouvrages constituants
l'installation représentant un risque pour la sécurité des personnes

L'installation présente un risque pour la sécurité des personnes si un défaut important de résistance 
structurelle ou un couvercle non sécurisé (poids insuffisant ou absence de dispositif de sécurisation) sont 
constatés ou bien si le dispositif électrique associé est défectueux.
3. Installation située à moins de 35 mètres en amont hydraulique d'un puits privé déclaré et utilisé pour 
l'alimentation en eau potable d'un bâtiment ne pouvant pas être raccordé au réseau public de distribution
L'implantation d'installations à moins de 35 mètres d'un puits privé déclaré d'eau destinée à la 
consommation humaine est interdite par l'arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux prescriptions techniques 
applicables aux installation d'assainissement non collectif. Dans le cas particulier où le raccordement au 
réseau public de distribution n'est pas possible, les installations existantes implantées dans ces zones sont 
considérées comme non conformes et doivent être déplacées à plus de 35 mètres ou en aval hydraulique 
du puits utilisé pour la consommation humaine. En cas d'impossibilité technique et lorsque l'immeuble est 
desservi par le réseau public de distribution d'eau potable, l'eau du puits privé est interdite à la 
consommation humaine.
Si le contrôleur constate que l'installation correspond à l'une des situations citées ci-dessus, celle-ci est 
considérée comme présentant un danger pour la santé des personnes.

4. Installation incomplète ou significativement
sous-dimensionnée ou présentant un dysfonctionnement majeur

L'installation est incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou présente des dysfonctionnements 
majeurs si au moins un des points cités ci-dessous est vérifié.
Concernant les installations incomplètes, le contrôleur peut constater l'une des situations suivantes :
― une fosse septique seule ;
― un prétraitement seul ou un traitement seul ;
― un rejet d'eaux usées prétraitées ou partiellement prétraitées dans un puisard ;
― un rejet d'eaux usées prétraitées ou partiellement prétraitées dans une mare ou un cours d'eau ;
― une fosse étanche munie d'un trop-plein, une évacuation d'eaux usées brutes dans un système 
d'épandage ;
― un rejet de la totalité des eaux usées brutes à l'air libre, dans un puisard, un cours d'eau, une mare...
Concernant les installations significativement sous-dimensionnées, le contrôleur s'attache à vérifier 
l'adéquation entre la capacité de traitement de l'installation et le flux de pollution à traiter : le sous-
dimensionnement est significatif si la capacité de l'installation est inférieure au flux de pollution à traiter 
dans un rapport de 1 à 2.
Le contrôleur peut notamment constater les situations suivantes :
― un drain d'épandage unique ;
― une fosse septique utilisée comme fosse toutes eaux ;
― une fosse qui déborde systématiquement ;
― une partie significative des eaux ménagères qui n'est pas traitée...
Concernant les installations présentant un dysfonctionnement majeur, le contrôle aboutit au constat que 
l'un des éléments de l'installation ne remplit pas du tout sa mission.
Notamment, le contrôleur peut constater l'une des situations suivantes :
― un prétraitement fortement dégradé et ayant perdu son étanchéité ;
― un réseau de drains d'épandage totalement engorgés conduisant à la remontée en surface d'eaux 
usées ;
― une micro-station avec un moteur hors service ;
― une micro-station sur laquelle des départs de boues sont constatés...

II. ― Localisation de l'installation dans une zone
à enjeux sanitaires ou environnementaux

La localisation de l'installation dans une zone à enjeu sanitaire (voir la définition [2] de l'article 2) ou dans 
une zone à enjeu environnemental (voir définition [4] de l'article 2) constitue un des critère à prendre en 
compte pour la détermination des délais de réalisation des travaux en cas de non-conformité de 
l'installation.

1. Zones à enjeu environnemental

La commune se rapprochera de l'Agence de l'eau pour connaître le contenu du SDAGE et du, ou des SAGE 
qui s'appliquent sur son territoire.
Si le contrôleur constate l'installation comme incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou 
présentant des dysfonctionnements majeurs et que cette installation est située dans une zone à enjeu 
environnemental, celle-ci est considérée comme présentant un risque avéré de pollution de 
l'environnement.
Le « risque avéré » est établi sur la base d'éléments probants (études, analyses du milieu réalisées par 
les services de l'Etat ou les agences de l'eau, et en fonction des données disponibles auprès de l'ARS, du 
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SDAGE, du SAGE,...) qui démontrent l'impact sur l'usage en aval ou sur le milieu.
Si les éléments à la disposition du contrôleur ne lui permettent pas de conclure de façon certaine, 
l'installation ne sera pas considérée comme présentant un risque avéré de pollution de l'environnement.

2. Zones à enjeu sanitaire

La commune se rapprochera des autorités compétentes pour connaître le contenu des documents stipulés 
à l'article 2 (définition 2) : ARS, DDT, mairies...
Si le contrôleur constate l'installation comme incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou 
présentant des dysfonctionnements majeurs et que cette installation est située dans une zone à enjeu 
sanitaire, celle-ci est considérée comme présentant un danger pour la santé des personnes.

Vous pouvez consulter le tableau dans le 
JOn° 109 du 10/05/2012 texte numéro 17

A N N E X E I I I
POINTS À VÉRIFIER DANS LE CAS PARTICULIER
DES TOILETTES SÈCHES

Respect des prescriptions techniques en vigueur, notamment :
― l'adaptation de l'installation retenue au type d'usage, aux contraintes sanitaires et environnementales, 
aux exigences et à la sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à l'immeuble desservi ;
― la vérification de l'étanchéité de la cuve recevant les fèces et/ou les urines ;
― le respect des règles d'épandage et de valorisation des déchets des toilettes sèches ;
― l'absence de nuisance pour le voisinage et de pollution visible ;
― la vérification de la présence d'une installation de traitement des eaux ménagères.

Fait le 27 avril 2012.

Le ministre de l'écologie,

du développement durable,

des transports et du logement,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l'aménagement,

du logement et de la nature,

J.-M. Michel

Le ministre de l'intérieur,

de l'outre-mer, des collectivités territoriales

et de l'immigration,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général

des collectivités locales,

E. Jalon

Le ministre du travail,

de l'emploi et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de la santé,

J.-Y. Grall
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Annexe 4 :  

Arrêté du 21 juillet 2015 et circulaire du 15 

février 2008 

 relatifs à l'assainissement collectif 



JORF n°0190 du 19 août 2015 page 14457 
texte n° 2 

Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux 
installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations 

d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5

NOR: DEVL1429608A 
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2015/7/21/DEVL1429608A/jo/texte 

Publics concernés : collectivités, maîtres d'ouvrage des systèmes d'assainissement, services publics 
d'assainissement collectif, services publics d'assainissement non collectif, agences de l'eau, offices de l'eau, 
services de l'Etat en charge de la police de l'eau.
Objet : cet arrêté remplace l'arrêté du 22 juin 2007 relatif aux prescriptions techniques, aux modalités de 
surveillance et au contrôle des installations d'assainissement collectif et des installations d'assainissement 
non collectif de capacité nominale supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. Il fixe les prescriptions techniques 
s'appliquant aux collectivités afin qu'elles mettent en œuvre une gestion rigoureuse et pragmatique du 
patrimoine de l'assainissement, conforme aux enjeux de la directive relative au traitement des eaux 
résiduaires urbaines, de la directive cadre sur l'eau, de la directive cadre stratégie milieu marin, la directive 
concernant la gestion de la qualité des eaux de baignade et la directive relative à la qualité requise des eaux 
conchylicoles. Il fixe des prescriptions techniques similaires s'appliquant aux maîtres d'ouvrage des 
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 
kg/j de DBO5.
Cette révision est l'occasion d'affiner le suivi des systèmes d'assainissement de petite taille en adaptant les 
prescriptions réglementaires de façon pragmatique : la conception et la surveillance de ces systèmes doivent 
permettre d'atteindre le meilleur ratio possible coût/bénéfice pour l'environnement.
Entrée en vigueur : les nouvelles dispositions relatives aux systèmes d'assainissement collectif et aux 
installations d'assainissement non collectif seront applicables à partir du 1er janvier 2016.
Notice : cet arrêté concerne tous les aspects relatifs aux systèmes d'assainissement : conception, gestion, 
traitement des eaux usées, surveillance et contrôle.
Par rapport à l'arrêté du 22 juin 2007, le nouveau texte apporte principalement les modifications suivantes :
- définition réglementaire des principaux termes employés dans le vocabulaire de l'assainissement ;
- amélioration de la lisibilité des prescriptions, notamment celles afférentes à l'autosurveillance ;
- introduction du principe de gestion des eaux pluviales le plus en amont possible, pour limiter les apports 
d'eaux pluviales dans le système de collecte ;
- précisions des dispositions du code de l'environnement afférentes à la gestion et au suivi des boues issues 
du traitement des eaux usées ;
- introduction de prescriptions relatives au suivi des micropolluants pour les stations de traitement des eaux 
usées ;
- assouplissement des dispositions relatives aux systèmes d'assainissement de petite taille, afin d'optimiser le 
rapport coût/bénéfice pour l'environnement des ouvrages d'assainissement et des modalités de surveillance 
de ces derniers ;
- suivi régulier par les collectivités de leurs ouvrages et notamment du système de collecte des eaux usées, 
afin d'en assurer une gestion pérenne ;
- précisions sur la prise en compte du temps de pluie dans les projets d'assainissement ;
- prise en compte des coûts et des bénéfices lors du choix de solutions techniques.
Références : l'arrêté sera consultable sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr) et dans la partie « 
Recueil de textes » du portail dédié à l'assainissement mis en place par la direction de l'eau et de la 
biodiversité du ministère en charge de l'environnement à l'adresse suivante :
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil.ph.
La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie et la ministre des affaires sociales, de la 
santé et des droits des femmes,
Vu le règlement du Parlement européen n° 166/2006 du 18 janvier 2006, concernant la création d'un registre 
européen des rejets et des transferts de polluants ;
Vu la directive 76/464/CEE du 4 mai 1976 concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ;
Vu la directive européenne 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires ;
Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 
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pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;
Vu la directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la gestion de 
la qualité des eaux de baignade et abrogeant la directive 76/160/CEE ;
Vu la directive 2006/11/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la pollution 
causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ;
Vu la directive 2006/113/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative à la qualité 
requise des eaux conchylicoles ;
Vu la directive 2006/118/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 sur la protection des 
eaux souterraines contre la pollution et la détérioration ;
Vu la directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre 
d'action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin (directive cadre stratégie pour le 
milieu marin) ;
Vu la directive 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 établissant des 
normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les directives du 
Conseil 82/176/CEE, 83/513/CEE, 84/156/CEE, 84/491/CEE, 86/280/CEE et modifiant la directive 
2000/60/CE ;
Vu la directive 2013/64/UE du Conseil du 17 décembre 2013 modifiant les directives 91/271/CEE et 
1999/74/CE du Conseil, et les directives 2000/60/CE, 2006/7/CE, 2006/25/CE et 2011/24/UE du Parlement 
européen et du Conseil, suite à la modification du statut de Mayotte à l'égard de l'Union européenne ;
Vu la convention de Carthagène pour la protection et la mise en valeur du milieu marin dans la région des 
Caraïbes du 24 mars 1983 ;
Vu la convention OSPAR pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du Nord et de l'Est du 22 
septembre 1992 ;
Vu la convention de Barcelone pour la protection du milieu marin et du littoral méditerranéen adoptée le 10 
juin 1995 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2224-6, L. 2224-8, L. 2224-10 à 
13 et L. 2224-17, R. 2224-6 à R. 2224-17 ;
Vu le code de l'environnement ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-1 à L. 1331-7 et L. 1331-10 ;
Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L. 146-1 à L. 146-8 ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les 
sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues 
issues du traitement des eaux usées ;
Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
missions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ;
Vu l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme 
national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;
Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre de déclaration annuel des émissions polluantes et des 
déchets ;
Vu l'arrêté du 17 décembre 2008 modifié établissant les critères d'évaluation et les modalités de 
détermination de l'état des eaux souterraines et des tendances significatives et durables de dégradation de 
l'état chimique des eaux souterraines ;
Vu l'arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants 
dans les eaux souterraines ;
Vu l'arrêté du 7 septembre 2009 modifié relatif aux modalités d'agrément des personnes réalisant les 
vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations 
d'assainissement non collectif ;
Vu l'arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de 
l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 
212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ;
Vu l'arrêté du 2 août 2010 modifié relatif à l'utilisation d'eaux issues du traitement d'épuration des eaux 
résiduaires urbaines pour l'irrigation de cultures ou d'espaces verts ;
Vu l'arrêté du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 
domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement ;
Vu l'arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif ;
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 6 novembre 2014 ;
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 2 avril 2015 ;
Vu la consultation publique s'étant déroulée du 27 mai au 17 juin 2013,
Arrêtent :

Article 1 

Objet et champ d'application de l'arrêté.
Le présent arrêté concerne la collecte, le transport, le traitement et l'évacuation des eaux usées. Il fixe, en 
application des articles L. 2224-8, R. 2224-10 à R. 2224-15 et R. 2224-17 du code général des collectivités 
territoriales, les prescriptions techniques applicables à la conception, l'exploitation, la surveillance et 
l'évaluation de la conformité des systèmes d'assainissement collectif et des installations d'assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de demande biochimique en 
oxygène mesurée à 5 jours (DBO5). Les dispositions du présent arrêté s'appliquent en particulier aux stations 
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de traitement des eaux usées et aux déversoirs d'orage inscrits à la nomenclature annexée à l'article R. 
214-1 du code de l'environnement. Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent pas aux eaux pluviales 
collectées par le réseau de canalisations transportant uniquement des eaux pluviales.

Article 2 

Définitions.
Aux fins du présent arrêté, on entend par :
1. « Agglomération d'assainissement » : conformément à la directive 91/271/CEE relative au traitement des 
eaux résiduaires urbaines et à l'article R. 2224-6 du code général des collectivités territoriales, une zone dans 
laquelle la population et les activités économiques sont suffisamment concentrées pour qu'il soit possible de 
collecter les eaux usées pour les acheminer vers une station de traitement des eaux usées et un point 
d'évacuation finale. Dans certains cas, les eaux usées d'une même agglomération peuvent être acheminées 
vers plusieurs stations de traitement des eaux usées et donc avoir plusieurs points d'évacuation finale.
2. « Capacité nominale de traitement » : la charge journalière maximale de DBO5 admissible en station, telle 
qu'indiquée dans l'acte préfectoral, ou à défaut fournie par le constructeur.
3. « Charge brute de pollution organique (CBPO) » : conformément à l'article R. 2224-6 du code général des 
collectivités territoriales, le poids d'oxygène correspondant à la demande biochimique en oxygène sur cinq 
jours (DBO5) calculé sur la base de la charge journalière moyenne de la semaine au cours de laquelle est 
produite la plus forte charge de substances polluantes dans l'année. La CBPO permet de définir la charge 
entrante en station et la taille de l'agglomération d'assainissement.
4. « Coût disproportionné » : se dit d'un coût qui justifie d'une dérogation aux obligations imposées par la 
directive cadre sur l'eau 2000/60/CE. Ce caractère disproportionné est examiné au cas par cas.
5. « Coût excessif » : se dit d'un coût qui justifie d'une dérogation aux obligations imposées par la directive 
eaux résiduaires urbaines 91/271/CEE en matière de collecte des eaux usées, notamment pour la gestion des 
surcharges dues aux fortes pluies. Ce caractère excessif est examiné au cas par cas, par le préfet.
6. « Débit de référence » : débit journalier associé au système d'assainissement au-delà duquel le traitement 
exigé par la directive du 21 mai 1991 susvisée n'est pas garanti. Conformément à l'article R. 2224-11 du 
code général des collectivités territoriales, il définit le seuil au-delà duquel la station de traitement des eaux 
usées est considérée comme étant dans des situations inhabituelles pour son fonctionnement. Il correspond 
au percentile 95 des débits arrivant à la station de traitement des eaux usées (c'est-à-dire au déversoir en 
tête de station).
7. « Déversoir d'orage » : tout ouvrage équipant un système de collecte en tout ou partie unitaire et 
permettant, en cas de fortes pluies, le rejet direct vers le milieu récepteur d'une partie des eaux usées 
circulant dans le système de collecte. Un trop-plein de poste de pompage situé à l'aval d'un secteur desservi 
en tout ou partie par un réseau de collecte unitaire est considéré comme un déversoir d'orage aux fins du 
présent arrêté.
8. « Déversoir en tête de station » : ouvrage de la station de traitement des eaux usées permettant la 
surverse de tout ou partie des eaux usées vers le milieu récepteur avant leur entrée dans la filière de 
traitement.
9. « Eaux claires parasites » : les eaux claires, présentes en permanence ou par intermittence dans les 
systèmes de collecte. Ces eaux sont d'origine naturelle (captage de sources, drainage de nappes, fossés, 
inondations de réseaux ou de postes de refoulement…) ou artificielle (fontaines, drainage de bâtiments, eaux 
de refroidissement, rejet de pompe à chaleur, de climatisation…).
10. « Eaux pluviales » : les eaux de ruissellement résultant des précipitations atmosphériques.
11. « Eaux usées » : les eaux usées domestiques ou le mélange des eaux usées domestiques avec tout autre 
type d'eaux défini aux points 9, 10, 13 et 14 du présent article.
12. « Eaux usées domestiques » : les eaux usées d'un immeuble ou d'un établissement produites 
essentiellement par le métabolisme humain et les activités ménagères tels que décrits au premier alinéa de 
l'article R. 214-5 du code de l'environnement.
13. « Eaux usées assimilées domestiques » : les eaux usées d'un immeuble ou d'un établissement résultant 
d'utilisations de l'eau assimilables aux utilisations de l'eau à des fins domestiques telles que définies à l'article 
R. 213-48-1 du code de l'environnement et à l'annexe 1 de l'arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux 
modalités d'établissement des redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de 
collecte, en application de l'article L. 213-10-2 du code de l'environnement.
14. « Eaux usées non domestiques » : les eaux usées d'un immeuble ou d'un établissement n'entrant pas 
dans les catégories « eaux usées domestiques » ou « eaux usées assimilées domestiques ».
15. « Maître d'ouvrage » : le propriétaire de tout ou partie du système d'assainissement. Pour les systèmes 
d'assainissement collectif, il s'agit de la collectivité territoriale ou de l'intercommunalité disposant de tout ou 
partie de la compétence assainissement.
16. « Micropolluant » : une substance active minérale ou organique susceptible d'être toxique, persistante et 
bioaccumulable dans le milieu, à des concentrations faibles (de l'ordre du mg/l ou du μg/l). Sont notamment 
des micropolluants les substances surveillées au titre de la directive cadre sur l'eau (arrêté du 25 janvier 
2010 susvisé).
17. « Milieu récepteur » : un écosystème aquatique, ou un aquifère, où sont rejetées les eaux usées, traitées 
ou non. Un milieu récepteur correspond généralement à une partie de masse d'eau ou une zone 
d'alimentation de masse d'eau.
18. « Ouvrage de dérivation (by-pass) en cours de traitement » : tout ouvrage, au sein de la station de 
traitement des eaux usées, permettant de dériver vers le milieu récepteur des eaux usées qui n'ont suivi 
qu'une partie de la filière de traitement.
19. « Ouvrage d'évacuation » : tout équipement permettant de rejeter vers le milieu récepteur des eaux 
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usées, traitées ou non. Il peut s'agir d'un rejet vers le milieu superficiel ou d'une évacuation par infiltration 
dans le sol et le sous-sol.
20. « Réseau de collecte unitaire » : réseau de canalisations assurant la collecte et le transport des eaux 
usées et de tout ou partie des eaux pluviales d'une agglomération d'assainissement.
21. « Réseau de collecte séparatif » : réseau de canalisations assurant la collecte et le transport des eaux 
usées à l'exclusion des eaux pluviales d'une agglomération d'assainissement. Le cas échéant, un second 
réseau de canalisations distinct et déconnecté du premier peut collecter et transporter des eaux pluviales.
22. « Service en charge du contrôle » : le service chargé du suivi et du contrôle du système 
d'assainissement. Cette définition est complétée à l'article 22 ci-dessous.
23. « Situations inhabituelles » : toute situation se rapportant à l'une des catégories suivantes :

- fortes pluies, telles que mentionnées à l'article R. 2224-11 du code général des collectivités territoriales ;
- opérations programmées de maintenance réalisées dans les conditions prévues à l'article 16, préalablement 
portées à la connaissance du service en charge du contrôle ;
- circonstances exceptionnelles (telles que catastrophes naturelles, inondations, pannes ou 
dysfonctionnements non directement liés à un défaut de conception ou d'entretien, rejets accidentels dans le 
réseau de substances chimiques, actes de malveillance).

24. « Station de traitement des eaux usées » : une installation assurant le traitement des eaux usées. Elle se 
compose des ouvrages de traitement des eaux usées et des boues, du déversoir en tête de station et 
d'éventuels ouvrages de dérivation en cours de traitement. La station d'épuration mentionnée dans le code 
général des collectivités territoriales et le code de l'environnement est une station de traitement des eaux 
usées.
25. « Système de collecte » : un réseau de canalisations (et ouvrages associés) qui recueille et achemine les 
eaux usées depuis la partie publique des branchements particuliers, ceux-ci compris, ou depuis les immeubles 
à assainir dans le cas d'une installation d'assainissement non collectif, jusqu'au point de rejet dans le milieu 
récepteur ou dans la station de traitement des eaux usées.
26. « Système d'assainissement » : l'ensemble des ouvrages constituant le système de collecte et la station 
de traitement des eaux usées et assurant l'évacuation des eaux usées traitées vers le milieu récepteur. Il 
peut s'agir d'un système d'assainissement collectif ou d'une installation d'assainissement non collectif.
27. « Système d'assainissement collectif » : tout système d'assainissement constitué d'un système de 
collecte sous la compétence d'un service public d'assainissement visé au II de l'article L. 2224-7 du code 
général des collectivités territoriales et d'une station de traitement des eaux usées d'une agglomération 
d'assainissement et assurant l'évacuation des eaux usées traitées vers le milieu récepteur.
28. « Installation d'assainissement non collectif » : toute installation d'assainissement assurant la collecte, le 
transport, le traitement et l'évacuation des eaux usées domestiques ou assimilées telles que définies aux 
points 12 et 13 de cet article des immeubles ou parties d'immeubles non raccordés à un réseau public de 
collecte des eaux usées.
29. « Usages sensibles » : utilisation des eaux superficielles ou souterraines pour, notamment, la production 
d'eau destinée à la consommation humaine (captages d'eau publics ou privés, puits déclarés comme utilisés 
pour l'alimentation humaine), la conchyliculture, la pisciculture, la cressiculture, la pêche à pied, la baignade, 
les activités nautiques…
30. « Zone de rejet végétalisée » : un espace aménagé entre la station de traitement des eaux usées et le 
milieu récepteur superficiel de rejets des eaux usées traitées. Cet aménagement ne fait pas partie du 
dispositif de traitement des eaux usées mais est inclus dans le périmètre de la station.
31. « Zones à usages sensibles » : zones qui appartiennent à l'une des catégories suivantes :

- périmètre de protection immédiate, rapprochée ou éloignée d'un captage d'eau alimentant une communauté 
humaine et dont l'arrêté préfectoral de déclaration d'utilité publique prévoit des prescriptions spécifiques 
relatives à l'assainissement ;
- pour les autres captages d'eau alimentant une collectivité humaine, les captages d'eau conditionnée, les 
captages d'eau minérale naturelle et pour les captages privés utilisés dans les entreprises alimentaires et 
autorisés au titre du code de la santé publique, zone définie de telle sorte que le risque de contamination soit 
exclu ;
- zone située à moins de 35 mètres d'un puits privé, utilisé pour l'alimentation en eau potable d'une famille et 
ayant fait l'objet d'une déclaration auprès du maire de la commune concernée conformément à l'article L. 
2224-9 du code général des collectivités territoriales ;
- zone à proximité d'une baignade dans le cas où le profil de baignade, établi conformément au code de la 
santé publique, a identifié l'assainissement parmi les sources de pollution de l'eau de baignade pouvant 
affecter la santé des baigneurs ou a indiqué que des rejets liés à l'assainissement dans cette zone avaient un 
impact sur la qualité de l'eau de baignade et la santé des baigneurs ;
- zone définie par arrêté du maire ou du préfet, dans laquelle l'assainissement a un impact sanitaire sur un 
usage sensible, tel qu'un captage d'eau destinée à la consommation humaine, un site de conchyliculture, de 
pisciculture, de cressiculture, de pêche à pied, de baignade, de nautisme… ;
- zone identifiée par le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ou le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE), notamment les zones de protection des prélèvements d'eau 
destinée à la consommation humaine (zones pour lesquelles des objectifs plus stricts sont fixés afin de 
réduire le traitement nécessaire à la production d'eau potable et zones à préserver en vue de leur utilisation 
dans le futur pour des captages d'eau destinée à la consommation humaine).
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32. « Zones sensibles à l'eutrophisation » : les zones telles que définies au premier alinéa de l'article R. 211-
94 du code de l'environnement.

Article 3 

Principes généraux.
Le maître d'ouvrage met en place une installation d'assainissement non collectif ou un système 
d'assainissement collectif permettant la collecte, le transport et le traitement avant évacuation des eaux 
usées produites par l'agglomération d'assainissement, sans porter atteinte à la salubrité publique, à l'état des 
eaux (au sens des directives du 23 octobre 2000 et du 17 juin 2008 susvisées) et, le cas échéant, aux 
éventuels usages sensibles mentionnés à l'article 2 ci-dessus.
Les systèmes d'assainissement sont implantés, conçus, dimensionnés, exploités en tenant compte des 
variations saisonnières des charges de pollution et entretenus, conformément aux dispositions des chapitres I 
et II ci-dessous, de manière à atteindre, hors situations inhabituelles, les performances fixées par le présent 
arrêté.
Le maître d'ouvrage met en place un dispositif d'autosurveillance et en transmet les résultats au service en 
charge du contrôle, et à l'agence de l'eau ou office de l'eau conformément aux dispositions du chapitre III.
Le maire ou le président de l'établissement de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en 
matière d'assainissement et auquel a été transféré le pouvoir de police en vertu de l'article L. 5211-9-2 du 
code général des collectivités territoriales assure la police du système de collecte et met en œuvre dans ce 
cadre les principes de prévention et de réduction des pollutions à la source, notamment en ce qui concerne 
les micropolluants, y compris dans le cas où le système de collecte est raccordé à un système de traitement 
soumis à la réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement.
Le service en charge du contrôle évalue la conformité des systèmes d'assainissement en s'appuyant sur 
l'ensemble des éléments à sa disposition, notamment les résultats d'autosurveillance, selon les dispositions 
du chapitre IV ci-dessous.

Chapitre Ier : Règles d'implantation et de conception du système 
d'assainissement 

Article 4 

Règles générales de conception des systèmes d'assainissement.
Les systèmes d'assainissement sont conçus, réalisés, réhabilités comme des ensembles techniques 
cohérents.
Les règles de dimensionnement, de réhabilitation, d'exploitation et d'entretien de ces systèmes tiennent 
compte :
1° Des effets cumulés des ouvrages constituant ces systèmes sur le milieu récepteur, de manière à limiter 
les risques de contamination ou de pollution des eaux, particulièrement dans les zones à usage sensible 
mentionnées à l'article 2 ci-dessus. Ils ne doivent pas compromettre l'atteinte des objectifs 
environnementaux de la ou des masses d'eau réceptrices des rejets et des masses d'eau situées à l'aval 
au titre de la directive du 23 octobre 2000 susvisée, ni conduire à une dégradation de cet état sans 
toutefois entraîner de coût disproportionné. Le maître d'ouvrage justifie le coût disproportionné par une 
étude détaillée des différentes solutions possibles en matière d'assainissement des eaux usées et, le cas 
échéant, des eaux pluviales, jointe au document d'incidence ;
2° Du volume et des caractéristiques des eaux usées collectées et de leurs éventuelles variations 
saisonnières ;
3° Des nouvelles zones d'habitations ou d'activités prévues dans les documents d'urbanisme.
Ils sont conçus et implantés de façon à ce que leur fonctionnement et leur entretien minimisent l'émission 
d'odeurs, le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des maladies vectorielles, 
de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du voisinage 
et de constituer une gêne pour sa tranquillité.
Le maître d'ouvrage prend des mesures visant à limiter les pollutions résultant des situations inhabituelles 
telles que définies à l'article 2 ci-dessus.
Les bassins d'orage, destinés à stocker une partie des volumes d'eaux usées générés par temps de pluie 
avant de les acheminer à une station de traitement, ou de stockage d'eaux usées sont conçus et 
implantés de manière à préserver les riverains des nuisances de voisinage (olfactives, sonores, visuelles) 
et des risques sanitaires. Ces bassins sont étanches et équipés d'un dispositif de prévention pour éviter 
toute noyade du personnel d'exploitation ou d'animaux (rampes, échelles, câbles…). Les bassins d'orage 
sont dimensionnés afin de pouvoir réaliser leur vidange en moins de vingt-quatre heures.
Les ouvrages du système d'assainissement sont conçus de manière à permettre la mise en œuvre du 
dispositif d'autosurveillance prévu au chapitre III ci-dessous.
En cas de travaux fractionnés sur la station de traitement des eaux usées, le préfet établit la liste des 
travaux, sur la base des éléments fournis par le maître d'ouvrage, complétée par un échéancier.

Article 5 

Règles spécifiques applicables au système de collecte.
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Le système de collecte est conçu, réalisé, réhabilité, exploité et entretenu, sans entraîner de coût 
excessif, conformément aux règles de l'art et de manière à :
1° Desservir l'ensemble des immeubles raccordables inclus dans le périmètre d'agglomération 
d'assainissement au sens de l'article R. 2224-6 du code général des collectivités territoriales ou des 
immeubles à raccorder à l'installation d'assainissement non collectif ;
2° Eviter tout rejet direct ou déversement d'eaux usées en temps sec, hors situations inhabituelles visées 
aux alinéas 2 et 3 de la définition (23) ;
3° Eviter les fuites et les apports d'eaux claires parasites risquant d'occasionner le non-respect des 
exigences du présent arrêté ou un dysfonctionnement des ouvrages ;
4° Ne pas provoquer, dans le cas d'une collecte en tout ou partie unitaire, de rejets d'eaux usées au 
milieu récepteur, hors situation inhabituelle de forte pluie.
Les déversoirs d'orage respectent les règles mentionnées aux 2° et 4° ci-dessus et sont aménagés de 
manière à répondre aux obligations de surveillance visées à l'article 17-II ci-dessous et à ne pas 
permettre l'introduction d'eau en provenance du milieu naturel.
Les points de déversement du système de collecte sont localisés à une distance suffisante des zones à 
usages sensibles, de sorte que le risque de contamination soit exclu.
Les ouvrages de rejet en rivière sont aménagés de manière à éviter l'érosion du fond et des berges, ne 
pas faire obstacle à l'écoulement de ses eaux, ne pas y créer de zone de sédimentation ou de colmatage 
et favoriser la dilution du rejet. Ces rejets sont effectués dans le lit mineur du cours d'eau, à l'exception 
de ses bras morts.
Le système de collecte des eaux pluviales ne doit pas être raccordé au système de collecte des eaux 
usées, sauf justification expresse du maître d'ouvrage et à la condition que le dimensionnement du 
système de collecte et celui de la station de traitement des eaux usées le permettent.
Dans le cas de systèmes de collecte en tout ou partie unitaires, les solutions de gestion des eaux pluviales 
le plus en amont possible sont étudiées afin de limiter les apports d'eaux pluviales dans le système de 
collecte. Chaque fois qu'elles sont viables sur le plan technico-économique, celles-ci sont prioritairement 
retenues.

Article 6 

Règles d'implantation des stations de traitement des eaux usées.
Les stations de traitement des eaux usées sont conçues et implantées de manière à préserver les 
riverains des nuisances de voisinage et des risques sanitaires. Cette implantation tient compte des 
extensions prévisibles des ouvrages de traitement, ainsi que des nouvelles zones d'habitations ou 
d'activités prévues dans les documents d'urbanisme en vigueur au moment de la construction.
Les stations de traitement des eaux usées sont implantées à une distance minimale de cent mètres des 
habitations et des bâtiments recevant du public.
Sans préjudice des dispositions fixées par les réglementations de portée nationale ou locale (périmètres 
de protection des captages d'eau destinée à la consommation humaine, règlements d'urbanisme, 
règlements communaux ou intercommunaux d'assainissement), les ouvrages sont implantés hors des 
zones à usages sensibles définies au point (31) de l'article 2 ci-dessus.
Après avis de l'agence régionale de santé et, dans le cas d'une installation d'assainissement non collectif, 
du service public d'assainissement non collectif, il peut être dérogé aux prescriptions des deux alinéas ci-
dessus, par décision préfectorale, sur demande du maître d'ouvrage accompagnée d'une expertise 
démontrant l'absence d'incidence.
Les stations de traitement des eaux usées ne sont pas implantées dans des zones inondables et sur des 
zones humides. En cas d'impossibilité technique avérée ou de coûts excessifs et en cohérence avec les 
dispositions d'un éventuel plan de prévention des risques inondation, il est possible de déroger à cette 
disposition.
Ces difficultés sont justifiées par le maître d'ouvrage, tout comme la compatibilité du projet avec le 
maintien de la qualité des eaux et sa conformité à la réglementation relative aux zones inondables, 
notamment en veillant à :
1° Maintenir la station hors d'eau au minimum pour une crue de période de retour quinquennale ;
2° Maintenir les installations électriques hors d'eau au minimum pour une crue de période de retour 
centennale ;
3° Permettre son fonctionnement normal le plus rapidement possible après la décrue.

Article 7 

Règles spécifiques applicables à la station de traitement des eaux usées.
Les stations de traitement des eaux usées sont conçues, dimensionnées, réalisées, exploitées, 
entretenues et réhabilitées conformément aux règles de l'art. Elles sont aménagées de façon à répondre 
aux obligations de surveillance visées au chapitre III ci-dessous.
Les stations sont dimensionnées de façon à :
1° Traiter la charge brute de pollution organique de l'agglomération d'assainissement ou des immeubles 
raccordés à l'installation d'assainissement non collectif et respecter les performances minimales de 
traitement mentionnées à l'annexe 3, hors situations inhabituelles ;
2° Traiter l'ensemble des eaux usées reçues et respecter les niveaux de rejet prévus à l'annexe 3, pour un 
volume journalier d'eaux usées reçues inférieur ou égal au débit de référence.
Le préfet peut renforcer ces exigences pour satisfaire aux objectifs environnementaux du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux. Dans ce cas, les niveaux de rejet des stations de 
traitement des eaux usées permettent de satisfaire aux objectifs environnementaux.
L'ensemble des ouvrages de la station de traitement des eaux usées est délimité par une clôture, sauf 
dans le cas d'une installation enterrée dont les accès sont sécurisés, et leur accès interdit à toute 
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personne non autorisée.
Avant leur mise en service, les stations de traitement des eaux usées de capacité nominale supérieure ou 
égale à 12 kg/j de DBO5 font l'objet d'une analyse des risques de défaillance, de leurs effets ainsi que des 
mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles. Cette analyse est transmise au service en charge 
du contrôle et à l'agence de l'eau ou l'office de l'eau.
Pour les stations de capacité nominale supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 en service au 1er juillet 
2015 et n'ayant pas fait l'objet d'une analyse de risques, les maîtres d'ouvrages se conforment aux 
prescriptions du précédent alinéa au plus tard deux ans après la publication du présent arrêté.
En fonction des résultats de cette analyse, le préfet peut imposer des prescriptions techniques 
supplémentaires.
Afin de protéger le réseau public d'eau potable de toute contamination par retour d'eau, sans préjudice 
des dispositions prévues par l'arrêté d'application de l'article R. 1321-57 du code de la santé publique, la 
canalisation d'arrivée d'eau potable à la station est équipée de manière à assurer un niveau de protection 
équivalent à celui du disconnecteur à zones de pression réduites contrôlables (type BA).
A l'exception des lagunes, les stations d'une capacité nominale de traitement supérieure à 600 kg/j de 
DBO5 sont munies d'équipements permettant le dépotage de matières de vidange des installations 
d'assainissement non collectif.
Le préfet peut déroger à cette obligation dans le cas où le plan relatif à la prévention et la gestion des 
déchets non dangereux ou un plan départemental des matières de vidange approuvé par le préfet prévoit 
des modalités de gestion de ces matières ne nécessitant pas l'équipement de la station.
Les équipements décrits aux deux alinéas ci-dessus sont mis en place pour les stations de traitement des 
eaux usées nouvelles ou à réhabiliter et vérifiés lors de l'analyse des risques de défaillance.

Article 8 

Règles particulières applicables à l'évacuation des eaux usées traitées.
Les eaux usées traitées sont de préférence rejetées dans les eaux superficielles ou réutilisées 
conformément à la réglementation en vigueur.
Les ouvrages de rejet en rivière des eaux usées traitées ne font pas obstacle à l'écoulement des eaux. Ces 
rejets sont effectués dans le lit mineur du cours d'eau, à l'exception de ses bras morts.
Les rejets effectués sur le domaine public maritime le sont au-dessous de la laisse de basse mer.
Après avis de l'agence régionale de santé, il peut être dérogé aux prescriptions du précédent alinéa, par 
décision préfectorale, sur demande du maître d'ouvrage accompagnée d'une expertise démontrant 
l'absence d'incidence.
Toutes les dispositions sont prises pour prévenir l'érosion du fond ou des berges, assurer le curage des 
dépôts et limiter leur formation.
Dans le cas où une impossibilité technique ou des coûts excessifs ou disproportionnés ne permettent pas 
le rejet des eaux usées traitées dans les eaux superficielles, ou leur réutilisation, ou encore que la 
pratique présente un intérêt environnemental avéré, ces dernières peuvent être évacuées par infiltration 
dans le sol, après étude pédologique, hydrogéologique et environnementale, montrant la possibilité et 
l'acceptabilité de l'infiltration.
Pour toutes tailles de station, cette étude comprend a minima :
1° Une description générale du site où sont localisés la station et le dispositif d'évacuation : topographie, 
géomorphologie, hydrologie, géologie (nature du réservoir sollicité, écrans imperméables), hydrogéologie 
(nappes aquifères présentes, superficielles et captives) ;
2° Les caractéristiques pédologiques et géologiques des sols et des sous-sols, notamment l'évaluation de 
leur perméabilité ;
3° Les informations pertinentes relatives à la ou les masses d'eau souterraines et aux entités 
hydrogéologiques réceptrices des eaux usées traitées infiltrées : caractéristiques physiques du ou des 
réservoirs (porosité, perméabilité), hydrodynamiques de la ou des nappes (flux, vitesses de circulation, 
aire d'impact) et physico-chimiques de l'eau. Ces données se rapporteront au site considéré et sur la zone 
d'impact située en aval. Il est demandé de préciser les références, les fluctuations et les incertitudes ;
4° La détermination du niveau de la ou des nappes souterraines et du sens d'écoulement à partir des 
documents existants ou par des relevés de terrain si nécessaire, en précisant les références, les 
fluctuations et les incertitudes ;
5° L'inventaire exhaustif des points d'eau déclarés (banques de données, enquête, contrôle de terrain) et 
des zones à usages sensibles, sur le secteur concerné, et le cas échéant, les mesures visant à limiter les 
risques sanitaires ;
6° Le dimensionnement et les caractéristiques du dispositif d'infiltration à mettre en place au regard des 
caractéristiques et des performances du dispositif de traitement et les moyens mis en œuvre pour éviter 
tout contact accidentel du public avec les eaux usées traitées.
L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique est sollicité dès lors que la nappe d'eau 
souterraine réceptrice des eaux usées traitées infiltrées constitue une zone à usages sensibles, à l'aval 
hydraulique du point d'infiltration.
Pour les stations de traitement des eaux usées d'une capacité nominale inférieure ou égale à 12 kg/j de 
DBO5, l'étude hydrogéologique est jointe au dossier de conception porté à connaissance du service en 
charge du contrôle. L'avis prend en compte les usages existants et futurs.
Pour les stations de traitement des eaux usées d'une capacité nominale supérieure à 12 kg/j de DBO5, 
l'étude hydrogéologique est jointe au dossier de déclaration ou de demande d'autorisation.
Pour les stations de traitement des eaux usées d'une capacité nominale supérieure à 600 kg/j de DBO5, le 
maître d'ouvrage détermine par ailleurs :
1° L'évaluation du risque de détérioration de la qualité de l'eau souterraine réceptrice par les substances 
dangereuses et par les polluants non dangereux visés aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé si 
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nécessaire ;
2° Les préconisations pour mettre en place une surveillance adaptée des eaux souterraines concernées ou 
d'un autre contrôle approprié afin de s'assurer de l'absence de détérioration de la qualité de l'eau 
souterraine réceptrice due à l'introduction potentielle de substances dangereuses ou de polluants non 
dangereux mentionnées aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé.
Les eaux usées traitées infiltrées ne doivent pas dégrader la qualité des eaux souterraines.
L'infiltration des eaux usées traitées respecte les dispositions de l'article 12 de l'arrêté du 17 juillet 2009 
susvisé. Les dispositifs d'infiltration mis en œuvre assurent la permanence de l'infiltration des eaux usées 
traitées. Sauf dans le cas d'un dispositif enterré dont les accès sont sécurisés, ceux-ci sont clôturés. 
Toutefois, dans le cas de stations de traitement des eaux usées d'une capacité de traitement inférieure à 
30 kg/j de DBO5, le préfet peut déroger à cette obligation de clôture, sur la base d'une justification 
technique présentée par le maître d'ouvrage.

Article 9 

Documents d'incidences, dossier de conception et information du public.

I. - Documents d'incidences des systèmes d'assainissement destinés à collecter et traiter une CBPO 
supérieure à 12 kg/j de DBO5

Conformément aux articles R. 214-6 et R. 214-32 du code de l'environnement, la présente partie vient 
préciser les informations à faire figurer dans les documents d'incidence mentionnés à ces deux articles.
Ainsi, la demande d'autorisation ou la déclaration comprend a minima :
Concernant l'agglomération d'assainissement ou les immeubles raccordés à l'installation d'assainissement 
non collectif :
1° L'évaluation du volume et de la charge de la pollution domestique à collecter compte tenu notamment 
du nombre et des caractéristiques d'occupation des immeubles raccordables, ainsi que de l'importance 
des populations permanentes et saisonnières et de leurs perspectives d'évolution à l'avenir ;
2° L'évaluation du volume et de la charge de pollution non domestique collectée compte tenu des rejets 
effectués par les établissements produisant des eaux usées autres que domestiques et raccordés au 
réseau, ou parvenant à la station autrement que par le système de collecte, et de leurs perspectives 
d'évolution ;
3° L'évaluation des volumes et des charges de pollution dues aux eaux pluviales collectées en cohérence, 
s'il existe, avec le zonage pluvial prévu aux 3° et 4° de l'article L. 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales ;
4° L'évaluation des apports extérieurs, amenés sur la station de traitement des eaux usées autrement 
que par le système de collecte, tels que les matières de vidanges, les résidus de curage ou toute autre 
source de pollution compatible avec la station de traitement des eaux usées.
Concernant le système de collecte :
1° La description et le plan du système de collecte ;
2° La localisation des déversoirs d'orage et des points de rejets au milieu récepteur. Leurs principales 
caractéristiques techniques et les modalités de surveillance en place ou prévues seront précisées ;
3° La description des zonages concernés par le système de collecte prévus à l'article L. 2224-10 du code 
général des collectivités territoriales ;
4° Dans le cas des agglomérations ou immeubles déjà équipés d'un système de collecte, le diagnostic de 
fonctionnement du réseau par temps sec et temps de pluie (localisation et évaluation quantitative des 
fuites, mauvais branchements, intrusions d'eau météorique, de nappe ou saline, déversements directs de 
pollution au milieu récepteur), l'impact des éventuels dysfonctionnements sur le milieu naturel, les 
solutions mises en œuvre pour limiter les apports d'eaux pluviales dans le système de collecte ;
5° Dans le cas des agglomérations ou immeubles dont le système de collecte est à construire ou à 
étendre, l'évaluation du volume et de la charge de la pollution domestique à collecter, l'évaluation du 
volume et de la charge de la pollution non domestique à collecter, l'évaluation des volumes d'eaux 
pluviales non collectées grâce à des solutions de gestion à la source et les volumes d'eaux pluviales à 
collecter et le dimensionnement des ouvrages de rejet du système de collecte.
Concernant l'implantation de la station de traitement et de ses points de rejets et de déversements :
1° La localisation et la justification du choix de l'emplacement retenu ;
2° La démonstration du respect de la distance limite par rapport aux habitations et aux zones à usages 
sensibles ;
3° Le cas échéant, la justification du non-respect de ces distances limites et des réglementations, sur la 
base d'une étude technico-économique et environnementale.
Concernant la station de traitement :
1° Le descriptif des filières de traitement des eaux retenues, lorsque cela est possible, et les niveaux de 
rejet à respecter en sortie de la station ;
2° Le descriptif des filières de traitement des boues retenues, ainsi que les modalités de gestion des 
boues envisagées ;
3° L'évaluation des quantités de déchets (boues produites et évacuées, sables, graisses et refus de 
dégrillage) ainsi que les moyens envisagés ou dispositions retenues permettant le stockage des boues 
produites par l'installation conformément aux principes et prescriptions prévus à l'article 15 ci-dessous 
dans le cas où leur valorisation sur les sols serait réalisée pour l'ensemble de la production de boues à la 
charge nominale de l'installation.
Concernant le rejet des eaux usées traitées :
1° L'implantation du ou des ouvrages de rejet ;
2° Les caractéristiques du milieu récepteur des rejets et l'impact de ces rejets sur sa qualité ;
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3° En cas de réutilisation des eaux usées traitées, la démonstration du respect de la réglementation en 
vigueur ;
4° En cas d'infiltration, la justification du choix de cet ouvrage de rejet et l'étude hydrogéologique.
Concernant le système d'assainissement dans son ensemble :
1° L'impact de l'ensemble des rejets sur le milieu récepteur ;
2° L'évaluation du débit de référence ;
3° Les dispositions retenues lors de la conception des équipements afin de ne pas compromettre les 
objectifs environnementaux mentionnés dans le SDAGE de la masse d'eau réceptrice des rejets et des 
masses d'eau aval, notamment lorsque ces masses d'eau sont utilisées pour des usages sensibles ;
4° L'estimation du coût global (investissement et fonctionnement) de la mise en œuvre du projet 
d'assainissement, son impact sur le prix de l'eau, le plan de financement prévisionnel, les modalités 
d'amortissement des ouvrages d'assainissement ;
5° La justification technique, économique et environnementale des choix en termes d'assainissement 
collectif ou non collectif, d'emplacement de la station de traitement des eaux usées, de filières de 
traitement des eaux et des boues retenues ;
6° Le cas échéant, les mesures compensatoires prévues si l'implantation de la station présente un impact 
paysager ou sur la biodiversité ;
7° Le cas échéant, la justification du recours à la notion de « coût excessif » ou de « coût disproportionné 
».
Le maître d'ouvrage joint au document d'incidence toutes les études permettant de justifier le choix de 
son projet d'assainissement. En particulier, la justification de l'application de la notion de « coût excessif » 
ou de « coût disproportionné » devra comporter le descriptif des objectifs environnementaux du milieu 
récepteur, l'évaluation technique, économique et environnementale des différentes solutions 
d'assainissement possibles et la justification de son choix.

II. - Dossier de conception des systèmes d'assainissement destinés à collecter et traiter une CBPO 
inférieure ou égale à 12 kg/j de DBO5

Les maîtres d'ouvrage des systèmes d'assainissement recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 12 kg/j de DBO5 envoient au service en charge du contrôle le dossier de conception 
de leurs ouvrages d'assainissement démontrant que les dispositions du présent chapitre sont respectées. 
Sur la base des éléments renseignés dans ce dossier, le service en charge du contrôle peut demander des 
compléments d'information ou des aménagements au projet d'assainissement.

III. - Avis de l'Agence nationale de sécurité environnementale et sanitaire

En application de l'article R. 1331-1 du code de la santé publique, lorsque des zones à usages sensibles 
existent en aval du ou des points de rejet prévus par le projet d'assainissement, le préfet peut, sur 
proposition de l'agence régionale de santé, saisir l'agence nationale de sécurité environnementale et 
sanitaire.

IV. - Information du public

Pour tout projet d'assainissement (station de traitement des eaux usées, bassins d'orage, déversoirs 
d'orage soumis à autorisation), le maître d'ouvrage procède à un affichage sur le terrain d'implantation du 
projet précisant le nom du maître d'ouvrage, la nature du projet et le lieu où le dossier réglementaire 
(déclaration ou autorisation) ou de conception est consultable. La durée d'affichage est au minimum d'un 
mois et ne peut prendre fin avant la décision finale de réalisation.
Si, compte tenu de l'implantation de l'ouvrage envisagé, cette condition ne peut être respectée, le maître 
d'ouvrage affiche l'information en mairie de la commune concernée.
Par ailleurs, le dossier réglementaire ou de conception est tenu à la disposition du public par le maître 
d'ouvrage.

Article 10 

Contrôle de qualité d'exécution des ouvrages du système d'assainissement.
Le maître d'ouvrage vérifie que les ouvrages du système d'assainissement ont été réalisés conformément 
aux prescriptions techniques du présent arrêté et aux règles de l'art. Le maître d'ouvrage vérifie plus 
particulièrement, dans les secteurs caractérisés par la présence d'eaux souterraines ou par des 
contraintes géotechniques liées à la nature du sous-sol, les mesures techniques mises en œuvre.
Les travaux réalisés sur les ouvrages font l'objet avant leur mise en service d'une procédure de réception 
prononcée par le maître d'ouvrage. Des essais visent à assurer la bonne exécution des travaux.
Concernant le système de collecte, les essais de réception sont menés sous accréditation, à l'exception 
des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure 
à 12 kg/j de DBO5 pour lesquelles ces essais peuvent être réalisés par l'entreprise sous contrôle du 
maître d'œuvre. Ils font l'objet d'un marché ou d'un contrat spécifique passé entre le maître d'ouvrage et 
un opérateur de contrôle accrédité indépendant de l'entreprise chargée des travaux et, le cas échéant, du 
maître d'œuvre et de l'assistant à maîtrise d'ouvrage.
Le procès-verbal de cette réception et les résultats de ces essais de réception sont tenus à la disposition, 
du service en charge du contrôle et de l'agence de l'eau ou l'office de l'eau dans les départements d'outre-
mer concernés, par le maître d'ouvrage.
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Chapitre II : Règles d'exploitation et d'entretien des systèmes de 
collecte et de traitement des eaux usées 

Article 11 

Règles générales.
Les systèmes de collecte et les stations de traitement des eaux usées sont exploités et entretenus de 
manière à minimiser la quantité totale de matières polluantes déversées au milieu récepteur, dans toutes 
les conditions de fonctionnement.
Par ailleurs, ils sont exploités de façon à minimiser l'émission d'odeurs, la consommation d'énergie, le 
développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des maladies vectorielles, de bruits ou 
de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du voisinage et de 
constituer une gêne pour sa tranquillité.
Le maître d'ouvrage doit pouvoir justifier à tout moment des mesures prises pour assurer le respect des 
dispositions du présent arrêté et des prescriptions techniques complémentaires fixées, le cas échéant, par 
le préfet.
A cet effet, le maître d'ouvrage tient à jour un registre mentionnant les incidents, les pannes, les mesures 
prises pour y remédier et les procédures à observer par le personnel de maintenance ainsi qu'un 
calendrier prévisionnel d'entretien préventif des ouvrages de collecte et de traitement et une liste des 
points de contrôle des équipements soumis à une inspection périodique de prévention des pannes.
Les personnes en charge de l'exploitation ont, au préalable, reçu une formation adéquate leur permettant 
de gérer les diverses situations de fonctionnement de la station de traitement des eaux usées.
Toutes dispositions sont prises pour que les pannes n'entraînent pas de risque pour les personnes ayant 
accès aux ouvrages et affectent le moins possible la qualité du traitement des eaux.

Article 12 

Diagnostic du système d'assainissement.
En application de l'article R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales, pour les 
agglomérations d'assainissement générant une charge brute de pollution organique inférieure à 600 kg/j 
de DBO5, le maître d'ouvrage établit, suivant une fréquence n'excédant pas dix ans, un diagnostic du 
système d'assainissement des eaux usées. Ce diagnostic permet d'identifier les dysfonctionnements 
éventuels du système d'assainissement. Le diagnostic vise notamment à :
1° Identifier et localiser l'ensemble des points de rejets au milieu récepteur et notamment les déversoirs 
d'orage cités à l'article 17-II ;
2° Quantifier la fréquence, la durée annuelle des déversements et les flux polluants déversés au milieu 
naturel ;
3° Vérifier la conformité des raccordements au système de collecte ;
4° Estimer les quantités d'eaux claires parasites présentes dans le système de collecte et identifier leur 
origine ;
5° Recueillir des informations sur l'état structurel et fonctionnel du système d'assainissement ;
6° Recenser les ouvrages de gestion des eaux pluviales permettant de limiter les volumes d'eaux pluviales 
dans le système de collecte.
Il est suivi, si nécessaire, d'un programme d'actions visant à corriger les dysfonctionnements éventuels 
et, quand cela est techniquement et économiquement possible, d'un programme de gestion des eaux 
pluviales le plus en amont possible, en vue de limiter leur introduction dans le réseau de collecte.
Ce diagnostic peut être réalisé par tout moyen approprié (inspection télévisée, enregistrement des débits 
horaires véhiculés par les principaux émissaires, mesures des temps de déversement ou des débits 
prévues à l'article 17-II ci-dessous, modélisation…). Le plan du réseau et des branchements est tenu à 
jour par le maître d'ouvrage, conformément aux dispositions de l'article L. 2224-8 du code général des 
collectivités territoriales. Ce plan est fourni au service en charge du contrôle.
Dès que ce diagnostic est réalisé, le maître d'ouvrage transmet, au service en charge du contrôle et à 
l'agence de l'eau, ou l'office de l'eau, un document synthétisant les résultats obtenus et les améliorations 
envisagées du système de collecte.
Les modalités de diagnostic du système de collecte sont définies dans le programme d'exploitation du 
système d'assainissement mentionné à l'article 20-II ci-dessous.
En application de l'article R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales, pour les 
agglomérations d'assainissement générant une charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 
600 kg/j de DBO5, le maître d'ouvrage met en place et tient à jour le diagnostic permanent de son 
système d'assainissement.
Ce diagnostic est destiné à :
1° Connaître, en continu, le fonctionnement et l'état structurel du système d'assainissement ;
2° Prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les dysfonctionnements de ce système ;
3° Suivre et évaluer l'efficacité des actions préventives ou correctrices engagées ;
4° Exploiter le système d'assainissement dans une logique d'amélioration continue.
Le contenu de ce diagnostic permanent est adapté aux caractéristiques et au fonctionnement du système 
d'assainissement, ainsi qu'à l'impact de ses rejets sur le milieu récepteur.
Ce diagnostic permanent est opérationnel au plus tard dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du 
présent arrêté.
Suivant les besoins et enjeux propres au système, ce diagnostic peut notamment porter sur les points 
suivants :
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1° La gestion des entrants dans le système d'assainissement : connaissance, contrôle et suivi des 
raccordements domestiques et non domestiques ;
2° L'entretien et la surveillance de l'état structurel du réseau : inspections visuelles ou télévisuelles des 
ouvrages du système de collecte ;
3° La gestion des flux collectés/transportés et des rejets vers le milieu naturel : installation d'équipements 
métrologiques et traitement/analyse/valorisation des données obtenues ;
4° La gestion des sous-produits liés à l'exploitation du système d'assainissement.
Par ailleurs, le maître d'ouvrage tient à jour le plan du réseau et des branchements, conformément aux 
dispositions de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales. Ce plan est fourni au 
service en charge du contrôle.
La démarche, les données issues de ce diagnostic et les actions entreprises ou à entreprendre pour 
répondre aux éventuels dysfonctionnements constatés sont intégrées dans le bilan de fonctionnement visé 
à l'article 20 ci-dessous.

Article 13 

Raccordement d'eaux usées non domestiques au système de collecte.
Les demandes d'autorisations de déversement d'eaux usées non domestiques dans le système de collecte 
sont instruites conformément aux dispositions de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique.
Ces autorisations ne peuvent être délivrées que lorsque le système de collecte est apte à acheminer ces 
eaux usées non domestiques et que la station de traitement des eaux usées est apte à les prendre en 
charge, sans risque de dysfonctionnements. Le ou les maîtres d'ouvrage du système d'assainissement 
peuvent demander au responsable du rejet d'eaux usées non domestiques la justification de l'aptitude du 
système de collecte à acheminer et de la station à traiter ces eaux, sur la base des éléments techniques 
qu'ils lui fournissent. Les caractéristiques des eaux usées non domestiques sont présentées avec la 
demande d'autorisation de leur déversement.
Ne sont pas déversés dans le système de collecte :
1° Les matières solides, liquides ou gazeuses susceptibles d'être toxiques pour l'environnement, d'être la 
cause, soit d'un danger pour le personnel d'exploitation ou pour les habitants des immeubles raccordés au 
système de collecte, soit d'une dégradation des ouvrages d'assainissement et de traitement, soit d'une 
gêne dans leur fonctionnement ;
2° Les déchets solides (lingettes, couches, sacs plastiques…), y compris après broyage ;
3° Sauf dérogation accordée par le maître d'ouvrage du système de collecte, les eaux de source ou les 
eaux souterraines, y compris lorsqu'elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique 
ou des installations de climatisation ;
4° Sauf dérogation accordée par les maîtres d'ouvrage du système de collecte et de la station de 
traitement des eaux usées, les eaux de vidange des bassins de natation ;
5° Les matières de vidange, y compris celles issues des installations d'assainissement non collectif.
Si un ou plusieurs micropolluants sont rejetés au milieu récepteur par le système d'assainissement en 
quantité susceptible de compromettre l'atteinte du bon état de la ou des masses d'eau réceptrices des 
rejets au titre de la directive du 23 octobre 2000 susvisée, ou de conduire à une dégradation de leur état, 
ou de compromettre les usages sensibles tels que définis à l'article 2 ci-dessus, le maître d'ouvrage du 
système de collecte procède immédiatement à des investigations sur le réseau de collecte et, en 
particulier, sur les principaux déversements d'eaux usées non domestiques dans ce système, en vue d'en 
déterminer l'origine.
Dès l'identification de cette origine, l'autorité qui délivre les autorisations de déversement d'eaux usées 
non domestiques, en application des dispositions de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique, 
prend les mesures nécessaires pour faire cesser la pollution, sans préjudice des sanctions qui peuvent 
être prononcées en application des articles L. 171-6 à L. 171-12 et L. 216-6 du code de l'environnement 
et de l'article L. 1337-2 du code de la santé publique.
En outre, des investigations du même type sont réalisées et les mêmes mesures sont prises lorsque les 
boues issues du traitement ne sont pas valorisables notamment en agriculture en raison du dépassement 
des concentrations limites en polluants prévues par la réglementation.
L'autorisation de déversement définit les paramètres à mesurer par l'exploitant de l'établissement 
producteur d'eaux usées non domestiques et la fréquence des mesures à réaliser. Si les déversements ont 
une incidence sur les paramètres DBO5, demande chimique en oxygène (DCO), matières en suspension 
(MES), azote global (NGL), phosphore total (Ptot), pH, azote ammoniacal (NH4), conductivité, 
température, l'autorisation de déversement fixe les flux et les concentrations maximaux admissibles pour 
ces paramètres et, le cas échéant, les valeurs moyennes journalières et annuelles. Si les déversements 
sont susceptibles par leur composition de contribuer aux concentrations de micropolluants mesurées en 
sortie de la station de traitement des eaux usées ou dans les boues, l'autorisation de déversement fixe 
également, d'une part, les flux et les concentrations maximaux admissibles pour ces micropolluants et, 
d'autre part, les valeurs moyennes journalières et annuelles pour ces substances.
Cette autorisation de déversement prévoit en outre que le producteur d'eaux usées non domestiques 
transmet au maître d'ouvrage du système de collecte, au plus tard dans le mois qui suit l'acquisition de la 
donnée, les résultats des mesures d'autosurveillance prévues, le cas échéant, par son autorisation 
d'exploitation au titre de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, conformément aux dispositions de l'article L. 512-3 du code de l'environnement. Ces 
informations sont transmises par le maître d'ouvrage du système de collecte au maître d'ouvrage de la 
station de traitement des eaux usées.
Ces dispositions ne préjugent pas, pour les établissements qui y sont soumis, du respect de la législation 
sur les installations classées pour la protection de l'environnement. Ces dispositions sont dans ce cas 
définies après avis de l'inspection des installations classées.
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Article 14 

Traitement des eaux usées et performances à atteindre.
Conformément à l'article R. 2224-12 du code général des collectivités territoriales pour les agglomérations 
d'assainissement et en application de l'article R. 2224-17 du code général des collectivités territoriales
pour les immeubles raccordés à une installation d'assainissement non collectif, le traitement doit 
permettre de respecter les objectifs environnementaux et les usages des masses d'eaux constituant le 
milieu récepteur.
Ce traitement doit au minimum permettre d'atteindre, pour un volume journalier entrant inférieur ou égal 
au débit de référence et hors situations inhabituelles décrites à l'article 2, les rendements ou les 
concentrations figurant :
1° Au tableau 6 de l'annexe 3 pour les paramètres DBO5, DCO et MES ;
2° Au tableau 7 de l'annexe 3 pour les paramètres azote et phosphore, pour les stations de traitement 
des eaux usées rejetant en zone sensible à l'eutrophisation.
Des valeurs plus sévères que celles figurant dans cette annexe peuvent être prescrites par le préfet en 
application des articles R. 2224-11 du code général des collectivités territoriales et R. 214-15 et R. 214-18 
ou R. 214-35 et R. 214-39 du code de l'environnement, au regard des objectifs environnementaux.

Article 15 

Gestion des déchets du système d'assainissement.
Les boues issues du traitement des eaux usées sont gérées conformément aux principes prévus à l'article 
L. 541-1 du code de l'environnement relatifs notamment à la hiérarchie des modes de traitement des 
déchets.
Les boues destinées à être valorisées sur les sols sont, quel que soit le traitement préalable qui leur est 
appliqué et leur statut juridique (produit ou déchet), réparties en un ou plusieurs lots clairement identifiés 
et analysées conformément aux prescriptions de l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé, chaque analyse étant 
rattachée à un lot.
Lorsqu'une valorisation sur les sols est prévue, le maître d'ouvrage justifie d'une capacité de stockage 
minimale de six mois de production de boues destinées à cette valorisation. Les maîtres d'ouvrage des 
stations en service à la date de publication du présent arrêté doivent se conformer à cette obligation dans 
un délai maximal de quatre ans.
Le préfet peut déroger à cette prescription lorsque :
1° Les ouvrages de traitement de l'eau ou des boues assurent également le stockage des boues ;
2° Le dépôt temporaire des boues sur les parcelles d'épandage est possible ;
3° Des solutions alternatives à la valorisation agricole prévue aux articles R. 211-25 à R. 211-47 du code 
de l'environnement, dont l'exploitant justifie de la pérennité, permettent de gérer ces matières pour les 
périodes pendant lesquelles l'épandage est impossible ou interdit. Il appartient au maître d'ouvrage 
d'assurer la traçabilité des lots de boues jusqu'à leur destination finale et de s'assurer du respect des 
prescriptions réglementaires relatives à la gestion de ces matières, que les boues soient traitées sur le 
site de la station de traitement des eaux usées ou en dehors.
Les ouvrages de stockage de boues sont conçus et implantés de manière à préserver les riverains des 
nuisances de voisinage (olfactives, sonores et visuelles) et des risques sanitaires.
Quelle que soit la filière de gestion des boues utilisée, il est réalisé chaque année, pour les stations d'une 
capacité nominale de traitement supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5, deux analyses de l'ensemble 
des paramètres prévues par l'arrêté du 8 janvier 1998. Les documents suivants sont tenus en 
permanence à la disposition du service en charge du contrôle sur le site de la station :
1° Les documents permettant d'assurer la traçabilité des lots de boues, y compris lorsqu'elles sont 
traitées en dehors du site de la station, et de justifier de la destination finale des boues ;
2° Les documents enregistrant, par origine, les quantités de matières sèches hors réactifs de boues 
apportées sur la station par d'autres installations ;
3° Les bulletins de résultats des analyses réalisés selon les prescriptions de l'arrêté du 8 janvier 1998 
lorsque les boues sont destinées à être valorisées sur les sols, quel que soit le traitement préalable qui 
leur est appliqué et le statut juridique permettant leur valorisation ;
4° Les documents de traçabilité et d'analyses permettant d'attester, pour les lots de boues concernés, de 
leur sortie effective du statut de déchet.
Les matières de curage, les graisses, sables et refus de dégrillage sont gérés conformément aux principes 
de hiérarchie des modes de traitement des déchets prévus à l'article L. 541-1 du code de l'environnement
et aux prescriptions réglementaires en vigueur. Les documents justificatifs correspondants sont tenus à la 
disposition du service en charge du contrôle sur le site de la station.
En application de l'article R. 211-34 du code de l'environnement, le producteur de boues transmet aux 
autorités administratives, lorsque les boues font l'objet d'une valorisation agricole conformément aux 
dispositions de l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé, les données relatives aux plans et campagnes 
d'épandage (plan prévisionnel et bilan) via l'application informatique VERSEAU (accessible à une adresse 
disponible auprès du service en charge du contrôle) ou en les saisissant directement dans l'application 
informatique SILLAGE.

Article 16 

Opérations d'entretien et de maintenance.
Le site de la station de traitement des eaux usées est maintenu en permanence en bon état de propreté.
Les ouvrages sont régulièrement entretenus de manière à garantir le fonctionnement des dispositifs de 
traitement et de surveillance.
Tous les équipements nécessitant un entretien régulier sont pourvus d'un accès permettant leur desserte 
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par les véhicules d'entretien.
Pour les stations de traitement des eaux usées d'une capacité nominale de traitement supérieure à 12 
kg/j de DBO5 et pour les réseaux de collecte destinés à collecter une charge brute de pollution organique 
supérieure à 12 kg/j de DBO5, le maître d'ouvrage informe le service en charge du contrôle au minimum 
un mois à l'avance des périodes d'entretien et de réparations prévisibles des installations et de la nature 
des opérations susceptibles d'avoir un impact sur la qualité des eaux réceptrices et l'environnement. Il 
précise les caractéristiques des déversements (débit, charge) pendant cette période et les mesures prises 
pour en réduire l'importance et l'impact sur les masses d'eau réceptrices de ces déversements.
Le préfet peut, si nécessaire, dans les quinze jours ouvrés suivant la réception de l'information, prescrire 
des mesures visant à surveiller les rejets, en connaître et réduire les effets ou demander le report de ces 
opérations si ces effets sont jugés excessifs.

Chapitre III : Surveillance des systèmes d'assainissement 

Article 17 

Dispositions générales relatives à l'organisation de l'autosurveillance et au dispositif d'autosurveillance des 
systèmes d'assainissement.

I. - Responsabilités des maîtres d'ouvrage

En application de l'article L. 214-8 du code de l'environnement et des articles R. 2224-15 et R. 2224-17
du code général des collectivités territoriales, les maîtres d'ouvrage mettent en place une surveillance des 
systèmes de collecte et des stations de traitement des eaux usées en vue d'en maintenir et d'en vérifier 
l'efficacité, ainsi que, dans le cas prévu à l'article 18-II ci-dessous, du milieu récepteur des rejets.
De manière à assurer un haut niveau de performance du système d'assainissement dans son ensemble, le 
maître d'ouvrage du système de collecte transmet l'ensemble des informations de surveillance dont il 
dispose au maître d'ouvrage de la station de traitement des eaux usées. Ces informations sont 
complétées, par le maître d'ouvrage du système de collecte, de tout commentaire permettant de juger du 
fonctionnement de son système et de la qualité de la surveillance mise en place.

II. - Autosurveillance du système de collecte

Sont soumis à cette autosurveillance les déversoirs d'orage situés à l'aval d'un tronçon destiné à collecter 
une charge brute de pollution organique par temps sec supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5. Cette 
surveillance consiste à mesurer le temps de déversement journalier et estimer les débits déversés par les 
déversoirs d'orage surveillés.
Pour les agglomérations d'assainissement générant une charge brute de pollution organique supérieure ou 
égale à 120 kg/j de DBO5, le préfet peut remplacer les dispositions du paragraphe précédent par la 
surveillance des déversoirs d'orage dont le cumul des volumes ou flux rejetés représente au minimum 70 
% des rejets annuels au niveau des déversoirs d'orage visés au paragraphe précédent.
En outre, les déversoirs d'orage situés à l'aval d'un tronçon destiné à collecter une charge brute de 
pollution organique par temps sec supérieure ou égale à 600 kg/j de DBO5, lorsqu'ils déversent plus de 
dix jours par an en moyenne quinquennale, font l'objet d'une surveillance permettant de mesurer et 
d'enregistrer en continu les débits et d'estimer la charge polluante (DBO5, DCO, MES, NTK, Ptot) rejetée 
par ces déversoirs. Sous réserve que le maître d'ouvrage démontre leur représentativité et leur fiabilité, 
ces données peuvent être issues d'une modélisation du système d'assainissement.
Le maître d'ouvrage justifie le choix des ouvrages visés dans les deux alinéas précédents. L'argumentaire 
peut être construit sur la base des résultats de simulations issues d'une modélisation de son système 
d'assainissement collectif et d'une étude technico-économique démontrant les coûts excessifs générés par 
la mise en place de cette surveillance en continu au regard de l'amélioration de cette connaissance du 
système escomptée.
Les trop-pleins équipant un système de collecte séparatif et situés à l'aval d'un tronçon destiné à collecter 
une charge brute de pollution organique par temps sec supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 font 
l'objet d'une surveillance consistant à mesurer le temps de déversement journalier.

III. - Autosurveillance de la station de traitement des eaux usées

Le maître d'ouvrage de la station de traitement des eaux usées met en place les aménagements et 
équipements adaptés pour obtenir les informations d'autosurveillance décrites à l'annexe 1.
Dans le cas où le rejet des eaux usées traitées requiert l'installation d'un bassin d'infiltration vers les eaux 
souterraines ou l'installation d'une zone de rejet végétalisée, l'appareillage de contrôle est installé à 
l'amont hydraulique de ces dispositifs.

IV. - Paramètres à mesurer et fréquence des mesures

La liste des paramètres à surveiller a minima et les fréquences minimales des mesures associées, en vue 
de s'assurer du bon fonctionnement des ouvrages de traitement, figurent à l'annexe 2.
Les analyses associées aux paramètres prévus par les articles 18-I, 18-III ci-dessous et par l'annexe 2, à 
l'exception des mesures de débit, de température et de pH, sont réalisées par un laboratoire agréé au 
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titre du code de l'environnement.
A défaut, les dispositifs de mesure, de prélèvement et d'analyse mis en œuvre dans le cadre de 
l'autosurveillance des systèmes d'assainissement respectent les normes et règles de l'art en vigueur. En 
outre, le laboratoire réalisant les analyses procède annuellement, pour chaque paramètre, à un exercice 
concluant d'intercalibration avec un laboratoire agréé.
Le programme annuel d'autosurveillance consiste en un calendrier prévisionnel de réalisation des 
mesures. Il doit être représentatif des particularités (activités industrielles, touristiques…) de 
l'agglomération d'assainissement. Il est adressé par le maître d'ouvrage avant le 1er décembre de l'année 
précédant la mise en œuvre de ce programme au service en charge du contrôle pour acceptation, et à 
l'agence de l'eau ou l'office de l'eau. Cet exercice est réalisé en vue de la validation des données 
d'autosurveillance de l'année à venir. Le rapport final est transmis au service en charge du contrôle et à 
l'agence de l'eau ou l'office de l'eau.
Le préfet peut adapter les paramètres à mesurer et les fréquences des mesures, en application des 
articles R. 2224-11 du code général des collectivités territoriales et R. 214-15 et R. 214-18 ou R. 214-35 
et R. 214-39 du code de l'environnement, notamment dans les cas suivants :
1° La station de traitement des eaux usées reçoit des charges polluantes variant fortement au cours de 
l'année ou dépassant sa capacité nominale ;
2° Le débit du rejet de la station de traitement des eaux usées est supérieur à 25 % du débit du cours 
d'eau récepteur du rejet pendant une partie de l'année ;
3° Le respect des objectifs environnementaux des masses d'eau ou d'objectifs de qualité du fait d'un ou 
plusieurs usages sensibles de l'eau le nécessite ;
4° Le système de collecte recueille des eaux usées non domestiques et notamment des micropolluants 
ayant un impact sur le risque de non-atteinte des objectifs du SDAGE ou sur les usages sensibles au 
niveau local. Dans ce cas, le préfet prescrit la mise en place d'une surveillance complémentaire telle que 
prévue à l'article 18-I ci-dessous.
En outre, des dispositions de surveillance renforcée doivent être prises par le maître d'ouvrage, dans les 
situations décrites aux alinéas 2 et 3 de la définition 23 de l'article 2 ci-dessus, hors inondations, pendant 
lesquelles le maître d'ouvrage ne peut pas assurer la collecte ou le traitement de l'ensemble des eaux 
usées.
Le maître d'ouvrage estime alors le flux de matières polluantes rejetées au milieu dans ces circonstances. 
Cette évaluation porte au minimum sur le débit, la DBO5, la DCO, les MES, le NTK, le NH4, le Ptot aux 
points de rejet, et l'impact sur le milieu récepteur et ses usages sensibles, notamment par une mesure de 
l'oxygène dissous.

V. - Dispositions générales

Le préfet peut compléter les dispositions du présent article au regard des objectifs environnementaux et 
usages sensibles des masses d'eau réceptrices et des masses d'eau aval.

Article 18 

Surveillance complémentaire relative aux rejets des systèmes d'assainissement.

I. - Surveillance complémentaire de la présence de micropolluants dans les rejets des stations de 
traitement des eaux usées

Le préfet peut demander la réalisation de campagnes de mesures de la présence de micropolluants dans 
les eaux rejetées au milieu naturel par les stations de traitement des eaux usées, notamment dans le cas 
où les micropolluants visés sont réglementés par des engagements communautaires ou internationaux ou 
ont été identifiés comme pertinents ou problématiques au niveau local.
Le préfet peut en outre prescrire un suivi analytique régulier des micropolluants qui auront été 
caractérisés comme pertinents ou significatifs. Ces obligations sont réévaluées régulièrement au regard 
des résultats des analyses et de l'évolution du contexte local, des caractéristiques de l'installation de 
traitement et du système de collecte des eaux usées.
Les résultats de ces mesures sont transmis selon les modalités fixées à l'article 19-I ci-dessous, dans le 
mois suivant leur réception par le maître d'ouvrage, au service en charge du contrôle et à l'agence de 
l'eau ou l'office de l'eau concernés.

II. - Surveillance de l'incidence des rejets du système d'assainissement sur la masse d'eau réceptrice

A la demande du préfet, le maître d'ouvrage gérant une ou plusieurs agglomérations d'assainissement, 
qui rejettent les eaux usées traitées dans la même masse d'eau, réalise régulièrement un suivi approprié 
du milieu récepteur lorsque les rejets risquent de dégrader l'état ou de compromettre le respect des 
objectifs environnementaux du milieu récepteur et des masses d'eau aval et leur compatibilité avec les 
usages sensibles.
En cas de rejet dans un cours d'eau, au minimum deux points de mesures sont à identifier : l'un en amont 
des points de rejet de l'agglomération, l'autre à leur aval. La localisation et les conditions de prélèvement 
au droit de ces points sont soumises à l'accord préalable du service en charge du contrôle. Dans le cas où 
le maître d'ouvrage gère plusieurs stations de traitement des eaux usées, la surveillance en amont et en 
aval des rejets des stations pourra être remplacée par un programme général de suivi des masses d'eau 
impactées par les rejets.
En cas d'infiltration des eaux usées traitées, un programme de surveillance des eaux souterraines, soumis 
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à l'accord préalable du service en charge du contrôle, est mis en place sur la base des préconisations de 
l'étude hydrogéologique prévue à l'article 8 ci-dessus.

III. - Surveillance complémentaire du fonctionnement et des rejets des stations de traitement des eaux 
usées de capacité nominale supérieure à 600 kg/j de DBO5 ayant pour exutoire la mer ou l'océan

Conformément aux dispositions de la convention OSPAR du 22 septembre 1992 susvisée, le maître 
d'ouvrage d'une station de traitement des eaux usées d'une capacité nominale supérieure à 600 kg/j de 
DBO5, dont l'émissaire déverse ses eaux usées directement dans l'Atlantique, la Manche ou la mer du 
Nord, réalise l'estimation ou la mesure du flux annuel déversé pour les paramètres suivants : mercure 
total (Hg), cadmium total (Cd), cuivre total (Cu), zinc total (Zn), plomb total (Pb), azote ammoniacal 
exprimé en N, nitrate exprimé en N, ortho-phosphate exprimé en P, azote global exprimé en N, phosphore 
total exprimé en P, MES.
En application de la convention de Barcelone du 10 juin 1995 susvisée et de la convention de Carthagène 
du 24 mars 1983 susvisée, le maître d'ouvrage d'une station de traitement des eaux usées de capacité 
nominale supérieure à 600 kg/j de DBO5, dont l'émissaire déverse ses eaux usées directement dans la 
Méditerranée ou la mer des Caraïbes, réalise l'estimation ou la mesure du flux annuel déversé pour les 
mêmes paramètres.

Article 19 

Transmission des données relatives à l'autosurveillance.
Comme le prévoit l'article R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales et en application de 
l'article R. 2224-17 du code général des collectivités territoriales, le ou les maîtres d'ouvrage du système 
d'assainissement transmettent les informations et résultats d'autosurveillance produits durant le mois N 
dans le courant du mois N + 1 au service en charge du contrôle et à l'agence de l'eau ou l'office de l'eau 
concernés. Cette transmission concerne :
1° Les informations et résultats d'autosurveillance obtenus en application des articles 15, 17 et 18 ci-
dessus et des annexes 1 et 2 ;
2° Le cas échéant, les résultats des mesures d'autosurveillance dans le cadre des autorisations de 
déversement d'eaux usées non domestiques dans le système de collecte, en application de l'avant-dernier 
alinéa de l'article 13 ci-dessus.
Dans le cas où plusieurs maîtres d'ouvrage interviennent sur le système d'assainissement, chaque maître 
d'ouvrage transmet les informations et résultats d'autosurveillance pour la partie du système 
d'assainissement (station et/ou système de collecte) dont il assure la maîtrise d'ouvrage.
La transmission régulière des données d'autosurveillance est effectuée par voie électronique, 
conformément au scénario d'échange des données d'autosurveillance des systèmes d'assainissement en 
vigueur, défini par le service d'administration nationale des données et référentiels sur l'eau (SANDRE).
Dès la mise en service de l'application informatique VERSEAU, le maître d'ouvrage transmet ces données 
via cette application accessible à une adresse disponible auprès du service en charge du contrôle. Le 
maître d'ouvrage est alors réputé s'être conformé aux obligations prévues au premier alinéa du présent 
article.
En cas de dépassement des valeurs limites fixées par le présent arrêté ou par le préfet, l'information du 
service en charge du contrôle est immédiate et accompagnée de commentaires sur les causes des 
dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées.
En cas de rejets non conformes susceptibles d'avoir un impact sanitaire sur les usages sensibles situés à 
l'aval, le ou les maîtres d'ouvrage du système d'assainissement alerte immédiatement le responsable de 
ces usages, lorsqu'il existe, le service en charge du contrôle et l'agence régionale de santé concernée. Les 
modalités de transmission de ces informations sont définies, au cas par cas, entre le ou les maîtres 
d'ouvrage du système d'assainissement, les responsables concernés et l'agence régionale de santé dans 
un protocole qui prévoit notamment la définition de l'alerte, la période d'alerte, les mesures de protection 
des usages concernés et les modalités de levée de l'alerte.
Par ailleurs, conformément aux dispositions du règlement européen du 18 janvier 2006 susvisé, les 
maîtres d'ouvrage des stations de traitement des eaux usées d'une capacité de traitement supérieure à 6 
000 kg/j de DBO5, déclarent chaque année les rejets dans l'eau, dans l'air et dans le sol de tout polluant 
indiqué à l'annexe de l'arrêté ministériel relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ainsi que les transferts de déchets dangereux et non dangereux en quantité 
respectivement supérieure à 2 tonnes/an et 2 000 tonnes/an.
La déclaration se fait par voie électronique sur le site internet de télédéclaration des émissions polluantes 
(dénommé « GEREP »), à l'adresse internet suivante : www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr et 
conformément aux formats de déclaration figurant en annexe à l'arrêté mentionné à l'alinéa précédent. La 
déclaration pour l'année en cours est faite avant le 1er avril de l'année suivante.

Article 20 

Production documentaire.

I. - Cas des agglomérations de taille supérieure ou égale à 120 kg/j DBO5 et des stations de traitement 
des eaux usées de capacité nominale supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5
1. Manuel d'autosurveillance du système d'assainissement

Ce manuel est rédigé en vue de la réalisation de la surveillance des ouvrages d'assainissement et de la 
masse d'eau réceptrice des rejets. Le maître d'ouvrage y décrit de manière précise son organisation 
interne, ses méthodes d'exploitation, de contrôle et d'analyse, la localisation des points de mesure et de 
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prélèvements, les modalités de transmission des données conformément au scénario visé à l'article 19 ci-
dessus, les organismes extérieurs à qui il confie tout ou partie de la surveillance, la qualification des 
personnes associées à ce dispositif.
Ce manuel spécifie :
1° Les normes ou méthodes de référence utilisées pour la mise en place et l'exploitation des équipements 
d'autosurveillance ;
2° Les mentions associées à la mise en œuvre du format informatique d'échange de données « SANDRE » 
mentionné à l'article 19 ci-dessus ;
3° Les performances à atteindre en matière de collecte et de traitement fixées dans l'acte préfectoral 
relatif au système d'assainissement.
Et décrit :
1° Les ouvrages épuratoires et recense l'ensemble des déversoirs d'orage (nom, taille, localisation de 
l'ouvrage et du ou des points de rejet associés, nom du ou des milieux concernés par le rejet 
notamment) ;
2° Pour les agglomérations supérieures à 600 kg/j de DBO5, l'existence d'un diagnostic permanent mis en 
place en application de l'article 12 ci-dessus.
Ce manuel est transmis à l'agence de l'eau ou à l'office de l'eau dans les départements d'outre-mer, ainsi 
qu'au service en charge du contrôle. Il est régulièrement mis à jour et tenu à disposition de ces services 
sur le site de la station. L'agence de l'eau réalise une expertise technique du manuel, qu'elle transmet au 
service en charge du contrôle. Dans les départements d'outre-mer, l'office de l'eau réalise une expertise 
technique du manuel. Après expertise par l'agence de l'eau ou, le cas échéant, l'office de l'eau, le service 
en charge du contrôle valide le manuel.
Un unique manuel d'autosurveillance est à rédiger et à transmettre pour chaque système 
d'assainissement.
Dans le cas où plusieurs maîtres d'ouvrage interviennent sur le système d'assainissement, chacun d'entre 
eux rédige la partie du manuel relative aux installations ou équipements (station ou système de collecte) 
dont il assure la maîtrise d'ouvrage. Le maître d'ouvrage de la station de traitement des eaux usées 
assure la coordination et la cohérence de ce travail de rédaction et la transmission du document.

2. Bilan de fonctionnement du système d'assainissement

Le ou les maîtres d'ouvrage du système d'assainissement rédigent en début d'année le bilan annuel de 
fonctionnement du système d'assainissement durant l'année précédente (station ou système de collecte). 
Il le transmet au service en charge du contrôle et à l'agence de l'eau ou l'office de l'eau avant le 1er mars 
de l'année en cours.
Ce bilan annuel est un document synthétique qui comprend notamment :
1° Un bilan du fonctionnement du système d'assainissement, y compris le bilan des déversements et 
rejets au milieu naturel (date, fréquence, durée, volumes et, le cas échéant, flux de pollution déversés) ;
2° Les éléments relatifs à la gestion des déchets issus du système d'assainissement (déchets issus du 
curage de réseau, sables, graisses, refus de dégrillage, boues produites…), à savoir, au minimum, les 
informations décrites à l'article 15 ci-dessus ;
3° Les informations relatives à la quantité et la gestion d'éventuels apports extérieurs (quantité, qualité) : 
matières de vidange, boues exogènes, lixiviats, effluents industriels, etc. ;
4° La consommation d'énergie et de réactifs ;
5° Un récapitulatif des événements majeurs survenus sur la station (opérations d'entretien, pannes, 
situations inhabituelles…) ;
6° Une synthèse annuelle des informations et résultats d'autosurveillance de l'année précédente 
mentionnés à l'article 19 ci-dessus. En outre, un rapport présentant l'ensemble des résultats des mesures 
de la surveillance complémentaire, mentionnée à l'article 18-I, relative à la présence de micropolluants 
dans les rejets, est annexé au bilan annuel ;
7° Un bilan des contrôles des équipements d'autosurveillance réalisés par le maître d'ouvrage ;
8° Un bilan des nouvelles autorisations de déversement dans le système de collecte délivrées durant 
l'année concernée et du suivi des autorisations en vigueur ;
9° Un bilan des alertes effectuées par le maître d'ouvrage dans le cadre du protocole prévu au cinquième 
alinéa de l'article 19 ci-dessus ;
10° Les éléments du diagnostic du système d'assainissement mentionné à l'article 12 ci-dessus ; pour les 
agglomérations supérieures à 600 kg/j de DBO5, ces informations sont issues du diagnostic permanent 
mentionné à l'article 12 ci-dessus ;
11° Une analyse critique du fonctionnement du système d'assainissement ;
12° Une autoévaluation des performances du système d'assainissement au regard des exigences du 
présent arrêté ;
13° La liste des travaux envisagés dans le futur, ainsi que leur période de réalisation lorsqu'elle est 
connue.
Outre l'envoi au service en charge du contrôle, le ou les maîtres d'ouvrage du système de collecte 
transmet son bilan annuel de fonctionnement au maître d'ouvrage de la station de traitement des eaux 
usées. Ce dernier synthétise les éléments du bilan annuel de fonctionnement du système de collecte dans 
son propre bilan, afin de disposer d'une vision globale du fonctionnement du système d'assainissement.

II. - Cas des agglomérations d'assainissement de taille strictement inférieure à 120 kg/j de DBO5 et des 
stations de traitement des eaux usées de capacité nominale strictement inférieure à 120 kg/j de DBO5
1. Cahier de vie du système d'assainissement

Page 16 sur 26Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux inst...

08/07/2016https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2015/7/21/DEVL1429608A/jo



Le ou les maîtres d'ouvrage des systèmes de collecte et des stations de traitement concernés rédigent et 
tiennent à jour un cahier de vie.
Toutes les agglomérations concernées disposent d'un cahier de vie de leur système d'assainissement au 
plus tard deux ans après la publication du présent arrêté.
Le cahier de vie, compartimenté en trois sections, comprend a minima les éléments suivants :
Pour la section « description, exploitation et gestion du système d'assainissement » :
1° Un plan et une description du système d'assainissement, comprenant notamment la liste des 
raccordements non domestiques sur le système de collecte ;
2° Un programme d'exploitation sur dix ans du système d'assainissement ;
3° L'organisation interne du ou des gestionnaires du système d'assainissement.
Pour la section « organisation de la surveillance du système d'assainissement » :
1° Les modalités de mise en place de l'autosurveillance ;
2° Les règles de transmission des données d'autosurveillance ;
3° La liste des points équipés ou aménagés pour l'autosurveillance et le matériel utilisé ;
4° Les méthodes utilisées pour le suivi ponctuel régulier ;
5° L'organisation interne du ou des gestionnaires du système d'assainissement.
Pour la section « suivi du système d'assainissement » :
1° L'ensemble des actes datés effectués sur le système d'assainissement ;
2° Les informations et résultats d'autosurveillance obtenus en application des articles 15, 17 et 18 ci-
dessus et des annexes 1 et 2 ;
3° Les résultats des mesures d'autosurveillance reçues dans le cadre des autorisations de déversement 
d'eaux usées non domestiques dans le système de collecte, en application de l'avant-dernier alinéa de 
l'article 13 ci-dessus ;
4° La liste des événements majeurs survenus sur le système d'assainissement (panne, situation 
exceptionnelle…) ;
5° Une synthèse annuelle du fonctionnement du système d'assainissement ;
6° Une synthèse des alertes dans le cadre du protocole prévu à l'article 19 ci-dessus ;
7° Les documents justifiant de la destination des boues.
Le cahier de vie et ses éventuelles mises à jour sont transmis pour information à l'agence de l'eau ou à 
l'office de l'eau et au service en charge du contrôle.

2. Bilan de fonctionnement du système d'assainissement

Pour les stations de traitement des eaux usées d'une capacité nominale supérieure ou égale à 12 kg/j de 
DBO5 et inférieure à 30 kg/j de DBO5 et les agglomérations de taille comprise entre les mêmes valeurs, 
le ou les maîtres d'ouvrage concernés adressent tous les deux ans un bilan de fonctionnement au service 
en charge du contrôle et à l'agence de l'eau ou l'office de l'eau.
Pour les stations de traitement des eaux usées d'une capacité nominale supérieure ou égale à 30 kg/j de 
DBO5 et inférieure à 120 kg/j de DBO5 et les agglomérations de taille comprise entre les mêmes valeurs, 
le ou les maîtres d'ouvrage concernés adressent, avant le 1er mars de chaque année, au service en 
charge du contrôle et à l'agence de l'eau ou l'office de l'eau, le bilan de fonctionnement du système 
d'assainissement de l'année précédente.
Outre l'envoi au service en charge du contrôle, le ou les maîtres d'ouvrage du système de collecte 
transmet son bilan annuel de fonctionnement au maître d'ouvrage de la station de traitement des eaux 
usées. Ce dernier synthétise les éléments du bilan annuel de fonctionnement du système de collecte dans 
son propre bilan, afin de disposer d'une vision globale du fonctionnement du système d'assainissement.

Chapitre IV : Evaluation de la conformité des systèmes 
d'assainissement et contrôles 

Article 21 

Rôles des agences de l'eau et des offices de l'eau.

I. - Expertise technique du dispositif d'autosurveillance des systèmes d'assainissement

Cette expertise concerne les agglomérations d'assainissement de taille supérieure ou égale à 120 kg/j de 
DBO5 et les systèmes d'assainissement dont la station de traitement des eaux usées a une capacité 
supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5.
L'agence de l'eau ou l'office de l'eau réalise annuellement une expertise technique du dispositif 
d'autosurveillance.
Cette expertise a pour objectif de vérifier :
1° La présence des dispositifs de mesure ou d'estimation de débits et de prélèvement d'échantillons 
mentionnés à l'article 17 ci-dessus ;
2° Le bon fonctionnement et le respect des conditions d'exploitation de ces dispositifs ;
3° La fiabilité et la représentativité des mesures obtenues à partir de ces dispositifs ;
4° Le respect des conditions de transport et de stockage des échantillons prélevés ;
5° Le respect des modalités de réalisation des analyses pour les paramètres fixés par le présent arrêté, 
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complété, le cas échéant, par ceux fixés par le préfet.
L'agence de l'eau ou l'office de l'eau s'appuie sur les informations fournies par le maître d'ouvrage 
permettant de démontrer la fiabilité de son dispositif d'autosurveillance. A cette fin, l'agence de l'eau ou 
l'office de l'eau peut demander au maître d'ouvrage de produire un contrôle technique du dispositif 
d'autosurveillance réalisé par un organisme compétent et indépendant. En outre, l'agence de l'eau ou 
l'office de l'eau peut également réaliser un contrôle technique du dispositif d'autosurveillance pour ses 
propres besoins ou pour le compte du service en charge du contrôle et en concertation avec celui-ci.
L'agence de l'eau statue annuellement sur la validité du dispositif d'autosurveillance et transmet les 
résultats de son expertise au maître d'ouvrage et au service en charge du contrôle. Dans les 
départements d'outre-mer, le service chargé du contrôle statue sur la validité du dispositif.

II. - Expertise technique des données d'autosurveillance des systèmes d'assainissement

Chaque année, l'agence de l'eau ou l'office de l'eau procède, avant le 15 avril, à l'expertise technique de 
toutes les données d'autosurveillance de l'année précédente qui lui ont été transmises. A cette fin, 
l'agence de l'eau ou l'office de l'eau, utilise notamment les résultats de l'expertise du dispositif 
d'autosurveillance, les informations renseignées dans le manuel d'autosurveillance et le bilan annuel de 
fonctionnement du système d'assainissement.
Chaque année, l'agence de l'eau ou l'office de l'eau statue sur la validité des données d'autosurveillance et 
transmet les résultats de son expertise au maître d'ouvrage, au service en charge du contrôle et à la 
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement au plus tard le 15 avril.

Article 22 

Contrôle annuel de la conformité du système d'assainissement par le service en charge du contrôle.

I. - Dispositions générales

Le service de police de l'eau est en charge du contrôle des installations d'assainissement non collectif 
destinées à collecter et traiter une charge brute de pollution organique (CBPO) supérieure ou égale à 12 
kg/j de DBO5 et des systèmes d'assainissement collectif.
Le service public d'assainissement non collectif assure le contrôle des installations d'assainissement non 
collectif destiné à collecter et traiter une CBPO inférieure à 12 kg/j de DBO5 et collabore avec le service 
de police de l'eau dans le contrôle des installations d'assainissement non collectif destiné à collecter et 
traiter une CBPO supérieure à 12 kg/j de DBO5.
La conformité du système de collecte et de la station de traitement des eaux usées, avec les dispositions 
du présent arrêté et avec les prescriptions fixées par le préfet, est établie par le service en charge du 
contrôle avant le 1er juin de chaque année, à partir de tous les éléments à sa disposition.
Le service en charge du contrôle informe le maître d'ouvrage et l'agence de l'eau ou l'office de l'eau, 
chaque année avant le 1er juin, de la situation de conformité ou de non-conformité des systèmes de 
collecte et des stations de traitement des eaux usées qui les concernent.
En cas de non-conformité de tout ou partie du système d'assainissement, le maître d'ouvrage fait parvenir 
au service en charge du contrôle l'ensemble des éléments correctifs qu'il entend mettre en œuvre pour 
remédier à cette situation dans les plus brefs délais.

II. - Conformité de la station de traitement des eaux usées

Le pH des eaux usées traitées rejetées est compris entre 6 et 8,5. Leur température est inférieure à 25 °
C, sauf dans les départements d'outre-mer ou en cas de conditions climatiques exceptionnelles. Le préfet 
peut, dans ces départements ou lors de ces situations exceptionnelles, relever la valeur maximale de 
température des eaux usées traitées, sans toutefois nuire aux objectifs environnementaux du milieu 
récepteur, conformément aux dispositions de l'arrêté du 25 janvier 2010 susvisé.

1. Paramètres DBO5, DCO et MES

Pour les paramètres DBO5, DCO et MES, en dehors des situations inhabituelles décrites à la définition 23 
de l'article 2 ci-dessus, les échantillons moyens journaliers prélevés sur la station de traitement des eaux 
usées respectent les valeurs fixées en concentration ou en rendement figurant au tableau 6 de l'annexe 3 
ou, le cas échéant, les valeurs plus sévères fixées par le préfet. Les performances de traitement sont 
jugées conformes si le nombre annuel d'échantillons moyens journaliers non conformes à la fois aux 
valeurs fixées en concentration et en rendement ne dépasse pas le nombre prescrit au tableau 8 de 
l'annexe 3. Ces paramètres doivent toutefois en dehors des situations inhabituelles respecter les 
concentrations rédhibitoires figurant au tableau 6 de l'annexe 3 (1).

2. Paramètres azote et phosphore

Les rejets des stations de traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement de taille 
supérieure à 600 kg/j de DBO5 localisées dans des zones sensibles à l'eutrophisation respectent en 
moyenne annuelle, pour le paramètre concerné (Ptot ou NGL), les valeurs fixées en concentration ou en 
rendement figurant au tableau 7 de l'annexe 3 ou, le cas échéant, les valeurs plus sévères fixées par le 
préfet.
En cas de modification du périmètre de ces zones, un arrêté complémentaire du préfet fixe les conditions 
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de prise en compte de ces paramètres dans le délai prévu à l'article R. 2224-14 du code général des 
collectivités territoriales.

3. Rejets au droit du déversoir en tête de station et des by-pass en cours de traitement

Ces rejets sont pris en compte pour statuer sur la conformité de la station de traitement des eaux usées, 
tant que le débit en entrée de la station est inférieur au débit de référence de l'installation.

III. - Conformité du système de collecte

Au plus tard le 31 décembre 2015, le ou les maîtres d'ouvrage des systèmes de collecte équipent les 
déversoirs d'orage et transmettent au service en charge du contrôle et à l'agence ou office de l'eau les 
données d'autosurveillance, conformément aux dispositions de l'article 17 ci-dessus.
Hors situations inhabituelles décrites à l'article 2 ci-dessus, les eaux usées produites par l'agglomération 
d'assainissement sont collectées et acheminées à la station de traitement des eaux usées. Ces effluents y 
sont épurés suivant les niveaux de performances figurant à l'annexe 3 ou, le cas échéant, ceux plus 
sévères fixés par le préfet.
Si des déversements sont constatés hors situations inhabituelles, le préfet informe le maître d'ouvrage de 
sa non-conformité aux obligations réglementaires en matière de collecte des effluents (selon les modalités 
prévues à l'article L. 171-6 du code de l'environnement). Le préfet mobilise les mesures de police 
administrative prévues par le code de l'environnement (art. L. 171-6, L. 171-7 et L. 171-8) pour fixer au 
maître d'ouvrage, sur le fondement d'une approche contradictoire, les performances à atteindre et un 
échéancier à respecter pour définir et mettre en œuvre, sans coût excessif, les actions correctives 
nécessaires. Ces actions sont établies et hiérarchisées au regard des enjeux et objectifs de qualité des 
milieux récepteurs et de leurs éventuels usages.

Article 23 

Contrôles sur site.
Le service en charge du contrôle peut, selon les modalités prévues aux articles L. 2224-8 et R. 2224-17 
du code général des collectivités territoriales, L. 1331-1-1 du code de la santé publique et dans l'arrêté du 
27 avril 2012 susvisé ou des articles L. 170-1 et suivants du code de l'environnement, contrôler le respect 
des prescriptions du présent arrêté et notamment des valeurs limites approuvées ou fixées par l'autorité 
administrative. Un double de l'échantillon prélevé est remis à l'exploitant immédiatement après le 
prélèvement. En cas d'expertise contradictoire, l'exploitant a la charge d'établir que l'échantillon qui lui a 
été remis a été conservé et analysé dans des conditions garantissant la représentativité des résultats.

Article 24 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur au 1er janvier 2016 à l'exception de celles relatives 
à l'autosurveillance du système de collecte pour lesquelles la mise en place des équipements et la 
transmission des données doivent intervenir au plus tard le 31 décembre 2015.
A compter de cette date, l'arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des 
eaux usées des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de 
leur efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 est abrogé.

Article 25 

Le directeur de l'eau et de la biodiversité et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.

Annexe 

ANNEXES
ANNEXE 1
AUTOSURVEILLANCE DES STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

Tableau 1. Informations d'autosurveillance à recueillir sur les déversoirs en tête de station et by-pass vers 
le milieu récepteur en cours de traitement

CAPACITÉ NOMINALE DE LA STATION (KG/J DE 
DBO5)

< 30 ≥ 30 et
< 120

≥ 120 et
< 600

≥ 600 et
< 6 000 ≥ 6 000

Vérification de l'existence de déversements X
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Estimation des débits rejetés X

Mesure et enregistrement en continu des 
débits X X X

Estimation des charges polluantes rejetées X (1) (2) X (1) (2)

Mesure des caractéristiques des eaux usées X (2) (3)

(1) Les déversoirs en tête de station et les by-pass doivent être aménagés pour permettre le 
prélèvement d'échantillons représentatifs sur 24 heures.

(2) La mesure des caractéristiques des eaux usées et l'estimation des charges polluantes sont 
effectuées sur la base des paramètres listés à l'annexe 2.

(3) Les mesures sont effectuées sur des échantillons représentatifs constitués sur 24 heures, avec des 
préleveurs automatiques réfrigérés, isothermes (4° +/- 2) et asservi au débit.

Le maître d'ouvrage doit conserver au froid pendant 24 heures un double des échantillons prélevés sur 
la station.

Tableau 2.1. Informations d'autosurveillance à recueillir en entrée et/ou sortie de la station de traitement 
des eaux usées sur la file eau

CAPACITÉ NOMINALE DE LA STATION 
(KG/J DE DBO5)

< 30 ≥ 30 et 
< 120

≥ 120 et 
< 600 ≥ 600

Estimation du débit en entrée ou en sortie X (1)

Mesure du débit en entrée ou en sortie X (1)

Mesure et enregistrement en continu du débit en entrée et 
sortie X (2) X

Mesure des caractéristiques des eaux usées (paramètres 
mentionnés à l'annexe 2) en entrée et en sortie X (3) (5) X (3) (4) X (4) X (4)

(1) Pour les lagunes, les informations sont à recueillir en entrée et en sortie.
(2) Pour l'entrée, cette disposition ne s'applique qu'aux nouvelles stations et aux stations faisant l'objet 

de travaux de réhabilitation. Dans les autres cas, une estimation du débit en entrée est réalisée.
(3) Le recours à des préleveurs mobiles est autorisé.

(4) Les mesures sont effectuées sur des échantillons représentatifs constitués sur 24 heures, avec des 
préleveurs automatiques réfrigérés, isothermes (4° +/- 2) et asservis au débit. Le maître d'ouvrage 

doit conserver au froid pendant 24 heures un double des échantillons prélevés sur la station.
La mesure des caractéristiques des eaux usées est effectuée sur la base des paramètres listés à 

l'annexe 2.
(5) Cette disposition ne s'applique qu'aux stations de capacité nominale de traitement supérieure à 12 

kg de DBO5/j nouvelles, faisant l'objet de travaux de réhabilitation ou déjà aménagées.

Tableau 2.2. Informations d'autosurveillance à recueillir relatives aux apports extérieurs sur la file eau 
(matières de vidange, matières de curage…)

CAPACITÉ NOMINALE DE LA 
STATION (KG/J DE DBO5)

< 600 ≥ 600

Apports extérieurs de boues :
Quantité brute, quantité de matières sèches et origine X (1) (2) X (1) (2)

Nature et quantité brute des apports extérieurs X (3) X (3)
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Estimation de la qualité des apports extérieurs, si la fréquence de 
ces apports est au moins une fois par mois en moyenne sur l'année

X (4)

Mesure de la qualité des apports extérieurs, si la fréquence de ces 
apports est de plus d'une fois par mois en moyenne sur l'année X (5)

Mesure de la qualité des apports extérieurs, quelle que soit la 
fréquence de ces apports X (5)

(1) La quantité brute est exprimée en masse et/ou en volume.
(2) La quantité de matières sèches est exprimée en masse et est déterminée par des mesures de la 

siccité de la boue brute, et des quantités de boues produites.
(3) La quantité brute est exprimée en masse et/ou en volume.

(4) L'estimation de la qualité des apports extérieurs est réalisée sur la base de données de références 
sur les types d'apports extérieurs.

(5) La mesure de la qualité est effectuée sur la base des paramètres listés à l'annexe 2.

Tableau 2.3. Informations d'autosurveillance à recueillir relatives aux déchets évacués hors boues issues 
du traitement des eaux usées (refus de dégrillage, matières de dessablage, huiles et graisses)

TOUTE CAPACITÉ NOMINALE 
DE STATION

Nature, quantité des déchets évacués et leur(s) destination(s). X

Tableau 2.4. Informations d'autosurveillance à recueillir relatives aux boues issues du traitement des eaux 
usées

TOUTE CAPACITÉ NOMINALE 
DE STATION

Apports extérieurs de boues :
Quantité brute, quantité de matières sèches et origine X (1) (2) (5)

Boues produites :
Quantité de matières sèches X (2) (3) (5)

Boues évacuées :
Quantité brute, quantité de matières sèches, mesure de la qualité et 

destination(s)
X (1) (2) (4) (5)

(1) La quantité brute est exprimée en masse et/ou en volume.
(2) La quantité de matières sèches est exprimée en masse et est déterminée par des mesures de la 

siccité de la boue brute et des quantités de boues produites.
(3) Quantité de boues produites par l'ensemble des files « eau » de la station, avant tout traitement et 

hors réactifs.
(4) Les informations relatives à la destination première des boues sont transmises au moment de leur 
évacuation. Les informations relatives à la destination finale des boues sont transmises pour chaque 

année civile et par destination.
(5) Pour les stations de traitement des eaux usées de capacité nominale inférieure à 60 kg/j de DBO5, 

les quantités de boues peuvent être estimées.

Tableau 2.5. Informations d'autosurveillance à recueillir relatives à la consommation de réactifs et 
d'énergie

TOUTE CAPACITÉ NOMINALE 
DE STATION

Consommation d'énergie X

Quantité de réactifs consommés sur la file eau et sur la file boue X
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Tableau 2.6. Informations d'autosurveillance à recueillir relatives aux volumes d'eaux usées traitées 
réutilisées conformément à la réglementation en vigueur

TOUTE CAPACITÉ NOMINALE 
DE STATION

Volume d'eaux usées traitées réutilisées X

Destination des eaux usées traitées réutilisées X

Annexe 

ANNEXE 2
MODALITÉS D'AUTOSURVEILLANCE DES STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

Tableau 3. Fréquences minimales, paramètres et type de mesures à réaliser sur la file eau des stations de 
traitement des eaux usées de capacité nominale de traitement inférieure à 120 kg/j de DBO5 (1)

Capacité nominale de traitement de la 
station en kg/j de DBO5 ≤ 12 > 12 et ≤ 30 > 30 et ≤ 60 > 60 et < 

120

Nombre de bilans 24 h 1 tous les 2 ans (2) 
(3)

1 par an (2) 
(4) 2 par an (2)

Nombre de passages sur la station Fréquence indiquée dans le programme d'exploitation défini 
à l'article 20-II (5) (6)

(1) Dans le cas où la charge brute de pollution organique reçue par la station l'année N est supérieure à 
la capacité de la station, les fréquences minimales de mesures et les paramètres à mesurer l'année N + 

2 sont déterminés à partir de la charge brute de pollution organique.
(2) Les bilans 24H sont réalisés pour les paramètres suivants : pH, débit, T°, MES, DBO5, DCO, NH4, 

NTK, NO2, NO3, Ptot.
(3) Seules les stations de traitement des eaux usées nouvelles, réhabilitées ou déjà équipées font 

l'objet d'un bilan 24H. Pour les autres stations, le bilan 24H est remplacé par une mesure ponctuelle 
réalisée tous les ans, à une période représentative de la journée.

(4) A la demande du service en charge du contrôle, les bilans de l'année N et de l'année N + 1 peuvent 
être réalisés consécutivement.

(5) Par passage sur la station, l'arrêté entend le passage d'un agent compétent qui effectuera les 
actions préconisées dans le programme d'exploitation et remplira le cahier de vie. Ce passage 

s'accompagne, si nécessaire, de la réalisation de tests simplifiés sur les eaux usées traitées en sortie de 
station.

(6) Si aucune fréquence de passage n'est renseignée dans le programme d'exploitation défini à l'article 
20-II, la fréquence minimale de passage est fixée à un passage par semaine.

Dans les sous-bassins hydrographiques où la France fait application de l'article 5.4 de la directive du 21 
mai 1991 susvisée, les maîtres d'ouvrage des stations de traitement des eaux usées ou des installations 
d'assainissement non collectif rejetant dans ces sous-bassins et traitant une charge brute de pollution 
organique supérieure ou égale à 12 kg/j de DBO5 ou inférieure à 120 kg/j de DBO5, évaluent le flux 
annuel des entrées et sorties pour les paramètres azote (NGL) et phosphore (Ptot). Cette exigence de 
surveillance des paramètres NGL et Ptot n'implique pas obligatoirement la mise en place d'un traitement 
particulier de ces substances, qui reste à l'appréciation du préfet.

Tableau 4. Paramètres et fréquences minimales des mesures (nombre de jours par an) à réaliser sur la 
file eau des stations de traitement des eaux usées de capacité nominale de traitement supérieure ou 
égale à 120 kg/j de DBO5 (1)

CAS Paramètres CODE SANDRE CAPACITÉ NOMINALE DE TRAITEMENT 
DE LA STATION EN KG/J DE DBO5

Paramètre Unité ≥ 
120 
et

≥ 
600 
et

≥ 1 
800
et

≥ 3 
000 
et

≥ 6 
000 
et

≥ 12 
000 
et

≥ 18 
000
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< 
600

< 
1800

< 3 
000

< 6 
000

< 12 
000

< 18 
000

Cas général en entrée 
et en sortie

Débit
pH
MES
DBO5
DCO
NTK
NH4
NO2
NO3
Ptot

1552
1302
1305
1313
1314
1319
1335
1339
1340
1350

120
264
162
175
175
168
169
171
173
177

365
12
12
12
12
4
4
4
4
4

365
24
24
12
24
12
12
12
12
12

365
52
52
24
52
12
12
12
12
12

365
104
104
52
104
24
24
24
24
24

365
156
156
104
156
52
52
52
52
52

365
365
260
156
260
104
104
104
104
104

365
365
365
365
365
208
208
208
208
208

Cas général en sortie Température 1301 27 12 24 52 104 156 365 365

Zones sensibles à 
l'eutrophisation 

(paramètre azote) en 
entrée et en sortie (2)

NTK
NH4
NO2
NO3

1319
1335
1339
1340

168
168
168
168

4
4
4
4

12
12
12
12

24
24
24
24

52
52
52
52

104
104
104
104

208
208
208
208

365
365
365
365

Zones sensibles à l'eutrophisation 
(paramètre phosphore total) en 

entrée et en sortie
1350 177 4 12 24 52 104 208 365

(1) Dans le cas où la charge brute de pollution organique reçue par la station l'année N est supérieure à 
la capacité de la station, les fréquences minimales de mesures et les paramètres à mesurer l'année N + 

2 sont déterminés à partir de la charge brute de pollution organique.
(2) Sauf cas particulier, les mesures en entrée des différentes formes de l'azote peuvent être assimilées 

à la mesure de NTK.

Tableau 5.1. Paramètres et fréquences des mesures à réaliser sur les apports extérieurs et sur les boues 
issues du traitement des eaux usées

CAS PARAMÈTRES ET FRÉQUENCES DES MESURES

Apports extérieurs :
Mesure de la qualité des 

apports extérieurs.

Le maître d'ouvrage indique dans le manuel d'autosurveillance ou le cahier 
de vie les paramètres qu'il mesure (DCO, DBO5, MES, NTK, Ptot, etc.) et la 

fréquence des mesures.
Les paramètres sont choisis en fonction du type d'apports et de leurs 

caractéristiques polluantes.
La fréquence des mesures est choisie en fonction de la fréquence des 
apports. Elle devra être supérieure si les apports ne présentent pas de 
caractéristiques stables ou s'ils représentent une part importante de la 
pollution totale traitée par le système de traitement des eaux usées.

Boues issues du 
traitement des eaux 

usées :
Mesure de la siccité des 

boues pour déterminer la 
quantité de matières 

sèches.

Le maître d'ouvrage indique dans le manuel d'autosurveillance ou le cahier 
de vie la fréquence des mesures de siccité des boues.

Cette fréquence est choisie en fonction de la fréquence des apports (pour 
les apports de boues extérieures), de la fréquence de l'extraction des 

boues de la file eau (pour la boue produite) et de la fréquence des 
évacuations (pour les boues évacuées).

La fréquence de mesure de la siccité de la boue produite est au minimum 
celle du tableau 5.2.

Boues issues du 
traitement des eaux 

usées :
Mesure de la qualité des 

boues évacuées.

Les paramètres et les fréquences des mesures sont indiquées à l'article 15 
du présent arrêté et font référence à l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé.

Tableau 5.2. Fréquences minimales de détermination des quantités de matières sèches de boues 
produites et fréquences minimales de mesures de la siccité sur les boues produites

Capacité nominale de ≥ 120 ≥ 600 ≥ 1 800 ≥ 3 000 ≥ 6 ≥ 12 
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traitement de la station en 
kg/j de DBO5 ≤ 

60
> 60 et 
< 120

et
< 600

et
< 1 
800

et
< 3 000

et
< 6 000

000 
et

< 12 
000

000 et
< 18 
000

≥ 18 
000

Quantité de matières 
sèches de boues produites 

(1)

1
(quantité 
annuelle)

12
(quantité 

mensuelle)

52
(quantité 

hebdomadaire)

365
(quantité journalière)

Mesures de siccité / 6 12 24 52 104 208 260 365

(1) Code SANDRE du paramètre : 1799. Code SANDRE de l'unité : 67.

Annexe 

ANNEXE 3
PERFORMANCES MINIMALES DES STATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES DES AGGLOMÉRATIONS 
DEVANT TRAITER UNE CHARGE BRUTE DE POLLUTION ORGANIQUE SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 1,2 KG/J 
DE DBO5

Tableau 6. Performances minimales de traitement attendues pour les paramètres DBO5, DCO et MES. La 
valeur de la concentration maximale à respecter ou le rendement minimum sont appliqués

PARAMÈTRE

CHARGE BRUTE 
de pollution 
organique 

reçue par la 
station 

en kg/j de 
DBO5

CONCENTRATION 
maximale à respecter, 
moyenne journalière

RENDEMENT 
MINIMUM 

à atteindre, 
moyenne 

journalière

CONCENTRATION 
rédhibitoire, 

moyenne journalière

DBO5 < 120
≥ 120

35 mg (O2)/l
25 mg (O2)/l

60 %
80 %

70 mg (O2)/l
50 mg (O2)/l

DCO < 120
≥ 120

200 mg (O2)/l
125 mg (O2)/l

60 %
75 %

400 mg (O2)/l
250 mg (O2)/l

MES (*) < 120
≥ 120

/
35 mg/l

50 %
90 %

85 mg/l
85 mg/l

Le respect du niveau de rejet pour le paramètre MES est facultatif dans le jugement de la conformité en 
performance.

(*) Les valeurs des différents tableaux se réfèrent aux méthodes normalisées, sur échantillon 
homogénéisé, non filtré ni décanté. Toutefois, les analyses effectuées en sortie des installations de 
lagunage sont effectuées sur des échantillons filtrés, sauf pour l'analyse des MES. La concentration 

rédhibitoire des MES dans les échantillons d'eau non filtrée est alors de 150 mg/l en moyenne 
journalière, quelle que soit la CBPO traitée.

Tableau 7. Performances minimales de traitement attendues pour les paramètres azote et phosphore, 
dans le cas des stations rejetant en zone sensible à l'eutrophisation. La valeur de la concentration 
maximale à respecter ou le rendement minimum sont appliqués

REJET EN ZONE 
SENSIBLE 

à l'eutrophisation
PARAMÈTRE

CHARGE BRUTE 
de pollution 
organique 

reçue par la 
station 

en kg/j de DBO5

CONCENTRATION 
maximale 

à respecter, 
moyenne annuelle

RENDEMENT 
MINIMUM 

à atteindre, 
moyenne annuelle

Azote NGL (1) > 600 et ≤ 6000
> 6 000

15 mg/l
10 mg/l

70 %
70 %
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Phosphore Ptot > 600 et ≤ 6 000
> 6 000

2 mg/l
1 mg/l

80 %
80 %

(1) Les échantillons utilisés pour le calcul de la moyenne annuelle sont prélevés lorsque la température 
de l'effluent dans le réacteur biologique est supérieure à 12 °C.

Tableau 8. Nombre maximal d'échantillons moyens journaliers non conformes autorisés en fonction du 
nombre d'échantillons moyens journaliers prélevés dans l'année

NOMBRE D'ÉCHANTILLONS MOYENS 
journaliers prélevés dans l'année

NOMBRE MAXIMAL D'ÉCHANTILLONS MOYENS 
journaliers non conformes

1-2 0

3-7 1

8-16 2

17-28 3

29-40 4

41-53 5

54-67 6

68-81 7

82-95 8

96-110 9

111-125 10

126-140 11

141-155 12

156-171 13

172-187 14

188-203 15

204-219 16

220-235 17

236-251 18

252-268 19

269-284 20
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285-300 21

301-317 22

318-334 23

335-350 24

351-365 25

Fait le 21 juillet 2015.

La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur de l'eau et de la biodiversité,

F. Mitteault

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général de la santé,

B. Vallet

(1) Pour les stations de traitement des eaux usées devant traiter une charge brute de pollution organique 
inférieure à 120 kg/j de DBO5, les règles de tolérance ne s'appliquent pas pour les MES. 
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Circulaire du 15 février 2008 ayant pour objet les instructions pour l’application de l’arrêté 

interministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport, au traitement des eaux usées 
des agglomérations d’assainis-sement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de 
leur efficacité et aux dis-positifs d’assainissement non collectif, recevant une charge brute de 

pollution organi-que supérieure à 1,2 kg/j de DBO. Instructions applicables à l’assainissement 
collectif 

 
 
DEV O 0804497C  
 
 
 

LE MINISTRE D’ETAT, MINISTRE DE L’ECOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT ET DE 
L’ AMENAGEMENT DURABLES 

A 

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREFETS DE DEPARTEMENT
 
 
 
 
Objet :   
 
Instructions pour l’application de l’arrêté interministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au 
transport, au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainis-sement ainsi qu’à la 
surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité et aux dis-positifs d’assainissement non 
collectif, recevant une charge brute de pollution organi-que supérieure à 1,2 kg/j de DBO. 
Instructions applicables à l’assainissement col-lectif.  
 
 
Références :  
 
Code Général des collectivités territoriales, articles R.2224-6 à R.2224-17 ;  
 
Code de l’Environnement, articles R.214-1, R.214-6 à R.214-56 ;  
 
Code de la Santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-6 ; L.1331-10 et L.1337-2 ;  
 
Arrêté interministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux 
usées des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de 
leur efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5;  
 
Circulaire du 06 novembre 2000 relative à l’autosurveillance des systèmes d’assainissement de plus 
de 2000 équivalents habitants ;  
Circulaire du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » et à la constitution des référentiels 
pour les eaux douces de surface (cours d'eau, plans d'eau), en application de la directive européenne 
2000/60/DCE du 23 octobre 2000, ainsi qu'à la démarche à adopter pendant la phase transitoire 
(2005-2007),  
 
Circulaire du 19 octobre 2005 relative à la mise en conformité des performances de traitement des 
eaux usées urbaines avec les exigences définies par la directive européenne 91/271/CEE/du 21 mai 
1991;  
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Circulaires du 8 décembre 2006 et du 17 décembre 2007 relatives à la mise en conformité de la 
collecte et du traitement des eaux usées des communes soumises aux échéances des 31 décembre 
1998, 2000 et 2005 en application de la directive n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au 
traitement des eaux résiduaires urbaines.  
 
Circulaire du 7 mai 2007, définissant les « normes de qualité environnementales provisoires 
» (NQEp) des 41 substances impliquées dans l’évaluation de l’état chimique des masses d’eau ainsi 
que des substances pertinentes du programme national de réduction des substances dangereuses dans 
l’eau ;  
 
 

 
 
 
 
Concernant l’assainissement collectif, l’arrêté du 22 juin 2007 révise les prescriptions techniques 
relatives à la collecte, au transport, au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement 
ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement.  
 
L’arrêté introduit des modifications visant à :  
- Regrouper les textes pour en faciliter la mise en œuvre ;  
- Achever la prise en compte de la simplification des procédures commencée avec le décret 2006-503 
du 2 mai 2006 et permettre ainsi d’accélérer la procédure d’instruction des dossiers ;  
- Renforcer et améliorer la fiabilité de l’autosurveillance pour mieux estimer les performances de la 
collecte du transport et du traitement des eaux usées ;  
- Faciliter l’évaluation de la performance des ouvrages par les services ;  
- Renforcer l’autosurveillance des rejets de substances dangereuses en vue de réduire, voire de 
supprimer leur rejet dans le milieu récepteur ;  
- Renforcer la qualité des ouvrages de collecte et de traitement.  
 
Les principes directeurs à appliquer lors de la conception des ouvrages de collecte et de traitement, et 
de leur dimensionnement, ne sont en revanche pas modifiés.  
 
La présente circulaire :  

PLAN DE DIFFUSION 
POUR EXECUTIONPOUR INFORMATION
Destinataires Destinataires

Préfets

DIREN  
DRIRE  
Préfets coordonnateurs de bassin  
Préfets de région  
Inspection des installations classées - C.G.A - Ministère de la Défense 
 
DDAF  
DRIAF Ile-de-France  
DDE  
DDASS  
Services de navigation et services maritimes  
Agences de l’eau  
DPPR  
DGCL  
DGS  
DGUHC  
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- signale d’une part, les principales modifications introduites par l’arrêté du 22 juin 2007 ;  
- présente d’autre part, les actions prioritaires prévues par l’arrêté, à réaliser par les services de police 
des eaux, nécessaires pour permettre aux collectivités de mettre en œuvre cet arrêté ;  
- indique également les autres actions découlant de cet arrêté, qui doivent, autant que cela est 
possible, être prises en compte dans le plan opérationnel d’actions de ces services.  
 
 
En complément de cette circulaire, un guide des définitions relatives à l’application de la directive « 
eaux résiduaires urbaines » et un commentaire technique de l’arrêté sont disponibles sur les sites 
internet et intranet du ministère de l’écologie du développement et de l’aménagement durables 
(direction de l’eau), aux adresses suivantes :  
http://intranet.ecologie.intra/rubrique.php3?id_rubrique=292  
Commentaire technique de l'arrêté du 22 juin 2007 .  
 
Le commentaire technique sera régulièrement enrichi afin de répondre aux interrogations des 
services et agences de l’eau.  
 
 
1. Regrouper les textes pour en faciliter la mise en œuvre.  
 
L’arrêté abroge et remplace :  
 
- les deux arrêtés (prescriptions techniques et modalités de surveillance) du 22 décembre 1994 ;  
- l’arrêté du 21 juin 1996 (prescriptions techniques et contrôle des stations d’épuration d’une 
capacité inférieure à 120 Kg/j de DBO5).  
 
Cette révision a été l’occasion de regrouper l’ensemble des prescritions techniques applicables aux 
ouvrages d’assainissement (conception, dimensionnement, exploitation, performances épuratoires, 
autosurveillance, contrôle par les services de l’Etat) en les réunissant en un seul arrêté applicable à 
tous les réseaux d’assainissements collectifs et les stations d’épuration des agglomérations 
d’assainissement.  
 
 
2. Achever la simplification des procédures commencée avec le décret du 2 mai 2006 et 
permettre ainsi d’accélérer la procédure d’instruction des dossiers, dans un contexte de 
contentieux européen.  
 
Le décret 2006-503 du 2 mai 2006 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées urbaines a 
simplifié les procédures figurant dans la partie réglementaire du code général de collectivités 
territoriales, applicables aux ouvrages d’asssainisssement.  
 
Il a aussi relevé le seuil au-dessus duquel les stations d’épurations et déversoirs d’orages sont soumis 
à autorisation en application de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ; ce seuil a été porté de 
120 kg/j de DBO5 à 600 kg/j de DBO5.  
 
L’arrêté du 22 juin 2007 permet d’assurer la cohérence avec les dispositions du décret.  
Il ne fait plus mention des procédures supprimées au CGCT en 2006 à savoir:  
- arrêté préfectoral délimitant des « agglomérations d’assainissement » ;  
- arrêté préfectoral fixant des « objectifs de réduction des flux polluants » (ORFP) par 
agglomération ;  
- programme d’assainissement.  
 
Les arrêtés mentionnés à l’alinéa précédent, désormais dépourvus de base légale, sont devenus de 
simples documents techniques. Il revient au maître d’ouvrage de faire figurer le périmètre de 
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l’agglomération d’assainissement dans son document d’ incidence.  
 
En contrepartie des précisions sont apportées dans l’arrêté sur le contenu du document d’incidence 
et notamment, la définition du « débit de référence », servant au dimensionnement des ouvrages 
figure à l’article 2.  
 
--> Les services de police des eau vérifieront que les documents d’incidence sont complets et 
suffisants au regard des précisions apportées à l’article 2 de l’arrêté du 22 juin 2007.  
 
Vous confirmerez, si ce n’est déjà fait, aux maîtres d’ouvrages concernés par le passage du régime 
d’autorisation au régime de déclaration, que les prescriptions antérieures à l’arrêté du 22 juin 2007 
plus sévères que celui-ci, restent applicables.  
 
 
3. Renforcer et améliorer la fiabilité de l’autosurveillance pour mieux estimer les performances 
de la collecte, du transport et du traitement.  
 
Les principales modifications à signaler en ce qui concerne le dispositif d’autosurveillance sont les 
suivantes :  
- L’extension de l’autosurveillance aux stations d’épuration des agglomérations d’assainissement 
d’une capacité inférieure à 120 kg/j de DBO5;  
- Le renforcement de l’appareillage requis pour la surveillance des systèmes de collecte pour les 
agglomérations de plus de 120 kg/j de DBO5 aux « emplacements caractéristiques », et 
prioritairement aux déversoirs d’orage ;  
- Le renforcement des fréquences des mesures pour les stations d’épuration d’une capacité supérieure 
à 120 kg/j de DBO5 (annexe IV) et inférieure à 600 kg/j de DBO5 ;  
- La vérification de la fiabilité de l’appareillage de contrôle par les maîtres d’ouvrage ;  
- Enfin, des précisions sont apportées sur le contenu du manuel d’autosurveillance.  
Les services de police des eaux devront :  
 
 
--> Valider les manuels d’auto surveillance qui seront fournis par les maîtres d’ouvrage (action 
prioritaire ) ;  
--> Rappeler sans délai aux maîtres d’ouvrage ces nouvelles exigences qui les concernent, si ce n’a 
pas été fait;  
--> S’assurer de la transmission des données de l’autosurveillance.  
 
Les communes rurales au sens du I de l’article. D.3334-8-1 pourront passer, si elles le souhaitent, 
une convention d’assistance avec le Département (SATESE) pour la mise en œuvre de 
l’autosurveillance.  
 
--> Je vous demande de mettre en œuvre les moyens nécessaires, au vu des manuels et programmes 
d’autosurveillance, pour que d’ici fin 2008, aucune agglomération ne soit non conforme au titre de la 
Directive n° 91/271 du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux usées urbaines, en raison d’un 
nombre d’analyses insuffisant (action prioritaire ) .  
 
 
4. Faciliter l’évaluation par les services des performances des ouvrages.  
 
Les principales dispositions sont les suivantes :  
 
- L’obligation pour les exploitants d’ouvrages devant traiter une CBPO supérieure à 120 kg/j de 
DBO5 d’adresser leur programme annuel de surveillance au service de police de l’eau, pour 
validation ;  
- L’obligation pour les exploitants de transmettre les données d’autosurveillance au service de police 
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de l’eau et aux agences de l’eau, sous format SANDRE, à compter du 01/01/2008, sauf impossibilité 
démontrée, au plus tard dans le courant du mois N+1) ;  
- L’expertise technique des données de l’autosurveillance par les agences de l’eau ;  
- L’obligation pour les exploitants de stations d’épuration des agglomérations d’assainissement 
traitant une CBPO inférieure à 600 kg/j de DBO5 situées dans les sous bassins où la France applique 
l’article 5.4 de la directive ERU, d’évaluer les flux annuels déversés pour les paramètre Azote et 
Phosphore.  
 
Les services de police de l’eau devront :  
--> Etablir annuellement, avant le 1er mai de l’année N+1, la conformité des performances des 
systèmes de collecte et de traitement à partir de l’expertise conduite par l’agence de l’eau sur 
l’autosurveillance, des procès-verbaux de réception des travaux et des résultats des contrôles 
inopinés (action prioritaire ) ;  
--> transmettre à la DDASS les dépassements des valeurs limites dont ils ont connaissance en 
application de l'article 17 VI, lorsqu'il existe en aval du rejet des activités sensibles d'un point de vue 
sanitaire (prise d'eau potable, baignades, zone conchylicole ou pêche à pied...)" ;  
--> Informer chaque collectivité de la situation de conformité ou non de ses installations (action 
prioritaire ) ;  
--> Etablir, par agglomération, en s’appuyant sur la circulaire du 6 décembre 2000 relative à la 
surveillance, un état de la mise en œuvre de l’autosurveillance, mentionnant notamment la régularité 
des transmissions des données, les lacunes de celles-ci, l’existence ou non d’une vérification 
périodique par la collectivité du fonctionnement de son appareillage pour le contrôle, l’état de 
l’autosurveillance des déversements d’effluents non domestiques dans les réseaux.  
 
 
5. Renforcer l’autosurveillance des rejets de substances dangereuses dans le milieu récepteur 
en vue de les réduire, voire de les supprimer.  
 
5.1 Pour concourir à la diminution ou à la suppression des rejets des substances prioritaires ou 
dangereuses dans le milieu aquatique, un programme a été défini en application de la Directive 
2006/11 CE du 15 décembre 2006, par le Décret 2005-378 du 20 avril 2005, l’arrêté de même date 
et la circulaire du 7 mai 2007.  
 
En conséquence, l’ articles 6 de l’arrêté du 22 juin 2007 rappelle que le maire ou le président de 
l’établissement public compétent conformément à l’article L.1331-10 du code de la santé publique, 
doivent soumettre à autorisation et autosurveillance les déversements d’effluents non domestiques 
dans les réseaux de collecte des eaux usées, l’article 20 prévoyant qu’elles doivent mettre en place 
une surveillance des milieux aquatiques à l’aval de leurs rejet d’effluents urbains traités, lorsqu’il y 
un risque de déclassement de ces milieux, par rapport au objectifs du programme de réduction des 
substances dangereuses applicable à ces milieux.  
 
--> Les services de police des eaux vérifieront que les résultats des mesures prescrites dans les 
autorisations de déversements d’effluents non domestiques dans les réseaux (paramètres autorisés, 
concentrations et le cas échéant flux) leur sont transmis au moins un fois par an par les exploitants.  
 
--> Ils identifieront les rejets des agglomérations à l’origine ou concourant au déclassement des cours 
d’eau par rapport aux normes de qualité environnementales (circulaire du 7 mai 2007).  
 
5.2 Par ailleurs, un Règlement européen du 18 janvier 2006 a créé un registre des rejets et 
transferts de polluants. Il institue, pour les exploitants des stations d’épurations d’une capacité 
supérieure à 6000 kg/j de DBO5 (100.000 équivalent-habitants), une obligation de déclaration 
annuelle des émissions polluantes des substances listées en annexe à un arrêté ministériel (en 
préparation) pris pour l’application du Règlement européen. Les exploitants font cette déclaration sur 
le site internet GEREP du ministère de l’écologie 
(https://www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr/gerep/, avant le 1er avril de l’année N+1; un 
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guide pour réaliser cette déclaration est présenté sur ce site). Un mot de passe et un identifiant, 
nécessaires pour accéder au site, vont être communiqués par messagerie aux correspondants 
BDERU, qui sont chargés de faire cette vérification.  
 
--> Vous adresserez annuellement aux maîtres d’ouvrages concernés une lettre de rappel de cette 
obligation (sur la base d’un modèle type) et vous vérifierez ces déclarations, dans les conditions 
prévues par la circulaire (en préparation), commentant l’arrêté mentionné à l’alinéa précédent ;  
 
5.3. Enfin, l’article 19 III institue, pour les exploitants des stations d’épuration d’une capacité de 
traitement supérieure à 600 kg/j, une obligation de déclaration des flux annuels de métaux déversés 
directement dans les zones littorales de trois conventions : convention « OSPAR » pour l’Atlantique 
nord, convention de Barcelone pour la Méditerranée et convention de Carthagène pour la zone 
Caraïbe.  
 
--> Vous identifierez les agglomérations concernées et vous informerez de cette obligation les 
maîtres d’ouvrages concernés.  
--> Les services de police des eaux devront recevoir les déclarations et transmettre annuellement 
(avant le 31/12 de l’année N+1) les données correspondantes à la direction de l’eau (le format de 
cette transmission sera défini dans le commentaire technique de l’arrêté).  
 
 
6. Renforcer la qualité des ouvrages de collecte et de traitement.  
 
L’arrêté fixe des performances épuratoires minimales plus sévères que précédemment pour les 
ouvrages traitant moins de 120 kg/j de DBO5, avec un délai jusqu’en 2013 pour les ouvrages de 
lagunage.  
 
--> Les services de police des eaux informeront les maîtres d’ouvrages concernés par cette 
modification et adapteront le cas échéant les déclarations par arrêté complémentaire.  
 
Les « situations inhabituelles », dans lesquelles le non-respect des performances requises est toléré, 
sont précisées à l’article 15.  
 
--> Les services de police de l’eau vérifieront, le cas échéant, si les dépassements sont corelés à des 
situations qui s’avèrent inhabituelles. Les dépassements de seuils liés à des situations inhabituelles 
ne seront pas prises en compte dans le calcul des moyennes.  
 
 
7. Situation administrative des ouvrages existant et conséquences pour les services de l’Etat.  
 
Dans les cas où les dispositions de l’arrêté du 22 juin 2007 impliquent une modification substantielle 
soit des ouvrages existants soit des conditions de leur exploitation :  
 
--> Vous indiquerez, si cela n’est déjà fait, au maître d’ouvrage, par un courrier que son ouvrage ou 
les conditions de son exploitation doivent être mis en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
22 juin 2007 dans le meilleur délai, et prendrez, le cas échéant, un arrêté complémentaire (action 
prioritaire ).  
 
S’ il n’y a pas lieu de modifier les prescriptions particulières applicables :  
 
Vous rappellerez, si ce n’est déjà fait, par courrier aux maîtres d’ouvrages des installations autorisées 
ou déclarées avant le 22 juin 2007, qu’elles restent régulièrement exploitées sans nouvelle 
procédure ; ceci concerne notamment les ouvrages qui sont passés sous le seuil de l’autorisation lors 
de la publication du décret du 2 mai 2006 ainsi que, le cas échéant, leurs dispositions déjà adoptées 
et allant au-delà des exigences minimales de l’arrêté du 22 juin 2007.  
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Ainsi d’une manière générale, les bénéficiaires devront continuer à respecter les prescriptions de leur 
arrêté d’autorisation ou de leur déclaration , sauf dans les cas, où conformément au premier cas, une 
lettre les avisera qu’un arrêté complémentaire devra être pris.  
 
En conclusion, j’attire votre attention sur la nécessité d’assurer une bonne information des maître 
d’ouvrages sur les principales modifications introduites par l’arrêté du 22 juin 2007, au plus tard, 
avant le 1er mai 2008, date à laquelle vous devrez établir la conformité des performances du système 
de collecte et de la station d’épuration pour l’année 2007. Vous voudrez bien me tenir informé des 
difficultés éventuelles rencontrées dans la mise en œuvre de cet arrêté.  
 
 
 

Pour le ministre d’Etat et par délégation,  
Le Directeur de l’eau.  

 
 

Signé Pascal BERTEAUD 
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Annexe 5 :  

Code Général des Collectivités Territoriales 

(extraits) 
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Annexe 6 :  

Extrait du Code de la Santé Publique 
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Annexe 7 :  

Cartographie des installations non-

conformes et points noirs  

(Cartographie non exhaustive car campagne de diagnostic 

non achevée par le SPANC) 
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Annexe 8 :  

Scénario retenu : raccordement du village de 

Saint Lattier sur le hameau de La Baudière 
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Annexe 9 :  

Carte d’aptitude des sols à l’assainissement 

non collectif 
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Annexe 10 :  

Proposition de notice eaux pluviales à 

annexer au P.L.U. 

 

 

 



ARTICLE 1 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Zone soumise à un risque inondation par ruissellement 

 

- construction autorisée, sous réserve que la base des ouvertures soit surélevée de 0m50 par 
rapport au terrain naturel ou soit protégée d’une lame d’eau de 0m50 de hauteur par un 
ouvrage déflecteur 

- camping caravane autorisé si mise hors d’eau 
 
1. Sont admis les aménagements et exploitations temporaires sous le niveau de référence à condition 
que toutes les dispositions techniques soient prises pour que ces installations soient démontées et 
évacuées en temps voulu en cas de ruissellement. 
 
2. Prescriptions à respecter pour les projets admis : 

- les hangars agricoles ouverts seront réalisés sans remblaiement. 

- modifications de bâtiments existants et extensions de moins de 20 m² : surélévation des 
équipements et matériels vulnérables au-dessus du niveau de référence  (+ 0m50 par rapport 
au terrain naturel) 

- constructions autres que hangars agricoles ouverts et que modifications de bâtiments 
existants et extensions de moins de 20 m² : surélévation du premier niveau de référence. 

 
Pour les lotissements et les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles, c’est le règlement du 
lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la surface occupée par le remblaiement et la 
construction. 

- les ouvertures des bâtiments autres que les hangars agricoles ouverts doivent avoir leur base 
au-dessus du niveau de référence. 

- les clôtures, cultures, plantations et espaces verts et de jeux s’effectueront sans 
remblaiement. 

 
Les constructions sont autorisées sous réserve de rejets d’eaux pluviales dans un exutoire superficiel 
capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les risques de ruissellement ou en 
provoquer de nouveaux. 
 
 
Concernant les fossés 

Pour tout projet autorisé en bordure de fossé, à défaut de précisons particulières des prescriptions ou 
des plans, les marges de recul à respecter sont égales à 5 m par rapport à l’axe du lit, avec un 
minimum de 4 m par rapport au sommet des talus. 

Le long de ces fossés, une bande de 4 m comptée à partir du sommet des talus doit rester dépourvue 
d’obstacle pour permettre l’entretien et l’intervention d’urgence en situation de crise. 

La marge de recul de 4 m n’est cependant pas applicable aux ouvrages de protection contre les 
inondations implantés sans retrait par rapport au sommet des berges et comportant une crête 
circulable de largeur égale à 4 m minimum. 
 
Concernant les zones humides et zones marécageuses 
 
Les occupations et utilisations du sol néfastes au caractère et à l’équilibre des zones humides, en 
particulier les constructions, les mises en culture ou en boisement ainsi que les interventions de toute 
nature contribuant à l’assèchement (drainage, remblaiement sauf ceux liés à la gestion écologique 
justifiée), sont autorisées à condition de compenser la zone impactée à proximité de la zone détruite.  



 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS - Assainissement 

des eaux pluviales et de ruissellement 
 

Sont rattachées aux eaux pluviales, les eaux de ruissellement des toitures, des terrasses, des 
parkings, des voies publiques et privées, des jardins, cours d’immeuble, les eaux d’arrosage. 

Nota : cet article ne traite pas des cours d’eau ou ruisseaux.  
 
 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour : 

- limiter l’imperméabilisation des sols : limiter les emprises des enrobés, favoriser l’utilisation de 
matériaux poreux, installer des systèmes de récupération des eaux de pluie… favoriser les 
systèmes de gestion alternative des eaux pluviales (noues paysagères…). 

Les aires de stationnement en surface, lorsqu’elles ne sont pas aménagées sur des 
constructions, seront traitées en matériaux perméables. 

- assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales des parcelles. 
 
Les bases de dimensionnement de la rétention à mettre en place doivent tenir compte de :  

 la norme EN 752.2 qui recommande une période de retour des pluies de : 
• 10 ans en zone rurale 
• 20 ans en zone résidentielle 
• 30 ans pour les centres villes, zones industrielles et commerciales 

 un débit de fuite équivalent au débit actuel pour une pluie d’occurrence annuelle d’une 
durée d’une heure 

 
 Seul l’excès de ruissellement des eaux pluviales et assimilées pourra être accepté dans le réseau 
public (unitaire ou séparatif) dans la mesure où l’usager démontrera qu’il a mis en œuvre, sur la 
parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter les apports pluviaux (infiltration et/ou 
rétention). En conséquence, toute construction doit être raccordée au réseau public d’eaux pluviales si 
nécessaire.  
 
 En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l'opération et au terrain, et indiqués sur la demande de permis de construire. 

 
 L'évacuation des eaux de ruissellement doit, si nécessaire, être assortie d'un pré-traitement. 
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